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Le r¯glement sõimpose aux demandes dõautorisation dõurbanisme, quõelles concernent des 

projets de construction, dõinstallation, dõextension, dõam®nagement, de lotissement, de 

changement de destination ou de travaux ou de coupes et abattages dõarbres. 

Le r¯glement ®crit sõarticule avec dõautres pi¯ces du PLUI qui sõimposent ®galement aux 

autorisations dõurbanisme. 

 

1. CONTENU DES PIECES REGLEMENTAIRES DU PLUi 
 

Les pièces règlementa ires du PLUi se composent  : 

1//  Règlement écrit    

Il pr®cise les dispositions g®n®rales applicables aux projets dõurbanisme ainsi que les dispositions 

spécifiques à chacune des zones délimitées dans le document graphique du PLUI. Ces 

dispositions sõimposent aux demandes dõautorisation dõurbanisme dans un rapport de 

conformité.  

Chaque zone (urbaine, à urbaniser, agricole et naturelle) est régie par 8 articles qui 

sõorganisent de la manière suivante  :  

 

Les occupations et utilisations du sol doivent être conformes à ces dispositions écrites et 

graphiques.  

2//  Document s graphique s    

˅ Le plan de zonage  : 

Applicable sur lõensemble du territoire intercommunal, il vient délimite r : 

¶ les différentes zones du territ oire dans lesquelles sõappliquent des r¯gles sp®cifiques 

définies dans le règlement écrit,  

¶ les secteurs soumis ¨ des orientations dõam®nagement et de programmation (OAP), 

¶ les emplacements réservés,  

¶ le patrimoine bâti et paysager à préserver,  

I. DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES D'ACTIVITÉS

ÅI.1. Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions 
et activités

ÅI.2. Mixité fonctionnelle et sociale

II. CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

ÅII.1. Volumétrie et implantation des constructions

ÅII. 2. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère

ÅII.3. Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 
constructions

ÅII.4. Stationnement

III. EQUIPEMENTS ET RÉSEAUX

ÅIII.1. Desserte par les voies publiques ou privées

ÅIII.2. Desserte par les réseaux
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¶ les éléments constitutifs de la Trame verte et bleue,  

¶ les bâtiments pouvant changer de destination.  

Il sõimpose aux demandes dõautorisation dõurbanisme dans un rapport de conformité . 

˅ Les règles graphiques applicables au sein de la zone urbaine (U)  

En sõappuyant sur les caract®ristiques des diff®rentes formes urbaines qui composent le 

territoire, chaque zone urbaine (U) fait lõobjet dõun red®coupage permettant de localiser le 

p®rim¯tre dõapplication de certaines dispositions r¯glementaires au sein de la zone U.  

Présentées via un atlas cartographique, les règles édictées viennent compléter les règles 

édictées par le premier plan du zonage.  

 

3//  Emplacements réservés  

Chaque emplacement r®serv® comporte un num®ro, un objet, un b®n®ficiaire. Ils sõimposent 

aux demandes dõautorisation dans un rapport de conformit®. Ces emplacements  sont listés en  

annexe du  règlement.  

 

4//  Patrimoine bâti et paysager à préserver    

Les éléments bâtis et paysagers à préserver sont présentés, par numéro et par commune. Le 

règlement  écrit fixe des dispositions particuliè res applicables à ces éléments.  Ces derniers sont 

listés en annexe du règlement.  

 

5//  Bâtiments pouvant changer de destination   

Les bâtiments susceptibles de changer de destination en zone agricole (A) ou naturelle (N) 

sont présentés, par numéro et par commune. Le règlement écrit fixe des dispositions 

particulières applicables à ces bâtiments.  Ces derniers sont listés en annexe du règlement.  

 

6//  Lexique des termes techniques du règlement du PLUI   

Il précise les définitions de certains termes techniques tels quõils sont utilis®s dans le r¯glement 

écrit.  

 

2. ARTICULATION DU REGLEMENT ECRIT AVEC LES AUTRES 
PIECES DU PLUI 

 

1//  Avec le cahier des  Orientations dõam®nagement et de programmation (OAP)   
Pièce n° 4.1 du PLUI 

 

Au-delà des dispositions règlementaires, certains secteurs, identifiées sur les documents 

graphiques, sont concern®es par des Orientations dõAm®nagement et de Programmation 

(OAP). Les OAP d®finissent des principes dõam®nagement mais également viennent préc iser 

la manière dont les parcelles doivent être aménagées.  
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Les secteurs concernés par des OAP sont identifiés dans le document graphique du PLUI  : 
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Tout projet dõam®nagement, de construction ou de travaux attendu sur ces sites et concerné  

par des OAP  doit  : 

¶ être conforme aux  dispositions du règlement écrit et graphique de la zone concernée 

par le projet.   

¶ être compatible avec les principes dõam®nagement d®finis dans lõOAP 

correspondante  : principes communs et principes spécifiques au secteur concerné par 

le projet,  

 

2//  Avec les annexes du PLUI  
Les annexes du PLUi regroupent plusieurs documents : 

¶ Servitudes dõutilit® publique (SUP) : Plans de pr®vention des risques dõinondation (PPRI), 

protections au titre des Monuments Historiques (sites ou bâtim ents inscrits ou classés et leurs 

abords), servitudes radioélectriques, etc.  

Tout projet de construction, dõinstallation ou de travaux doit respecter ces SUP dans un 

rapport de conformité.  

¶ Annexes sanitaires  : R®seaux dõadduction dõeau potable (AEP), sch®mas dõassainissement 

collectif, cartes dõaptitude au sol de lõassainissement non collectif, r¯glements 

dõassainissement, r®seaux de chaleur, organisation de la collecte des d®chets, etc. 

Tout projet de construction, dõinstallation ou de travaux doit respecter les règlements 

applicables.  

¶ Annexes relatives aux risques  : Risques de feux de forêt, marge de recul aux abords des 

voies à grande circulation, risques de mouvements de terrain, cartographie informative 

des zones inondables (CIZI), classement sonore aux  abords des infrastructures de transport 

terrestre, etc.  

Elles sõappliquent aux projets dõurbanisme, dans un rapport de prise en compte ou de 

conformité, selon les cas  

¶ Autres annexes complémentaires  : Zones dõam®nagement concert®, périmètre s des 

secteurs relatifs au taux de la taxe d'aménagement,  règlement local de publicité é 

Elles sõappliquent aux projets dõurbanisme, dans un rapport de prise en compte aux projets 

dõurbanisme. 
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1//  Champ dõapplication territorial du Plan local dõurbanisme intercommunal (PLUi ) 

de la CC Revel Lauragais Sorèzois.  

Le présent règlement est établi conformément aux dispositions du Code de l'urbanisme 

(articles L151 -1 et suivants) en vigueur à  la date d'approbation du PLUI.  

Le pr®sent r¯glement sõapplique au territoire de la Communaut® de Communes Lauragais 

Revel Sorèzois. 

Il est opposable pour lõex®cution de tous travaux, constructions, ®difications de clôtures, 

démolitions, affouillements ou exhaussements des sols, pour la création de lotissements et 

lõouverture dõinstallations class®es, dans toutes les communes du territoire.  

2//  Port®e respective du r¯glement ¨ lõ®gard dõautres l®gislations relatives à 

lõoccupation des sols 

2-1. Conform®ment ¨ lõarticle R.111-1 du Code de lõurbanisme, le r¯glement national 

d'urbanisme est applicable aux constructions et aménagements faisant l'objet d'un permis de 

construire, d'un permis d'aménager ou d'une dé claration préalable ainsi qu'aux autres 

utilisations du sol régies par le présent code. Toutefois, les dispositions des articles R .111-3, R.111-

5 à R.111-19 et R.111-28 à R.111-30 ne sont pas applicables dans les territoires dot®s dõun PLU 

ou dõun document dõurbanisme en tenant lieu. 

2-2. Sõajoutent ou se substituent aux r¯gles propres au PLUI les prescriptions prises au titre de 

l®gislations sp®cifiques aux servitudes dõutilit® publique affectant lõutilisation ou lõoccupation 

du sol, vis®es ¨ lõarticle L.151-43 du Code de lõurbanisme et qui sont report®es sur les plans des 

servitudes annexés au PLUI. Ces servitudes sont précisées dans le Plan et les textes des 

servitudes figurant en dossier dõannexe du PLUI.  

2-3. Sõajoutent ou se substituent aux règles prop res au PLUi : les dispositions du Code civil, du 

Code rural, du Code de lõenvironnement, du Code forestier, du Code de la sant® publique, 

du Règlement sanitaire départemental, du Règlement départemental de voirie, du Code de 

la construction et de lõhabitation, ...  

2-4. Sõajoutent ou se substituent aux r¯gles propres au PLUI : la l®gislation et la r®glementation 

propres aux installations class®es pour la protection de lõenvironnement. 

2-5. Sõajoutent ou se substituent aux règles propres au PLUi  : les règlements de lotissement en 

vigueur (toute fois, ce sont les règles du PLUi  qui sõappliquent lorsquõelles sont plus 

contraignantes que celles du lotissement). Les règlements de lotissement en vigueur figurent 

en annexe du PLUI.  

3//  Division du territoir e : les différentes zones du PLUI  

Le territoire couvert par le PLUI est divisé en zones dans le document graphique du PLUI. 

Chaque zone présente des spécificités et des règles spécifiques applicables aux projets 

dõurbanisme.  

Zones urbaines (U)  : parties d u territoire déjà urbanisées et secteurs où les équipements 

publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les 

constructions à implanter. Elle est divisée en plusieurs zones.  

Zones à urbaniser (AU)  : secteurs à car actère naturel destinés à être ouverts à l'urba nisation. 

Elle est divisée en plusieurs zones.  

Zones agricoles (A)  : secteurs, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel 

agronomique biologique ou é conomique des terres agricoles.  
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Zones naturelles et forestières (N)  : espaces naturels, équipés ou non, à protéger en raison 

de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages, de leur intérêt du point de vue 

esthétique, historique ou écologique, de l'existence d'une exploitation fore stière, de leur 

caractère d'espaces naturels ou de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources 

naturelles ou de prévenir les risques n otamment dõexpansion des crues. 

4//  Les polarités du territoire de la CCLRS  

Le présent règlement comporte certaine s dispositions spécifiques aux différentes polarités du 

territoire d®finies dans le Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD) du 

PLUi : 

¶ P¹les dõ®quilibre : Revel 

¶ Pôles de proximité : Sorèze, Saint -Felix-Lauragais  

5//  Risques et Plans de Préventi on des Risques (PPR)  

Les PPR approuv®s constituent des Servitudes dõUtilit® Publique (SUP) qui sont annex®es au PLUi. 

Tout projet de construction, dõinstallation ou de travaux doit respecter ces SUP dans un rapport 

de conformité   

Mobilisation des articles  R111-2 et R111-3 du Code de lõurbanisme et des cartes de la CIZI : 

Par ailleurs, au titre du R111 -2 et R111-3 du Code de lõurbanisme et suivants, lõautorit® 

comp®tente en mati¯re dõautorisations dõurbanisme peut refuser ou n'accepter que sous 

réserve de l 'observation de prescriptions spéciales qui peuvent augmenter ou moduler les 

prescriptions du PLUi, tout projet susceptible d'être exposé à des nuisances graves ou de nature 

à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique .  

Cette disposition a n otamment vocation ¨ sõappliquer sur les terrains situés dans les secteurs 

de « crue tr¯s fr®quente (dõordre annuelle) » et de « crue fréquente (retour de 5 à 15 ans)  » sur 

les cartographie s des zones inondables en ex -Midi -Pyrénées (CIZI) qui sont  consultab les sur : 

https://www.occitanie.developpement -durable.gouv.fr/cizi -a25419.html . 

Dan s ces secteurs, il pourrait être notamment prescrit  : 

¶ Une surélévation  du premier plancher des constructions dõhabitations ; 

¶ Une limitation de lõemprise au sol ; 

¶ Une perméabilité des clôtures.  

6//  Protection au titre des Monuments Historiques  

Lorsquõun immeuble est situ® dans le champ de visibilit® dõun ®difice class® ou inscrit, il ne peut 

faire lõobjet, tant de la part du propri®taire priv® que des collectivit®s ou ®tablissements publics, 

dõaucune construction nouvelle, dõaucune d®molition, dõaucun d®boisement, dõaucune 

transformation ou modification de nature ¨ en affecter lõaspect sans une autorisation 

pr®alable. Le permis de construire en tient lieu sõil est rev°tu de lõavis de lõArchitecte des 

Bâtiments de France. Lõannexe 5.1 du PLUI présente les servitudes de protection au titre des 

Monuments Historiques.  

7//  Site Patrimonial Remarquable (SPR)  

Sur les communes de Revel et  de Sorèze , les dispositions des SPR sõappliquent (plans et 

règlement s annexé s au PLU intercommunal).  

 

https://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/cizi-a25419.html
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8//  Vestiges archéologiques  

Conform®ment aux dispositions du Code du patrimoine, les projets dõam®nagement affectant 

le sous-sol des terrains sis dans des zones présentant un intérêt archéologique sont présumés 

faire lõobjet de prescriptions archéologiques préalablement à leur réalisation.  

Par ailleurs, en dehors de ces zones, des découvertes fortuites au cours de travaux sont 

possibles. En ce cas, afin dõ®viter toute destruction de site qui serait susceptible dõ°tre 

sanctionnée par l a législation relative aux crimes et délits contre les biens (articles 322 -1 et 322 -

2 du code p®nal), le service r®gional de lõarch®ologie devra °tre imm®diatement pr®venu, 

conform®ment ¨ lõarticle L.531-14 du Code du patrimoine.  

Selon l'article R .111.4 du  Code de l'urbanisme, le projet peut être refusé ou n'être accepté que 

sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature, par sa localisation et 

ses caractéristiques, à compromettre la conservation ou la mise en valeur d'un site o u de 

vestiges archéologiques.  

9//  Espaces Boisés Classés et é léments constitutifs de la Trame Verte et Bleue  

˅ Espaces Boisés Classés 

 

Les Espaces Boisés Classés, identifiés dans les documents graphiques, doivent être conservés 

et protégés. Ils sont soumis, pour leur entretien et leur aménagement, aux dispositions des 

articles L113 -1 et L113-2 du Code de lõUrbanisme.  

˅ Eléments constitutif s de la Trame Verte et Bleue  

 

En application des articles L.151 -23 du Code de lõUrbanisme, le document graphique du PLUi 

d®limite les sites et secteurs ¨ prot®ger pour des motifs dõordre ®cologique, notamment pour 

la préservation, le maintien ou la remise en état des continuités écolog iques.  

Lorsquõil sõagit dõespaces bois®s, il est fait application du r®gime dõexception pr®vu ¨ lõarticle 

L.421-4 du Code de lõUrbanisme pour les coupes et abattages dõarbres. 

Le présent règlement définit les prescriptions de nature à assurer leur préserv ation.  

¶ Dispositions générales   

Les espaces et éléments contribuant aux continuités écologiques identifiés dans le règlement 

graphique du PLUi au titre de lõarticle L.151-23 du Code de lõUrbanisme doivent °tre conserv®s. 

Des destructions sont autoris®es que si lõarrachage ou la destruction est justifi®(e) et dans les 

cas suivants  : 

Légende sur le règlement graphique  

Légende sur le règlement graphique  
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Á Suppression dõun obstacle pouvant augmenter lõexposition ¨ un risque ou cr®er une g°ne 

pour la sécurité publique (obstacle au libre écoulement des eaux dans les sect eurs 

concern®s par des risques dõinondation, g°ne pour la visibilit® au niveau dõun carrefour 

routier), sous r®serve dõune replantation compensatrice* en dehors de ce secteur 

contraint.  

Á Entretien de la ripisylve. Lõentretien de la ripisylve regroupe toutes les interventions 

n®cessaires au bon fonctionnement physique et ®cologique dõun cours dõeau. 

Á Remplacement des arbres présentant un mauvais état sanitaire, par des essences locales.  

Á Cr®ation d'un nouvel acc¯s ¨ un point dõeau dans la limite maximale de 5 mètres de 

largeur dõemprise, sous r®serve dõune replantation compensatrice*. 

Á Travaux dõam®nagement correctement int®gr®s dans le paysage, sous r®serve dõune 

replantation compensatrice*.  

Á R®organisation du parcellaire sous r®serve dõune replantation compensatrice*.  

 

*Les replantations compensatrices doivent être équivalentes en linéaire ou en surface ou en volume 

comparativement haies ou boisements détruits  au sein du même réservoir et dans un rayon de 500 mètres 

maximum autour de lõ®l®ment d®truit ou au sein des corridors écologiques à restaurer identifiés au 

r¯glement graphique. Elles doivent °tre compos®es dõessences locales ou adapt®es aux conditions 

locales de sol et de climat (se référer à la liste des essences locales figurant dans la liste annexée au 

pr®sent r¯glement). En cas dõimpossibilit® de reboisement, un arbre de haut jet dõessence locale doit 

être replanté pour 5 mètres linéaires de haies arrachées.  Les arbres et arbustes plantés pour restaurer les  

continuités de haies seront choisis parmi les essences locales . 

 

Les travaux ayant pour effet de modifier ou supprimer un élément paysager identifié  dans le 

document graphique du PLUi doivent °tre pr®c®d®s dõune d®claration pr®alable, en 

application de lõarticle R. 421-23 du Code de lõUrbanisme, except® lorsque cela est rendu 

nécessaire pour une gestion de servitude.  

Les projets de constructions devro nt °tre ®tudi®s dans le sens dõune int®gration pertinente des 

motifs paysagers et ®cologiques existants. Lors de lõimplantation de constructions, les 

plantations existantes doivent être maintenues.  

¶ Dispositions spécifiques aux corridors écologiques terrest res  

 

Les constructions nouvelles, extensions et annexes sõimplantent au-del¨ dõune bande de 

5 m¯tres de part et dõautre de lõaxe de ces corridors. 

¶ Dispositions spécifiques aux corridors écologiques constituant la trame bleue   

 

Les constructions nouvelles, extensions et annexes sõimplantent ¨ au moins 5 mètres du haut 

des berge s des cours dõeau identifiés comme  des « corridors écologiques (trame bleue)  » et 

des « autres cours dõeau ». 

Légende sur le règlement graphique  

Légende sur le règlement graphique  
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¶ Dispositions spécifiques aux réservoirs de biodiversité de la trame bleue   

 

Les constructions nouvelles, extensions et annexes sõimplantent ¨ au moins 10 m¯tres du haut 

des berges des cours dõeau identifiés comme d es « réservoirs de biodiversité  (trame bleue)  ». 

¶ Dispositions spécifiques aux z ones humides  

 

Sont interdits l es affouillements, exhaussements de sols, dépôts de matériaux et tous travaux 

contrariant le r®gime hydrologique existant ¨ lõexception de ceux li®s ¨ des travaux de 

restauration, des installations dõint®r°t g®n®ral, des ouvrages de réduction des risques naturels 

ou sur des am®nagements permettant lõouverture de ces milieux au public. 

10//  Eléments de patrimoine bâti et paysager  

 

En application des articles L.151 -19 du Code de lõUrbanisme, le document graphique du PLUi 

identifie et localise des éléments de patrimoine bâti et paysager, à protéger, à conserver, à 

restaurer, ¨ mettre en valeur ou ¨ requalifier pour des motifs dõordre culturel, historique ou 

architectural.  

¶ Dispositions gé nérales   

Le présent règlement définit les prescriptions de nature à assurer leur préservation, leur 

conservation ou leur restauration. Lorsquõil sõagit dõespaces bois®s, il est fait application du 

r®gime dõexception pr®vu ¨ lõarticle L.421-4 pour les coupes et abattages dõarbres. Les travaux 

ayant pour effet de modifier ou de supprimer ces ®l®ments doivent °tre pr®c®d®s dõune 

déclaration préalable.  

Les travaux ayant pour effet de modifier ou supprimer un de ces élément s paysager s doivent 

être précédés dõune d®claration pr®alable, en application de lõarticle R. 421-17 du Code de 

lõUrbanisme, excepté lorsque cela est rendu nécessaire pour une gestion de servitude.  

¶ Dispositions spécifiques au  patrimoine bâti  

 

Les travaux ayant pour objet de d®molir ou de rendre inutilisable tout ou partie dõune 

construction protégée au titre du L.151 -19 du Code de lõUrbanisme doivent °tre pr®c®d®s dõun 

permis de démolir.  

Ces éléments de patrimoine bâti sont présentés dans la pi èce 3.3 du PLUI. 

Légende sur le règlement graphique  

Légende sur le règlement graphique  

Légende sur le règlement graphique  

Légende sur le règlement graphique  
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¶ Dispositions spécifiques aux  parcs et jardins  

 

Les projets de constructions devront °tre ®tudi®s dans le sens dõune int®gration pertinente des 

motifs paysagers et écologiques existants. Lors de lõimplantation de constructions, les 

plantations existantes doivent être maintenues.  

11//  Protection des captages dõalimentation en eau potable 

Des périmètres de protection de captage, rapprochés ou éloignés, sont établis autour des sites 

de captages dõeau destin®s ¨ la consommation humaine, en vue dõassurer la pr®servation de 

la ressource et de réduire les risques de pollutions ponctuelles ou accidentelles de la ressource 

sur ces points précis.  

Des dispositions particuli¯res sõappliquent dans ces p®rim¯tres.  

12//  Ouvrages publics et dõint®r°t collectif 

Dans toutes les zones du PLU i, les dispositions du pr®sent r¯glement ne sõappliquent pas aux 

constructions nécessaires aux services publics, aux équipements collectifs et publics, aux 

installations dõint®r°t collectif ou général et aux constructions portées par un opérateur public, 

sous réserve que les projets ne soient pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, 

pastorale ou forestière du terrain sur lequel ils sont implantés et qu' ils ne portent pas a tteinte à 

la sauvegarde des espaces naturels et des paysages . 

13//  Emplacements réservés   

 

En application des articles L151 -38 à 42 et R151 -34 du Code de lõurbanisme, le PLUI comporte 

des emplacements réservés (ER) aux voies et ouvrages publics, aux installations d'intérêt 

collectif, aux espaces verts ou aux espaces nécessaires aux continuités é cologiques. Ces 

emplacements sont reportés sur le document graphique du PLUI et précisés dans la partie 

règlementaire du PLUI (cf. pièce 3.3 Annexes règlementaires ). 

14//  Bâtiments pouvant changer de destination  

 

En appl ication des articles L151 -11-2° et R151-35 du Code de lõurbanisme, le document 

graphique du PLUI identifie les b©timents pouvant faire lõobjet dõun changement de 

destination dans les zones A et N, dès lors que ce changement de destination ne compromet 

pas lõactivit® agricole ou la qualit® paysag¯re du site et apr¯s avis conforme de la commission 

départementale de la préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers, en zone 

agricole, et de lõavis conforme de la commission d®partementale de la nature, des paysages 

et des sites, ne zone naturelle et forestière.  

Légende sur le règlement graphique  

Légende sur le règlement graphique  

Légende sur le règlement graphique  
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Le présent règlement définit les règles applicables à ces changements de destination.  Dans 

tous les cas, le changement de destination de ces bâtiments est conditionné par la capacité 

des réseau x à desservir les nouvelles destinations.  

Les destinations des constructions sont définies dans le lexique du règlement du PLUI.  

Les bâtiments pouvant changer de destination sont présentés dans la pièce 3.3 du PLUI. 

15//  Adaptations mineures  

En application de lõarticle L152-3 du Code de lõurbanisme, les r¯gles et servitudes d®finies par 

le PLUI : 

1°- Peuvent faire l'objet dõadaptations mineures rendues n®cessaires par la nature du sol, la 

configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinante s.  

2°- Ne peuvent faire lõobjet dõaucune autre d®rogation que celles pr®vues par les dispositions 

des articles L152 -4 à 6.  

En application de lõarticle R151-13 du Code de lõurbanisme, les r¯gles alternatives d®finies dans 

le règlement ne peuvent avoir pour objet ou pour effet de se substituer aux possibilités 

reconnues ¨ lõautorit® comp®tente en mati¯re dõautorisation dõurbanisme de proc®der ¨ des 

adaptations mineures et dõaccorder des d®rogations aux r¯gles du PLUI. 

16//  Reconstruction des bâtiments après s inistre 

En application de lõarticle L111-15 du Code de lõurbanisme, lorsquõun b©timent r®guli¯rement 

édifié vient à être détruit ou démoli, sa reconstruction à l'identique est autorisée dans un délai 

de dix ans nonobstant toute disposition d'urbanisme cont raire, sauf si le plan local d'urbanisme 

ou le plan de prévention des risques naturels prévisibles en dispose autrement.  

17//  Edification des clôtures  

Dans certaines communes, l õ®dification des cl¹tures, ¨ lõexception des cl¹tures agricoles, est 

soumise à décl aration conformément à l'article R .421-12 du Code de lõurbanisme. 

Attention  : 

- cette liste est susceptible dõ®voluer en fonction des d®cisions qui pourraient °tre prises par les 

différents conseils municipaux  ; 

- dans les communes ou secteurs dans lesquels une d®claration pr®alable nõest pas requise, 

les règles du présent PLUi doivent quand même être respectées.  

18//  Portée du lexique des termes techniques du règlement du PLUI  

Le lexique des termes techniques précise les définitions de certains termes te chniques tels quõils 

sont utilisés dans le règlement écrit. Il comporte également des illustrations qui ont une portée 

pédagogique.  

19//  Canal du Midi  
Les dispositions définies dans le Plan de gestion du bien «  Canal du Midi  » qui est inscrit sur la 

liste du pa trimoine mondial sõimposent ¨ lõensemble des dispositions du pr®sent PLUi (r¯glement 

écrit et graphique, OAP). Le Plan de gestion est annexé au présent PLUi.  

20//  Permis de démolir  
Les d®molitions sont soumises aux permis de d®molir sur lõensemble du territoire conform®ment 

aux dispositions des articles L421 -3 et R421-27 du Code de lõurbanisme. 
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REGLES APPLICABLES AUX 
ZONES URBAINES 

 

La zone urbaine (U) est constituée des secteurs déjà urbanisés et des secteurs où les 

équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour 

desservir les constructions à implanter.  Elle compren d  :  

˅ Zone  Ua // Centres -villes & ce ntres-bourgs , 

˅ Zone  Ub// Extensions urbaines des centres -villes, 

˅ Zone  Ub1// Extensions urbaines diffuses et/ou déconnectées , 

˅ Zone  Ub2// Extensions urbaines diffuses et/ou déconnectées - enjeux touristiques , 

˅ Zone  Uc1// Gestion de lõexistant des extensions urbaines diffuses et/ou déconnectées , 

˅ Zone  Uc2// Gestion de lõexistant des extensions urbaines diffuses et/ou d®connect®es, 

- constructibilité limitée  

˅ Zone  Uh// Hameaux historiques , 

˅ Zone  Ue// Secteurs dõ®quipements dõint®r°t collectif, 

˅ Zone  Uj// Secteurs de jardins  

˅ Zone  Us// Secteurs dõh®bergements sp®cifiques, 

˅ Zone  Ul// Secteurs dõ®quipements de loisirs, 

˅ Zone  Ut// Secteurs dõactivit®s touristiques 

˅ Zone  Uxa// Secteurs dõactivit®s ®conomiques à vocation artisanale et industrielle  

˅ Zone  Uxb// Secteurs dõactivit®s ®conomiques ¨ vocation artisanale et commerciale 

RAPPEL :  
¶ Les dispositions générales du règlement du PLUI (chapitre 2 du présent règlement 

®crit) sõappliquent en plus des dispositions spécifiques à la zone.  

¶ Le lexique du règlement du PLUI définit les termes techniques utilisés.  

 

Dans les zones couvertes par les SPR des communes de Revel et Sorèze  (il sõagit principalement 

de zones Ua), les dispositions des SPR , qui sont annexé es au PLUi, priment sur le règlement du 

PLUi.  

CHAPITRE U-I: DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, 
USAGE DES SOLS ET NATURES DõACTIVITES 

 

ARTICLE U-I-1 : INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES, 

AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES, DESTINATIONS ET SOUS-

DESTINATIONS 
 

a) Dispositions générales :  

¶ Les dispositions qui suivent sõappliquent aux constructions neuves et existantes , y 

compris les annexes, les extensions, les rénovations et les changements de destination 

ainsi quõaux am®nagements, installations et travaux. 

¶ Sauf indication contraire  et excepté en zone Uc 1 et Uc2 , est autoris®e lõextension limitée 

(30 % maximum  de surface de plancher ) des constructions et bâtiments existant à la 

date d õapprobation du PLUi et dont la destination ou la sous -destination est interdite, 
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sous r®serve que lõextension nõapporte pas de nuisances suppl®mentaires ou quõelle 

ne perturbe pas le fonctionnement de la zone . 

¶ En zone Uxa et Uxb , les containers, dépôts et stockages en plein air ne sont autorisés 

que sõils sont directement li®s ¨ une activité présente sur le terrain ou la zone.   

 

 

b) Destinations et sous -destinations des constructions autorisées , admises sous 

conditions  et interdites :  

 

P Constructions nouvelles autorisées  

P* Constructions nouvelles admises sous onditions  (cf. ci -après)  

X Constructions nouvelles interdites  

X* Constructions nouvelles  interdites  

+ conditions spécifiques ( voir page suivante)   
 

Ua Ub Ub1 Ub2 Uc1 Uc2 Uh 

HABITATIONS        

Logements  P P P P X* P* P 

Hébergements  P P P P X* P* P 

COMMERCES & ACTIVITES DE SERVICE        

Artisanat et commerce de détails (1) P P P* P* X* P* P* 

Restauration  P P P P X* P* P 

Commerces de gros  X X X X X X X 

Activit®s de services o½ sõeffectue lõaccueil dõune client¯le P P P* P* X X P* 

Hôtels P P X P X X P 

Autres hébergements touristiques  P P X P X X P 

Cinémas  P X X X X X X 

EQUIPEMENTS DõINTERET COLLECTIF & SERVICES PUBLICS        
Locaux et bureaux accueillant du public  

des administrations publiques et assimilés  
P P P P X* P* P 

Locaux techniques et industriels  

des administrations publiques et assimilés  
P P P P X* P* P 

Etablissements dõenseignement, de sant® et dõaction sociale P P P P X X P 

Salles dõarts et de spectacles P P X P X X P 

Equipements sportifs  P P X P X X P 

Autres équipements recevant du public  P P P P X X P 

AUTRES ACTIVITES DES SECTEURS SECONDAIRES OU TERTIAIRES        

Industries (2) X X X X X X X 

Entrepôts  P* P* P* P* X* P* P* 

Bureaux  P P P* P* X* P* P* 

Centre de congr¯s et dõexposition P X X X X X X 

EXPLOITATIONS AGRICOLES OU FORESTIERES        

Exploitation agricole  X X X X X X X 

Exploitation forestière  X X X X X X X 
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P Constructions nouvelles autorisées  

P* Constructions nouvelles admises sous onditions  (cf. ci -après)  

X Constructions nouvelles interdites  

X* Constructions nouvelles  interdites  

+ conditions spécifiques ( voir page suivante)   
 

Ue Us Uj Ul Ut Uxa Uxb 

HABITATIONS        

Logements  P* P* X P* P* X* X* 

Hébergements  X P X X X X* X* 

COMMERCES & ACTIVITES DE SERVICE        

Artisanat et commerce de détails (1) X X X X P* P* P 

Restauration  X P* X X P P* P 

Commerces de gros  X X X X X P X 

Activit®s de services o½ sõeffectue lõaccueil dõune client¯le X P* X X P* X P 

Hôtels X X X X P X P 

Autres hébergements touristiques  X X X X P X X 

Cinémas  X X X X X X P 

EQUIPEMENTS DõINTERET COLLECTIF & SERVICES PUBLICS        
Locaux et bureaux accueillant du public  

des administrations publiques et assimilés  
P P X X X P P 

Locaux techniques et industriels  

des administrations publiques et assimilés  
P P X X X P X 

Etablissements dõenseignement, de sant® et dõaction sociale P P X X X P* P 

Salles dõarts et de spectacles P P* X P X X P 

Equipements sportifs  P P X P X X X 

Autres équipements recevant du public  P P X P X X X 

AUTRES ACTIVITES DES SECTEURS SECONDAIRES OU TERTIAIRES        

Industries (2) X X X X X P* X 

Entrepôts  X P* X P* P* P* X 

Bureaux  X P* X P* P* P P 

Centre de congr¯s et dõexposition X X X X X P P 

EXPLOITATIONS AGRICOLES OU FORESTIERES        

Exploitation agricole  X X X P* X X X 

Exploitation forestière  X X X X X X X 
 

(1) Pour rappel, la sous -destination «  Artisanat et commerce de détails  » recouvre tous les commerces de détail 

(notamment les ®piceries, les supermarch®sé) et l'artisanat avec une activit® commerciale de vente de 

biens, tels que les boulangeries, les charcuteries, les poissonneries ainsi que l'artisanat avec une activité 

comme rciale de vente de services : cordonnerie, salon de coiffure...  

(2) Pour rappel, la sous -destination «  Industrie  » recouvre les constructions industrielles ou artisanales affiliées à 

lõindustrie (construction automobile, construction a®ronautique, ateliers m®tallurgique, maçonnerie, 

menuiserie, peinture...).  

c) Conditions  

Zones Sous-destinations  Conditions  

Ua Entrepôts  
Ã Sous r®serve dõ°tre li®s ¨ une destination ou sous-

destination autorisées dans la zone.  

Ub Entrepôts  
Ã Sous r®serve dõ°tre li®s ¨ une destination ou sous -

destination autorisées dans la zone.  

Ub1 

Artisanat et commerce de 

détails  

Ã Cf. article U -I-2 « Mixité fonctionnelle ».  
Activités de services où 

sõeffectue lõaccueil dõune 

clientèle  

Bureaux  

Entrepôts  
Ã Sous r®serve dõ°tre li®s ¨ une destination ou sous -

destination autorisées dans la zone.  
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Zones Sous-destinations  Conditions  

Ub2 

Artisanat et commerce de 

détails  

Ã Cf. article U -I-2 « Mixité fonctionnelle ».  
Activités de services où 

sõeffectue lõaccueil dõune 

clientèle  

Bureaux  

Entrepôts  
Ã Sous r®serve dõ°tre liés à une destination ou sous -

destination autorisées dans la zone.  

Uc1 

Logements  

Ã Seules sont autorisées les extensions, la rénovation et la 

cr®ation dõannexes aux constructions existantes ¨ la date 

dõapprobation du PLUi avec une limite maximale de 200 

m² de surface de plancher (existant inclus).  

Hébergements  

Restauration  

Entrepôts  

Artisanat et commerce de 

détails  

Ã Seules sont autorisées les extensions limitées  (30% 

maximum) , la r®novation et la cr®ation dõannexes aux 

constructions existantes ¨ la date dõapprobation du PLUi. 

Locaux et bureaux 

accueillant du public des 

administrations publiques et 

assimilés 

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations publiques et 

assimilés 

Uc2 

Logements  

Ã Sont autorisées les extensions et les nouvelles constructions 

dans la limite maximale de 15% dõemprise au sol et 250mİ 

de surface de plancher.  

Hébergements  

Restauration  

Entrepôts  

Artisanat et commerce de 

détails  

Locaux et bureaux 

accueillant du public des 

administrations publiques et 

assimilés 

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations publiques et 

assimilés 

Uh 

Artisanat et commerce de 

détails  

Ã Cf. article U -I-2 « Mixité fonctionnelle ».  

Ã Seules sont autorisées les extensions, la rénovation et la 

cr®ation dõannexes aux constructions existantes. 

Activités de services où 

sõeffectue lõaccueil dõune 

clientèle  
Ã Cf. article U -I-2 « Mixité fonctionnelle ».  

Bureaux  

Entrepôts  
Ã Sous r®serve dõ°tre li®s ¨ une destination ou sous-

destination autorisées dans la zone.  

Ue Logements  

Pour les nouvelles constructions seulement  : 

Ã Sous r®serve dõ°tre n®cessaires ¨ une destination ou sous-

destination autorisées dans la zone.  

Pour les travaux sur les constructions existantes  :  

Ã Les constructions de cette sous -destination qui sont 

existantes ¨ la date dõapprobation du PLUi peuvent °tre 

étendues et/ou complétées par des constructions 

annexes.  
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Zones Sous-destinations  Conditions  

Uj  

Les abris et/remises sont autorisés dans la limite de 10 m² par 

unit® fonci¯re. Dans le cadre dõune op®ration 

dõam®nagement dõensemble de jardins partag®s et/ou 

familiaux, lõemprise au sol des constructions sera limit®e ¨ 10 

m² par jardin.  

Us 

Logements  

Pour les nouvelles construct ions seulement  : 

Ã Sous r®serve dõ°tre n®cessaires ¨ une destination ou sous-

destination autorisées dans la zone.  

Pour les travaux sur les constructions existantes  :  

Ã Les constructions de cette sous -destination qui sont 

existantes à la date dõapprobation du PLUi peuvent °tre 

étendues et/ou complétées par des constructions 

annexes.  

Restauration  

Ã Sous r®serve de nõ°tre quõune activit® secondaire ¨ une 

sous-destination autorisée dans la zone.  

Activités de services où 

sõeffectue lõaccueil dõune 

clientèle  

Salles dõarts et de 

spectacles  

Entrepôts  Ã Sous r®serve dõ°tre li®s ¨ une destination ou sous-

destination autorisées dans la zone.  Bureaux  

Ul 

Logements  

Pour les nouvelles constructions seulement  : 

Ã Sous r®serve dõ°tre nécessaires à une destination ou sous -

destination autorisées dans la zone.  

Pour les travaux sur les constructions existantes  :  

Ã Les constructions de cette sous -destination qui sont 

existantes à la date dõapprobation du PLUi peuvent être 

étendues et/ou comp létées par des constructions 

annexes.  

Entrepôts  Ã Sous r®serve dõ°tre li®s ¨ une destination ou sous-

destination autorisées dans la zone.  Bureaux  

Exploitation agricole  

Pour les nouvelles constructions seulement  : 

Ã Sous r®serve dõ°tre nécessaires à une destination ou sous -

destination autorisées dans la zone  ; 

Ã Et sous r®serve de ne g®n®rer ou de nõaccro´tre aucun 

périmètre de réciprocité du Règlement Sanitaire 

D®partemental et de nõentra´ner pour le voisinage aucune 

insalubrité, ni sinis tre susceptible de causer des dommages 

graves ou irréparables aux personnes et aux biens.  

Ut 
Logements  

Pour les nouvelles constructions seulement  :  

Ã Sous r®serve dõ°tre n®cessaires ¨ une destination ou sous-

destination autorisées dans la zone.  

Pour les travaux sur les constructions existantes  :  

Ã Les constructions de cette sous -destination qui sont 

existantes à la date dõapprobation du PLUi peuvent être 

étendues et/ou complétées par des constructions 

annexes.  

Entrepôts  Ã Sous r®serve dõ°tre liés à une destination ou sous -

destination autorisées dans la zone.  Bureaux  
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Zones Sous-destinations  Conditions  

Uxa 

Logements  Ã Les extensions et constructions dõannexes des constructions 

existantes sont interdites.  Hébergements  

Artisanat et commerce de 

détails  

Ã Sous r®serve de nõ°tre quõune activit® secondaire ¨ une 

sous-destination autorisée dans la zone (exemple : magasin 

dõusineé) et que leur surface de vente  nõexc¯de pas 200 

m².  

Restauration  

Pour les nouvelles constructions seulement  : 

Ã Sous réserve dõ°tre n®cessaires au fonctionnement de la 

zone et de ses activités  ; 

Ã Et sous r®serve et que leur surface de plancher nõexc¯de 

pas 200 m²  

Pour les travaux sur les constructions existantes  :  

Ã Les constructions de cette sous -destination qui sont 

existantes à  la date dõapprobation du PLUi peuvent être 

étendues et/ou complétées par des constructions 

annexes.  

Etablissements 

dõenseignement, de sant® 

et dõaction sociale 

Ã Les constructions de cette sous -destination qui sont 

existantes à la date dõapprobation du PLUi peuvent être 

étendues et/ou complétées par des constructions 

annexes.  

Industries Ã Sous réserve de ne pas constituer un établissement classé 

SEVESO. Entrepôts  

Uxb 
Logements  Ã Les extensions et constructions dõannexes des constructions 

existantes sont interdites.  Hébergements  

 

ARTICLE U-I-2 : MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

a) Mixité fonctionnelle  

Sous-destination 

des constructions  
Secteurs dõimplantation 

Artisanat et 

commerces de 

détails  et activités 

de services où 

sõeffectue lõaccueil 

dõune client¯le 

> Sont autorisés au sein des zones urbaines Ub1 , Ub2, Uc et Uh : les activités 

artisanales  et l es commerces  de détails  ainsi que les  activités de services où 

sõeffectue lõaccueil dõune client¯le, sous réserve que leur surface de vente 

(pour les commerces  ; sinon surface de plancher pour les autres) nõexcède 

pas  :  

o 300 m² dans les p¹les dõ®quilibre (Revel) et de proximit® (Sor¯ze, Saint-

Felix-Lauragais)  

o 100 m² dans les autres communes  

Bureaux  

> Sont autorisés uniquement au sein des zones urbaines Ub1 , Ub2 et Uh : les 

bureaux sous réserve que leur  surface de plancher nõexc¯de pas 50m² par 

unité foncière.  

 

Sur les secteurs à « linéaire commercial à protéger » au titre de lõart. L. 151-16 du Code de 

lõUrbanisme repérés au document graphique sur les communes de Revel  et Sorèze , est interdit 

le changement de destination des rez-de -chaussée  commerciaux  vers une sous-destination 

autre que  : 

¶ Celles  de la destination «  commerces et activités de service  »   

¶ « Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés  » 

 

b) Mixité sociale  

Dans ou en dehors des OAP, toute opération de logements de plus de 2 000  m² de surface de 

plancher  doit comporter au moins 30% de logements sociaux.   
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CHAPITRE U-II : CARACTERISTIQUES URBAINE, 
ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 

PAYSAGERE 

ARTICLE U-II-1 : VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
 

a) Hauteur des constructions  

Calcul de la hau teur : cf. lexique des termes techniques du règlement du PLUI  

¶ Dispositions générales  

Sous r®serve de justifications techniques architecturales ou dõint®gration dans le site, des 

dispositions autres que celles définies dans les règles générales du présent article pourront être 

exceptionnellement autorisées ou imposées dans les cas suivants  :  

¶ Pour la r®alisation dõun ®quipement collectif dõint®r°t g®n®ral 

¶ Pour la r®alisation dõun ®quipement ou dõune installation technique li®e à la 

s®curit®, ¨ lõaccessibilit® dõun b©timent (ascenseur, escaliersé) aux différents 

r®seaux, voiries et stationnements ou n®cessaires ¨ la production dõ®nergies 

renouvelables  ;  

¶ Pour la pr®servation ou la restauration dõun ®l®ment ou dõun ensemble du 

patrimoine bâti classé, inscrit o u identifié aux documents graphiques au titre de 

lõarticle L. 151-19 du Code de lõUrbanisme ;  

¶ Lorsquõune construction existante sur la parcelle d®passe la hauteur de fa­ade 

maximale, celle -ci pourra néanmoins être dépassée pour les extensions et 

travaux d e r®habilitation. Ils pourront disposer dõune hauteur de fa­ade 

équivalente, sans toutefois la dépasser.   

¶ Pour les annexes dõune emprise au sol sup®rieure ¨ 30 mİ ainsi que pour toutes les 

extensions  et pour toutes les  constructions nouvelles :  

˅ La hauteur maximale des constructions et bâtiments devra être conforme aux 

dispositions mentionnées sur le plan des règles graphiques concernant les hauteurs et 

applicables au sein de la zone urbaine.  

Un dépassement de 2 mètres peut être autorisé pour le s saillies de faible importance par 

rapport au volume g®n®ral de la construction (pigeonnier, lucarne, é) ainsi que pour les 

constructions techniques implantées sur les constructions (réservoirs, machineries, 

chaufferiesé). 

 

La hauteur des constructions, e xtensions et annexes nécessaires aux services et équipements 

publics ou dõint®r°t collectif, est limit®e ¨ 12 m¯tres ¨ lõ®gout du toit ou ¨ lõacrot¯re sous r®serve 

de lõint®gration paysag¯re du projet.   

 

¶ Pour les annexes dõune emprise au sol inf®rieure ou égale à 30 m²  : 

Leur hauteur maximale est fix®e ¨ 4 m¯tres ¨ lõ®gout du toit ou ¨ lõacrot¯re. 
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b) Implantation par rapport aux voies et emprises publiques ou privées  

¶ Dispositions générales  

Le référentiel de limite correspond à l'axe central de la chaussée circulée.  

 

Ces r¯gles g®n®rales dõimplantation ne concernent pas les constructions, extensions et 

annexes nécessaires  équipements et installations nécessaires au fonctionnement des services 

publics ou dõint®r°t collectif, pour lesquels  une implant ation autre peut être autorisée, sous 

r®serve de lõint®gration paysag¯re du projet. 

 

Sous r®serve de justifications techniques architecturales ou dõint®gration dans le site, des 

dispositions autres que celles définies dans les règles générales du présent a rticle pourront être 

exceptionnellement autorisées ou imposées dans les cas suivants  :  

 

¶ Pour le respect dõune harmonie dõensemble, lorsque lõordonnancement des 

constructions voisines diffère de la règle générale,  

¶ Lorsque lõimplantation ou lõextension dõune construction (aménagement, 

sur®l®vation ou agrandissement dõune construction existante) se fait en continuit® 

dõun corps de b©timent principal existant implant® diff®remment de la r¯gle, quõil 

soit situé sur le même terrain ou sur un terrain contigu,  

¶ Pour la pr®servation et la restauration dõun ®l®ment patrimonial b©ti identifi® dans 

le document graphique au titre des articles L.151 -19 ou L.151-23 du Code de 

lõurbanisme.  

¶ En raison dõune configuration atypique ou complexe du terrain (parcelle en angle, 

parcelles en cïur dõilot, terrains ¨ fort d®nivel®, etcé) ; 

¶ Pour la pr®servation ou la restauration dõun alignement dõarbres, dõun ®l®ment ou 

dõun ensemble v®g®tal remarquable ou prot®g® au titre des articles L.113-2 ou 

L.151-23 du Code de lõUrbanisme. Il pourra être imposé un retrait de la façade 

proportionnellement ¨ la dimension du houppier (partie dõun arbre constitu®e de 

lõensemble des branches situ®es au sommet du tronc) avec un minimum de 5 

m¯tres entre la fa­ade et le tronc de lõarbre (existant ou ¨ planter)  ; 

¶ Pour assurer la continuité de la végétalisation et des espaces non bâtis avec des 

espaces publics ou privés existants  ;  

¶ Pour la r®alisation de lõisolation par lõext®rieur dõune construction existante ; 

¶ Pour la prise en compte dõun passage dõune canalisation traversant la parcelle ou 

lõunit® fonci¯re ;  

¶ Pour le respect des préconisations en matière d'accès, de bruit ou de sécurité liées 

aux règlements de voirie.   

 

Ces r¯gles dõimplantation ne concernent pas : 

CONFIGURATION 

DE LA PARCELLE 
TYPE DõIMPLANTATION ATTENDU 

Parcelles riveraines 

aux routes hors 

agglomération 

(routes à grande 

circulation / routes 

départementales)  

 

Hors agglomération, les constructions et bâtiments doivent être 

implantés avec un recul minimum de :  

¶ 75 mètres de part et dõautre de lõaxe des routes ¨ grande 

circulation  

¶ 35 m¯tres de lõaxe des routes d®partementales de 1¯re 

catégorie  

¶ 15 m¯tres de lõaxe des autres routes d®partementales (retrait 

port® ¨ 20 m¯tres en pr®sence dõarbres dõalignement) 

 

L'intégralité de la constru ction ou du bâtiment a vocation à être 

localisée au -delà des retraits minimum imposés selon les typologies de 

voies situées plus haut.  
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˄ IMPLANTATION PAR 

RAPPORT AUX ROUTES 

A GRANDE 

CIRCULATION 

˄ IMPLANTATION PAR 

RAPPORT AUX ROUTES 

DEPARTEMENTALES DE 

1ère  CATEGORIE 

˄ IMPLANTATION PAR 

RAPPORT AUX AUTRES 

ROUTES 

DEPARTEMENTALES 

(Schéma s pédagogique s sans portée règlementaire)  

 
 

Parcelles en 

drapeau  

 

R¯gles dõimplantation qui ne sõappliquent 

pas aux constructions implantées ou 

projetées en second rang . 

 

 

Terrains situés à 

lõangle de plusieurs 

voies  

 

R¯gles de recul qui ne se cumulent pas et sõappliquent quõ¨ une seule 

voie. Les constructions doivent sõimplanter par rapport ¨ la voie la plus 

structurante et les reculs demandés par le Conseil départemental 

doivent dans tou s les cas être respectés.  

 

Extension des 

constructions 

existantes  

Implantation en retrait du recul minimum ¨ la date dõapprobation du 

PLUI peut être réalisée en continuité des constructions existantes sans 

aggraver la non -conformité existante, sauf imposs ibilité technique.  

Opération 

dõAm®nagement 

dõEnsemble 

 

Application des r¯gles dõimplantation selon les r¯gles d®finies ci-dessus 

¨ lõensemble du projet et non ¨ chaque construction conform®ment 

¨ lõarticle R151-21 du Code de lõUrbanisme.  

 

 

¶ Pour les annexes dõune emprise au sol sup®rieure ¨ 30 mİ ainsi que pour toutes les 

extensions  et pour toutes les  constructions nouvelles :  

˅ Lõimplantation des constructions et b©timents par rapport aux voies et emprise publique 

devra être conforme aux dispositions mentionnées sur le plan des règles graphiques 

concernant lõimplantation par rapport aux voies et ¨ lõemprise publique et applicable s 

au sein de la zone urbaine.  

Illustration de la règle  : 

 EXEMPLE DE CONSTRUCTION EN 

SECOND RAND SUR UNE 

PARCELLE EN DRAPEAU  

(Schéma pédagogique sans 

portée règlementaire)  ˅ 
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ILLUSTRATIONS INDICATIVES DES REGLES PRESENTEES SUR LE PLAN GRAPHIQUE 

SCHEMAS PEDAGOGIQUES SANS PORTEE REGLEMENTAIRE 

 

IMPLANTATION A LõALIGNEMENT, CõEST-A-DIRE EN LIMITE 

DES VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES : 
De manière préférentielle, la façade de la construction principale 

donnant sur la voie publique s'implante à alignement, soit au 

niveau de la limite entre le domaine privé et public.  

A défaut, l'alignement doit être créé  par un mur de clôture ou 

et/ou une annexe, avec éventuellement un passage ou une 

entrée aménagés.  

L'esprit de la règle vise à prolonger les fronts de rue tels qu'ils 

existent dans les centres -villes, villages ou hameaux historiques.  

En cas de nécessité d'aménagement de places de 

stationnements donnant sur la voie publique, la recherche 

d'alignement se fera par rapport à cet espace de stationnement.  

 

 

MÊME RECUL QUE LES CONSTRUCTIONS EXISTANTES : 
Possibilit® dõimplanter la construction principale avec le m°me 

recul lorsque la construction projet®e est mitoyenne dõune autre 

construction implant®e en retrait de lõalignement, dans la mesure 

o½ la continuit® et la coh®rence de lõalignement sur rue nõest pas 

rompue.  

 

 

RETRAIT DE X METRES PAR RAPPORT A LõALIGNEMENT DES 

VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES : 
La totalité de la projection verticale de la construction principale 

doit sõimplanter avec un retrait de X mètres par rapport à 

lõalignement, cõest-à -dire par rapport à la limite entre le domaine 

privé et public.  Ce retrait peut être dessiné sur le règlement 

graphique  : 

> par une ligne pointillée  quand il sõagit dõun retrait minimal (la 

construction doit être implantée à au moins X mètres de 

lõalignement) ; 

> par une ligne continue quand il sõagit dõun retrait impos® (la 

construction doit °tre implant®e ¨ X m¯tres de lõalignement) ; 

 

DANS UNE BANDE 

COMPRISE ENTRE X ET X 

METRES PAR RAPPORT A 

LõALIGNEMENT DES VOIES 

ET EMPRISES PUBLIQUES : 
Tout ou partie dõau moins 

une façade de la 

construction principale 

donnant sur la voie 

publique doit sõimplanter 

avec un retrait compris en X 

et X mètres par ra pport à 

lõalignement, cõest-à -dire la 

limite entre le domaine 

privé et public.  

 

 

  

Retrait imposé  

de Xm  

Retrait minimum 

de Xm  
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¶ Pour les annexes dõune emprise au sol inf®rieure ou ®gale ¨ 30 mİ : 

Les annexes dont lõemprise au sol est inf®rieure ou ®gale ¨ 30 mİ sont implantées ¨ lõalignement 

ou à au moins 3 mètres des voies et emprises publiques  existantes ou projetées ou de la limite 

qui sõy substitue. 

 

Les bassins des piscines doivent être implan tés à une distance minimum de 2 mètres par 

rapport aux voies et emprises publiques existantes ou projetées ou  de la limite qui sõy substitue ;  

   

c) Implantation par rapport aux limites séparatives  

Les limites séparatives comprennent limites latérales et limites de fond de parcelle.  

¶ Dispositions générales  

Ces r¯gles g®n®rales dõimplantation ne concernent pas les constructions, extensions et 

annexes nécessaires  équipements et installations nécessaires au fonctionnement des services 

publics ou dõint®r°t collectif, pour lesquels  une implantation autre peut être autorisée, sous 

r®serve de lõint®gration paysag¯re du projet. 

 

Sous réserve de justifications techniques  architecturales ou dõint®gration dans le site, des 

dispositions autres que celles définies dans les règles générales du présent article pourront être 

exceptionnellement autorisées ou imposées dans les cas suivants  :  

 

¶ Pour le respect dõune harmonie dõensemble, lorsque lõordonnancement des 

constructions voisines diffère de la règle générale,  

¶ Lorsque lõimplantation ou lõextension dõune construction (am®nagement, 

sur®l®vation ou agrandissement dõune construction existante) se fait en continuit® 

dõun corps de b©timent principal existant implant® diff®remment de la r¯gle, quõil 

soit situé sur le même terrain ou sur un terrain contigu,  

¶ Pour la pr®servation et la restauration dõun ®l®ment patrimonial b©ti identifi® dans 

le document graphique au titre des articles L.151-19 ou L.151-23 du Code de 

lõurbanisme.  

¶ En raison dõune configuration atypique ou complexe du terrain (parcelle en angle, 

parcelles en cïur dõilot, terrains ¨ fort d®nivel®, etcé) ; 

¶ Pour la pr®servation ou la restauration dõun alignement dõarbres, dõun élément ou 

dõun ensemble v®g®tal remarquable ou prot®g® au titre des articles L.113-2 ou 

L.151-23 du Code de lõUrbanisme. Il pourra °tre impos® un retrait de la fa­ade 

proportionnellement ¨ la dimension du houppier (partie dõun arbre constitu®e de 

lõensemble des branches situées au sommet du tronc) avec un minimum de 5 

m¯tres entre la fa­ade et le tronc de lõarbre (existant ou ¨ planter) ; 

¶ Pour assurer la continuité de la végétalisation et des espaces non bâtis avec des 

espaces publics ou privés existant s ;  

¶ Pour la r®alisation de lõisolation par lõext®rieur dõune construction existante ; 

¶ Pour la prise en compte dõun passage dõune canalisation traversant la parcelle ou 

lõunit® fonci¯re ;  

¶ Pour le respect des préconisations en matière d'accès, de bruit ou de sécurité liées 

aux règlements de voirie.   

 

Le retrait maximum imposé par rapport à une limite parcellaire peut être dépassé dans l es cas 

suivants :  

¶ Extension dõune construction existante,  

¶ Annexe  accolée à un bâtiment existant ,  

¶ Annexe  dont une fa­ade est ¨ moins de 10m dõune construction existante. 

Sans préjudice des dispositions énoncées aux paragraphes ci -avant et ci -après, aucune 

construction, bâtiment installation ou ouvrage nouveau ne peut d épasser la distance de retrait 

indiquée au plan des règles d'implantations par rapport aux limites séparatives.  
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¶ Pour les annexes dõune emprise au sol sup®rieure ¨ 30 mİ ainsi que pour toutes les 

extensions  et pour toutes les  constructions nouvelles :  

˅ Lõimplantation des constructions et b©timents par rapport aux voies et emprise publique 

devra être conforme aux dispositions mentionnées sur le plan des règles graphiques 

concernant lõimplantation par rapport aux limites séparati ves et applicable s au sein de 

la zone urbaine.  

 

ILLUSTRATIONS INDICATIVES DES REGLES PRESENTEES SUR LE PLAN GRAPHIQUE ð SCHEMAS 

PEDAGOGIQUES SANS PORTEE REGLEMENTAIRE 

 

 

IMPLANTATION SUR DEUX LIMITES SEPARATIVES LATERALES DANS LE 

CAS OU LA FAÇADE DU TERRAIN DONNANT SUR LA VOIE 

PUBLIQUE INFERIEURE A 10 METRES : 
De manière préférentielle, la construction doit être implantée sur les deux 

limites séparatives latérales.  

A défaut, la construction est implantée sur une seule limite séparative latérale 

et l' alignement d'une limite séparative latérale à l'autre doit être créé par un 

mur de clôture ou et/ou une annexe, avec éventuellement un passage ou 

une entrée aménagé s.  

L'esprit de la règle vise à prolonger les fronts de rue tels qu'ils existent dans les 

ce ntres-villes, villages ou hameaux historiques.  

 

 
 

ˇ IMPLANTATION SUR UNE LIMITE SEPARATIVE 

LATERALE : 
Dans ce cas de figure, la construction est implantée 

sur au moins une limite séparative latérale.  

Le retrait vis -à -vis de lõautre limite s®parative sera au 

moins égal à la moitié de la hauteur de la construction 

sans être inférieur à X mètres (R = H/2 et R>Xm mini).  

La hauteur de la construction ici prise en compte est 

le lõ®gout du toit en cas de toiture à pans ou au 

sommet de l'acro tère en cas de toiture terrasse.   

 

H 

H/2  



 

3.1. REGLES APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 

35 

 

 

ˇ IMPLANTATION EN LIMITE OU EN RETRAIT DES 

LIMITES SEPARATIVES LATERALES AVEC DISTANCE 

MINIMALE ET MAXIMALE /  Exemple de règle : « une 

limite séparative ou en retrait (3m mini ð 10m maxi) »  

 
La distance comprise entre la construction et l'une des 

limites séparatives latérales (en vert sur le schéma ci -

contre)  sera alors soit de 0m (alignement), soit au 

moins égale à la moitié de sa hauteur sans pouvoir être 

inférieure à 3 mètres, ni sans pouvoir être supérieure à 

10 mètres (R = H/2 et R>3m mini et 10m maxi).  

 

Le retrait entre la construction et la l imite séparative 

opposée (en orange sur le schéma ci -contre)  sera soit 

de 0m (alignement), soit au moins égal à la moitié de 

sa hauteur sans pouvoir être inférieure à 3 mètres.  

La hauteur de la construction ici prise en compte est 

le faitage en cas de toi ture à pans ou au sommet de 

l'acrotère en cas de toiture terrasse.  

 

L'esprit de la règle vise à éviter que sur des parcelles 

de grandes superficies la construction soit implantée 

en milieu de parcelle de manière à permettre à plus 

ou moins long terme une ou plusieurs constructions 

nouvelles sur la parcelle.  

 

 

¶ Pour les annexes dõune emprise au sol inf®rieure ou ®gale ¨ 30 mİ : 

Les annexes dont lõemprise au sol est inf®rieure ou ®gale ¨ 30 mİ peuvent °tre implant®es :  

¶ Soit en limite séparative latérale,  

¶ Soit en retrait au moins égal à la moitié de la hauteur du bâtiment à édifier sans être 

inf®rieur ¨ 3 m¯tres par rapport ¨ lõune des limites s®paratives lat®rales au moins.  

 

Si elles sont implantées sur une limite séparati ve, leur longueur sur cette limite ne doit pas 

excéder 4 mètres.  

 

Les bassins des piscines doivent être implantés à une distance au moins égale à 2 mètres des 

limites séparatives  (latérale ou de fond de parcelle) . 

 

d) Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 

propriété  

Les constructions non contigu±s implant®es sur une m°me unit® fonci¯re doivent lõ°tre de 

façon que soit aménagé entre elles un espace suffisant pour permettre la lutte contre 

lõincendie et les autres moyens de secours ou dõurgence, et de telle sorte quõil nõen r®sulte 

aucun inconvénient quant à leur occupation ou à leur utilisation (éclairement, ensoleillement, 

salubrit®, s®curit®é). 

e) Emprise au sol des constructions  

˅ Lõimplantation des constructions et bâtiments par rapport aux voies et emprise publique 

devra être conforme aux dispositions mentionnées sur le plan des règles graphiques 

concernant lõemprise au sol  et applicable s au sein de la zone urbaine.  
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ARTICLE U-II-2 : QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 

PAYSAGERE 
 

a) Règles par niveau  

˅ La qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère des constructions et 

bâtiments devra être conforme aux dispositions mentionnées sur le plan des règles 

graphiques conc ernant lõaspect ext®rieur des constructions et applicable s au sein de la 

zone urbaine.  

 

 

Les dispositions présentées dans  lõarticle U-II-2 « Qualité urbaine, architecturale, 

environnementale et paysagère  » ne concernent pas les  constructions et installations 

n®cessaires aux services et ®quipements publics ou dõint®r°t collectif. 

 

Dans les p®rim¯tres soumis ¨ lõavis de lõArchitecte des B©timents de France, des règles 

différentes à celles présentées au sein de lõarticle U-II-2 « Qualité urbaine, architecturale, 

environnementale et paysagère  » peuvent  sõappliquer. 

Concernant les couleurs et les teintes autorisées, il est recommandé de se diriger vers des 

nuanciers associ®s ¨ lõarchitecture locale et des documents de référence tel «  Couleurs et 

matériaux du Tarn : guide technique pour la mise en couleur du bâti  » qui a été publié en 2022 

par le CAUE dõOccitanie et qui est consultable ¨ lõadresse suivante : https://www.les -caue -

occit anie.fr/publication/couleurs -et -materiaux -du -tarn -guide -technique -pour -la -mise -en -

couleur -du -bati   

 

https://www.les-caue-occitanie.fr/publication/couleurs-et-materiaux-du-tarn-guide-technique-pour-la-mise-en-couleur-du-bati
https://www.les-caue-occitanie.fr/publication/couleurs-et-materiaux-du-tarn-guide-technique-pour-la-mise-en-couleur-du-bati
https://www.les-caue-occitanie.fr/publication/couleurs-et-materiaux-du-tarn-guide-technique-pour-la-mise-en-couleur-du-bati
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Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 Niveau 4 

Niveau Spécifique / Activités & 
Equipements 

 

Les constructions doivent respecter  les codes de lõarchitecture 

traditionnelle et locale .  

Il sera privilégié un choix de matériaux pérennes et de qualité, 

conservant une stabilité dans le temps. Les imitations ou 

pastiches de matériaux ne sont pas admis.  

Les restaurations, agrandissements ou surélévations du bâti 

ancien doivent respecter le caractère architectural originel de 

la construction, en termes de matériaux, des vo lumes, des 

ouvertures, de lõordonnancement de la fa­ade, etc. 

Ces dispositions ne font pas obstacle à la réalisation de projets 

de conception architecturale contemporaine, dès lors que sont 

mis en valeur les ®l®ments dõint®r°t de la construction initiale. 

Les constructions peuvent reprendre  les codes de lõarchitecture traditionnelle et 

locale ou  °tre lõexpression dõune architecture contemporaine ou atypique  

(yourtes, maisons en boisé)  

 

Il sera privilégié un choix de matériaux pérennes et de qualité, conservant une 

stabilité dans le temps.  

 

Les restaurations, agrandissements ou surélévations du bâti ancien doivent 

respecter le caractère architectural originel de la construction, en termes de 

mat®riaux, des volumes, des ouvertures, de lõordonnancement de la façade, etc.  

 

Il sera privilégié un choix de matériaux 

pérennes et de qualité, conservant une 

stabilité dans le temps.  
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Par leur volume, leur architecture, les matériaux et couleurs employés, les constructions nouvelles, extensions et annexes ai nsi que les am®nagements et espaces ext®rieurs doivent sõint®grer 

de manière harmonieuse dans le paysage naturel ou urbain dans leq uel elles se situent. Lõexpression dõune architecture typique dõune autre r®gion est interdite (colonnes grecquesé). 

Les nouveaux b©tis doivent pr®senter une simplicit® de volume, une unit® dõaspect et de mat®riaux compatibles avec la bonne ®conomie de la construction et lõharmonie du paysage et 

des bâtis environnants.  

Toute extension contigu± de b©timent et toute construction annexe doit pr®server l'harmonie avec l'existant, nõinterdisant pas qu'une extension présentant une architecture moderne soit 

adjoi nte à un bâtiment ancien.  

La modification, hors extension, d'un bâtiment existant doit respecter son style architectural (matériaux, rythme et taille d es ouvertures, caractéristiques de toiture...).  
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Les constructions et installations nouvelles, les extensions et les annexes ainsi que les espaces extérieurs aménagés (voiries in ternes, aires de stationnement, espaces communs, é) doivent 

sõadapter ¨ la morphologie du sol naturel sur lequel elles viennent sõimplanter et non lõinverse.  

Le volume, la conception et lõimplantation des constructions doivent sõinscrire dans le plus grand respect de la topographie du terrain.  

 

Les mouvements de terrain (type d®blais et remblais) rendus n®cessaires pour permettre lõimplantation des constructions doivent être limités le plus possible.  

Sur les terrains plats ou à faible pente, la côte du rez -de -chaussée ne doit pas excéder 0,5m au -dessus du terrain naturel mesuré en tout point de la construction. Cette disposition ne s õapplique 

pas sur les zones Uxa et Uxb de la zone de La Pomme, sur la commune de Revel  

 
La tenue des remblais et des déblais doit être assurée par des plantations ou des murs de soutènement.  

Les murs de soutènement doivent être traités avec le même soin que les façades principales. Les murs de parpaings doivent être recouverts.  

 

0,5 m 



   Règlement écrit  

3.1. REGLES APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 

38 

F
A

Ç
A

D
E

S
 D

E
S

 C
O

N
S

T
R

U
C

T
IO

N
S

, 
D

E
S

 E
X

T
E

N
S

IO
N

S
 E

T
 D

E
S

 A
N

N
E

X
E

S
 

Dispositions générales  

 

Toutes les façades doivent être traitées avec soin, y compris les pignons, gaines et conduits exhaussés.  

 

Dans le cas de la construction de plusieurs bâtiments sur un même îlot, les matériaux de façades doivent être travaillés dans  une recherche de compléme ntarité et dans les mêmes tons.  

Sauf en cas dõutilisation de mat®riaux traditionnels de type pierre naturelle, bois ou brique foraine traditionnelle, l'usage à nu de matériaux destinés à êtr e recouverts (bloc de béton, brique de 

construction) est interdit. Les façades et les clôtures maçonnées devront obligatoirement êt re enduites.  

 

Le blanc pur est interdit pour le traitement des fa­ades, ¨ lõexception des ouvertures et des menuiseries.  

Les teintes vives et criardes sont interdites pour le traitement des façades. Toutefois, en zone Uxa et Uxb, les couleurs vives peuven t être admises ponctuellement et sur des surfaces limitées pour  

enseignes et pour assurer une cohérence de la façade avec ces enseignes.  

Les bardages seront de teinte mate ou en bois naturel pour permettre une meilleure intégration dans le paysage.  

 

Les appareillages de ventilation et de climatisation, ainsi que les conduits, les antennes et paraboles, soumis à autorisation, do ivent être positionnés sur les façades non visibles depuis le domaine 

public. Ils doivent être positionnés de manière à limiter leu r impact visuel.  

Pour les b©timents dõactivit®s, le nombre de couleurs apparentes est limit® ¨ trois par construction (hors enseignes) .  

Concernant les fa­ades des locaux dõactivit®s, la composition des devantures doit respecter lõ®chelle du b©timent, sõinsérer dans le cadre architectural.  

 

Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 Niveau 4 Niveau Spécifique / Activités & 
Equipements 

SUR lõENSEMBLE DU TERRITOIRE :  

˅ Les imitations ou pastiches de matériaux ne sont pas admis.  

˅ Les bardages et fa­ades dõaspect m®talliques sont autoris®s sous 

r®serve dõ°tre non visible depuis lõespace public.  

˅ Les transformateurs électriques et coffrets techniques doivent être 

intégrés dans les constr uctions ou aux murs de clôture.  

˅ Lõint®gration des appareillages de ventilation et de climatisation, les 

antennes et paraboles ainsi que les conduits en façade ne pourra 

être tolérée que de manière exceptionnelle dans les allèges, les 

appuis ou les linteaux des ouvertures ou dans les vitrines, à conditi on 

que ce dispositif ne créé pas de nuisance pour le voisinage.  

 

Concernant les fa­ades des locaux dõactivit®s, les fa­ades 

commerciales comportant des vitrines dõexposition ne peuvent °tre 

établies que dans la hauteur du  rez-de -chaussée des immeubles.  

 

SUR LA COMMUNE DõARFONS, les enduits doivent être traités dans des 

teintes et des tons proches de ceux des terres naturelles et locales, des 

schistes et du grès de la Montagne Noire.  

 

SUR LES AUTRES COMMUNES, les enduits do ivent être traités dans des 

teintes et des tons proches de ceux des terres naturelles et locales, des 

calcaires et du grès des terres lauragaises . 

 

SUR lõENSEMBLE DU TERRITOIRE :  

˅ Les imitations ou pastiches de 

matériaux ne sont pas admis.  

˅ Les bardages et fa­ades dõaspect 

métalliques sont autorisés sous 

r®serve dõ°tre non visible depuis 

lõespace public.  

˅ Les transformateurs électriques et 

coffrets techniques doivent être 

intégrés dans les constr uctions ou aux 

murs de clôture.  

 

SUR LA COMMUNE DõARFONS, les enduits 

doivent être traités dans des teintes et 

des tons proches de ceux des terres 

naturelles et locales, des schistes et du 

grès de la Montagne Noire.  

 

SUR LES AUTRES COMMUNES, les enduits 

doivent être traités dans des teintes et 

des tons proches de ceux des terres 

naturelles et locales, des calcaires et du 

grès des terres lauragaises  

 

 

SUR lõENSEMBLE DU TERRITOIRE, 

les imitations ou pastiches de 

matériaux ne sont pas admis.   

 

Les transformateurs électriques 

et coffrets techniques doivent 

être intégré s dans les 

constructions ou aux murs de 

clôture.  

Les façades seront en bardage bois ou 

métallique de teinte mate et sombre.  

 

En zone Uxa et Uxb, les constructions 

présentant moins de 3 façades 

ouvertes (local à vélo, abri pour 

stockageé) ne sont admises que si elles 

sont liées à une construction principale 

close et couverte.  

Les murs de façade pourront être 

maçonnés.  

La construction principale doit être 

couverte et close (ou disposer dõau 

maximum une façade ouverte).  
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Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 Niveau 4 Niveau Spécifique / Activités & 

Equipements 
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S SUR lõENSEMBLE DU TERRITOIRE, les coffres de volets roulants sont interdits en saillie. Ils doivent être intégrés à la maçonnerie pour les nouvelles 

constructions.  

Les proportions de baies créées et les hauteurs de linteaux se rapprocheront de ceux des constructions traditionnelles ex istantes à proximité. Les 

baies seront à dominante verticales superposées et axées ou symétriques.  Des proportions différentes pourront être adoptées dans le cas de création 

ou de réhabilitation de locaux à usage de commerce ou d'activité, ou lorsque le pr ojet se réfère à une architecture volontairement contemporaine 

sans référence au bâti ancien.  

Les teintes vives sont interdites pour les menuiseries  extérieures . 

Non règlementé  
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Dispositions générales  
 

Le traitement des couvertures et pentes de toiture doit °tre en coh®rence avec lõh®ritage traditionnel, et tenir compte des caract®ristiques des constructions existantes et des vues proches et 

éloignées.  

 

Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 Niveau 4 
Niveau Spécifique / 

Activités & Equipements 
 

SUR LA COMMUNE DõARFONS, pour les constructions à usage 

dõhabitation, le mat®riau utilis® doit °tre lõardoise ou dõaspect 

similaire de  teinte grise.  La toiture doit comporter entre 2 à 4 

pans de toit avec une pente dõau minimum 35%. En cas 

dõextension ou recollement de fa­ade, une pente inférieure  

peut être autorisée pour assurer une continuité avec les 

toitures anciennes.  

 

SUR LES AUTRES COMMUNES, pour les constructions à usage 

dõhabitation, le matériau utilisé  doit être la tuile canal ou 

dõaspect similaire de teinte brune ou rouge. La toiture ne doit 

pas excéder 35% de pente.  En cas dõextension ou recollement 

de façade, une pente supérieure peut être autorisée pour 

assurer une continuité avec les toitures anciennes.  

 

POUR LõENSEMBLE DU TERRITOIRE, les toitures monopentes sont 

autorisées uniquement pour les annexes et extensions 

adossées . Le matériau utilisé doit être similaire à la toiture 

principale.  

Les toitures terrasses sont interdites.  

Dõautres mat®riaux et traitements de pente  sont autoris®s sõils 

sõinscrivent dans le cadre dõun projet architectural de qualit® 

favorisant lõinsertion du b©ti dans le site et r®pondant ¨ des 

pr®occupations dõordre environnemental ou bioclimatique. 

 

Les débords de toiture seront de type traditionnel. La collecte 

des eaux pluviales sera effectuée par des gouttières demi -

rondes traditionnelles . 

 

SUR LA COMMUNE DõARFONS, pour les constructions à 

usage dõhabitation, le mat®riau utilis® doit °tre lõardoise 

ou dõaspect similaire de teinte grise. 

 

SUR LES AUTRES COMMUNES, pour les constructions à 

usage d õhabitation, le matériau utilisé  doit être la tuile 

canal ou dõaspect similaire de teinte brune ou rouge.   

 

SUR LõENSEMBLE DU TERRITOIRE, dõautres mat®riaux sont 

autoris®s sõils sõinscrivent dans le cadre dõun projet 

architectural de qualit® favorisant lõinsertion du bâti 

dans le site et r®pondant ¨ des pr®occupations dõordre 

environnemental ou bioclimatique.  

Les couvertures en ardoises sont autorisées 

ponctuellement sur la toiture pour assurer la 

préservation ou la  valorisation dõune construction ou 

dõun motif paysager. 

 

Les toitures terrasses ou à très faible pente (inférieure à 

15%) végétalisées ou non sont autorisées, pour créer un 

effet architectural ou assurer une  articulation avec une 

toiture traditionnelle.  
 

 

Les matériaux autre s que les tuiles et 

lõardoise sont autorisés sous réserve 

de justifier dõune architecture 

contemporaine et dõune bonne 

intégration de la toiture dans son 

env ironnement urbain et paysager.  

Les toitures seront alors de teinte 

mate . 

 

Les toitures terrasses ou à faible pente 

(inférieure à 15%) végétalisées ou 

non sont autorisées . 

 

 

Les toitures mono -pente sont 

interdites  (sauf pour des 

annexes ) et  doivent donc 

être constituées de 2 pans de 

dimensions égales (f aitage 

central ) ou respectant un 

équilib re 1/3 ð 2/3.  

Les toitures terrasses ou à 

faible pente ( maximum 5 % et 

accompagn®es dõacrot¯res) 

végétalisées ou non sont 

autorisées.  

 

Les matériaux autres que les 

tuiles et lõardoise sont 

autoris®s sous r®serve dõavoir 

la toiture bien intégrée dans 

son en vironnement urbain et 

paysager.  

Les toitures seront de teinte 

mate , et pourront accueillir 

des dispositifs de production 

dõ®nergies renouvelables. 

 

Les souches de cheminée doivent être enduites en cohérence avec les façades des constructions.  

 

Les dispositifs techniques (notamment ceux n®cessaires ¨ lõutilisation des ®nergies renouvelables) sont autoris®s d¯s lors quõils sõint¯grent au paysage. 

Les él®ments producteurs dõeau chaude sanitaire ou dõ®lectricit® photovoltaµque doivent °tre implant®s parall¯lement ¨ la toiture pour les toits en pente.  

Les dispositifs techniques 

(notamment ceux 

n®cessaires ¨ lõutilisation des 

énergies renouvelables) sont 

autorisés sur les toitures dès 

lors quõils sõint¯grent au 

paysage.  
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Dispositions générales  / Les clôture s ne sont  pas obligatoire s.  

TRAITEMENT  

Si elles sont réalisées, elles doivent présenter un aspect en harmonie avec la construction et les matériaux et avec le caractère de la rue ou de la place.  

Les cl¹tures sont autoris®es sous r®serve dõ°tre compos®es :  

¶ Soit dõune haie. La haie peut ®ventuellement °tre doubl®e dõun grillage ou dõune grille m®tallique ou dõune cl¹ture de bois non opaque,  

¶ Soit dõun mur plein appareill® en pierre de pays, en brique foraine ou enduit,  

¶ Soit dõun mur-bahut enduit surmont® dõun grillage ou dõune grille m®tallique ou dõune cl¹ture de bois non opaque.  

En limite séparative, le caractère végétal (haie vive) des clôtures est privilégié.  

Lõusage ¨ nu de mat®riaux destin®s ¨ °tre recouverts (bloc de b®ton, brique de construction, etc.) est interdit. Ces matériaux destinés à être recouverts devront obligatoirement être enduits.   

Le blanc pur ou les matériaux réfléchissants sont interdit s pour les éléments constitutifs des clôtures et des portaux.  

 

IMPLANTATION 

Les cl¹tures tant ¨ lõalignement que sur des limites s®paratives ou aux carrefours des voies ouvertes ¨ la circulation publique, doivent °tre ®tablies de telle sorte quõelles ne cr®ent pas une g°ne 

pour la circulation publique, notamment en diminuant la vi sibilité aux sorties.  

Dans la zone inondable repérée au document graphique selon la légende, si des clôtures sont réalisées, elles devront  être conformes au règlement du PPRi.  Les clôtures implantées le long des 

noues paysagères sont à positionner en resp ectant un recul minimum de 2,5m par rapport à la noue.  

 

HAUTEUR 

La hauteur maximale des clôtures  est, au total (partie pleine et partie ajourée), limitée à  : 

¶ 1,5 mètre e n limite de s voie s et  emprise s publique s 

¶ 1,8 mètre en limite séparative (latérale et fo nd de parcelle)  

La hauteur  maximale  des murs -bahuts est limitée à 1,2 mètre . Pour rappe l, ces murs -bahuts peuvent être surmontés dõun grillage, dõune grille m®tallique ou dõune cl¹ture de bois non opaque 

dans le respect de la hauteur maximal e totale de la clôture.  

Ces hauteurs maximales peuvent être ponctuellement dépassée s afin dõassurer la transition et/ou lõharmonie avec des clôtures de parcelles voisines . 

 

Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 Niveau 4 Niveau Spécifique / Activités & Equipements 

Les clôtures anciennes de 

qualité (pierre, brique pleine) 

doivent être maintenues et 

restaurées. Si nécessaire, un 

accès de 5m de large maximum 

peut être créé.  

 

Les nouvelles clôtures en limite 

des voies et emprises publiques  

doivent être réalisées dans un 

style en harmonie avec les 

clôtures anciennes existantes 

dans le village.   

Pas de disposition spécifique  

En zone Uxa et Uxb  et nonobstant les dispositions précédentes, les clôtures sur voie  sont recommandées selon les 

dispositions suivantes  : 

¶ Soit grillage ¨ maille rigide de couleur sombre de haute 1.80 m¯tres doubl® dõune haie 

¶ Soit mur bahut de 0. 8 mètres, avec grillage à maille rigide de couleur sombre pour atteindre 1.80 mètres de hauteur  

Dans le cas dõune cl¹ture sur voie publique, une ma­onnerie de part et dõautre de lõacc¯s devra int®grer les ®l®ments 

tels que boites aux lettres, portail, ordures ménagères, surveillance des accès selon les caractéristiques suivantes  : 

Longueur 3.50 mètres à 5 mètres, hauteur 1.50 à 1.80 mètres,  dans la limite de 15m² (chapeau béton sur le dessus), 

teinte identique à la façade.  

 

Pour les clôtures sur limite séparative , elles doivent être composées  : 

¶ Soit dõune haie 

¶ Soit dõun grillage ¨ maille rigide de couleur sombre (maximum 1.80 m¯tres) et dõune haie compos®e dõessences 

variées  

¶ Soit dõun muret de hauteur 0.80 m recouvert dõun enduit, et dõun grillage ¨ maille rigide couleur sombre (maximum 

1.80 m¯tres), et dõune haie 

Les haies à essences variées sont préconisées.   

 

Disposition s communes aux clôtures sur voies publiques et limites séparatives  : Les clôtures en bois et les murs ne sont 

pas autorisés.  
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b) Performances énergétiques et environnementales des constructions  

¶ Dispositions générales :  

Les projets devront privilégier des dispositions architecturales et des matériaux répondant aux 

objectifs de réduction des consommations énergétiques et des émissio ns de gaz à effet de 

serre, sous r®serve dõune bonne int®gration dans le paysage urbain et naturel environnant. 

Pour toutes  nouvelles constructions , sont autoris®s sous r®serve dõune r®flexion sur leur 

intégration paysagère et sur la limitation des nuisanc es générées pour le voisinage  : 

¶ le recours aux technologies et mat®riaux n®cessaires ¨ lõutilisation ou ¨ la production 

dõ®nergies renouvelables type panneaux solaires thermiques et photovoltaµques, blocs 

de Pompes à Chaleur, micro -éoliennes, etc.  

¶ les dispositifs type serre, véranda, murs et toitures végétalisés, etc. étant nécessaires à 

la conception de constructions de qualité environnementale et respectant les 

principes du bioclimatique.  

La superficie des panneaux solaires destin®s ¨ la production dõ®lectricit® ou dõeau chaude sur 

les toitures doit sõint®grer au mieux aux volumes des constructions.  

 

¶ Pour toutes  constructions à usage principal de logement  : 

La superficie des panneaux photovoltaïques en toiture est limitée à 60% par pan de toiture.  

 

¶ Pour toutes  autres constructions à usa ge dõ®quipements ou dõactivit®s dont agricoles, 

pastorales ou forestiers  

Les panneaux photovoltaïques ainsi que leur structure doivent être de teinte gris sombre.  

En outre, en zone Uxa et Uxb , lõinstallation de panneaux photovoltaïques  nõest admise que sõil 

est possible dõutiliser lõespace situ® en dessous de ces panneaux pour des activités autorisées 

dans la zone . Cela permet donc notamment dõinstaller des panneaux sur les toitures des 

bâtiments, des ombrières photovoltaïques  ou végétalisées sur les aires de stationnementé En 

revanche, cela ne permet pas lõam®nagement de ç champs solaires  ». 

c ) Travaux sur les élé ments bâtis à préserver identifiés dans le document graphique 

au titre de lõarticle L151-19 du Code de lõurbanisme  

La destruction des ®l®ments inventori®s au titre de lõarticle L.151-19 du Code de lõurbanisme 

est interdite, excepté pour des raisons de séc urité.  

 

Les restaurations, agrandissements ou sur®l®vations du b©ti ancien dõint®r°t patrimonial 

doivent respecter le caractère architectural originel de la construction, en termes de  

matériaux, des volumes, des ouvertures, de lõordonnancement de la façade , etc.  

 

Ces dispositions ne font pas obstacle à la réalisation de projets de conception architecturale 

contemporaine, d¯s lors que sont mis en valeur les ®l®ments dõint®r°t de la construction initiale. 

 

Il sera privilégié un choix de matériaux pérennes et de quali té, conservant une stabilité dans le 

temps.  Les imitations ou pastiches de matériaux ne sont pas admis.  
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ARTICLE U-II-3 : TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON 

BATIS ET DES ABORDS DES CONSTRUCTIONS 
 

a) Surfaces non imperméabilisées ou éc o-aménageables   

Hors zone Uxa, au moins deux tiers des espaces laiss®s libres (cõest-à -dire les espaces qui ne 

g®n¯rent pas dõemprise au solé) doivent être perméables et végétalisés.  

En zone Uxa , un tiers des espaces laissés libres doivent être perméables et végétalisés.  

Exemple  : sur un terrain de 1000 m² avec une emprise au sol de 400 m², les deux tiers des 600 m² restant, soit 

450 m², doivent être perméables et végétalisés  

 
Les espaces aménagés avec des dalles semi-perméables  et  engazonné es pe uvent être  

partiellement comptabilisés parmi ces espaces libres perméables et végétalisés selon le calcul 

suivant  : 1 m² de ces dalles équivaut à  0,5 mİ dõespaces perm®ables et v®g®talis®s. 

Exemple  : sur un terrain de 1000 m² avec une emprise au sol de 400  m², les deux tiers des 600 m² restant, soit 

450 m², doivent être perméables et végétalisés .  

Ą Si 200 m² dõespace de stationnement sont am®nag®s avec des dalles semi -perméables et engazonné es, 

100 m² peuvent être compatibilisés comme des espaces perméables et végétalisés.  

Ą  Il reste donc 350  m² à aménager en espaces perméables et végétalisés.  

 

b) Espaces libres et de plantations     

Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations 

équivalentes.  

Les espèces exo tiques envahissantes seront proscrites et les v®g®taux dõessences locales 

seront favorisés.  A titre indicatif, des choix dõessences v®g®tales sont propos®s en annexe du 

règlement écrit.  

 

Sur les parcelles en limite avec la zone agricole (A) et/ou la zone naturelle (N), des plantations 

denses et diversifiées formant une haie bocagère, devront être réalisées, afin de composer un 

écrin végétal entre la zone bâtie et la zone agricole/naturelle.  

Concernant les zones indices Ux et Ut  :   

¶ Les aires éventuelles de  dépôt et stockage seront disposées en face arrière du 

bâtiment et/ou masquées à la vue.  

¶ Les espaces non bâtis ne servant ni à la circulation, ni au stationnement ni aux surfaces 

d'exposition ou de stockage, devront être végétalisés (gazon par exemple) et  plantés  

dõarbres de haute tige ¨ raison dõau moins un par tranche de 200 m².  

¶ Ces arbres de haute tige doivent préférentiellement être implantés de manière à 

atténuer les masses bâties et les espaces de stockage, de dépôt et de stationnement 

aménagés sur le terrain  

¶ Les b©timents devront °tre accompagn®es dõune haie ou dõun alignement dõarbres 

en bordure de la voie publique lorsque celle -ci constitue lõentr®e de lõagglom®ration. 

Ces plantations ne devront pas gêner la visibilité des accès.  Les arbres de haute tige 

plantés à cet effet peuvent être comptabilisés pour répondre au ratio exigé ci -avant  

(au moins un par tranche de 200 m²) . 
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ARTICLE U-II-4 : STATIONNEMENT 
 

a) Dispositions générales :  

Le stationnement des véhicules motorisés et des vélos doit être assuré en dehors des voies et 

emprises publiques ou privées, en aérien ou e n souterrain et couvert ou non.  

Il doit correspondre aux besoins engendr®s par lõoccupation du sol ou par la ou les activités 

concernées.   

Toute disposition doit êt re prise pour réserver sur chaque unité foncière, les dégagements 

n®cessaires aux manïuvres et stationnement des v®hicules. Notamment, les places de 

stationnement réalisées dans la marge de recul d'une voie publique devront être desservies à 

partir de l'in térieur de la propriété et non par accès direct sur la voie.  

Pour les changements de destination ou sous -destination, le nombre de places de 

stationnement à réaliser se calcule en appliquant la règle relative à la nouvelle sous -

destination, en déduisant le s espaces déjà aménagés sur le terrain.  

Lõobligation de r®aliser des places de stationnement est r®duite de 15% en contrepartie de la 

mise à disposition de véhicules électriques munis d'un dispositif de recharge adapté ou de 

véhicules propres en auto -part age.  

Exemple pour un projet de 500mİ de surface de plancher ¨ usage dõhabitation qui n®cessiterait la r®alisation 

dõau moins 7 places de stationnement : en cas de mise à disposition de véhicules électriques munis d'un 

dispositif de recharge adapté ou de v éhicules propres en auto -partage, lõobligation de r®alisation de places 

de stationnement pourrait être réduite de 7 à 6, selon de la modalité de calcul suivante  qui arrondi le quotient 

¨ lõentier le plus proche : 7 ð (7 x 0,15) = 6 

Le tableau ci -dessous indique les valeurs pour les opérations nécessitant initialement un nombre de places 

de stationnement inférieur ou égal à 50  : 

 
 

Nombre de 

places 

initialement 

exigé  

Nombre de 

places 

exigé après 

réduction 

de 15%  

Réduction 

en nombre 

de places  

 

Nombre  de 

places 

initialement 

exigé  

Nombre de 

places 

exigé après 

réduction 

de 15%  

Réduction 

en nombre 

de places  

1 1 0  16 14 - 2 

2 2 0  17 14 - 3 

3 3 0  18 15 - 3 

4 3 - 1  19 16 - 3 

5 4 - 1  20 17 - 3 

6 5 - 1  21 18 - 3 

7 6 - 1  22 19 - 3 

8 7 - 1  23 20 - 3 

9 8 - 1  24 20 - 4 

10 9 - 1  25 21 - 4 

11 9 - 1  30 26 - 4 

12 10 - 2  35 30 - 5 

13 11 - 2  40 34 - 6 

14 12 - 2  45 38 - 7 

15 13 - 2  50 43 - 7 
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b) Stationnements voiture liés aux logements  : 

Hors zone Ua , il est imposé la r®alisation dõau moins 1 place par tranche de 70 m² de surface 

de plancher entamée pour les constructions neuves (hors réhabilitation, rénovation, 

reconstruction ), sans être inférieur à 1 place par logement.   

 

En outre, p our les o pérations dõau moins 4 logements (individuels, intermédiaires ou collectifs), 

des places communes/partagées (pour les visiteurs ou les résidents) doivent être réalisées à 

raison de 1 pour 2 logements. Elles doivent être aménagées sur les espaces 

partagés/communs.   

Toutefois, dans  lõensemble des zones U, pour les logements locatifs financ®s avec un pr°t aid® 

par l'Etat, pour les logements locatifs intermédiaires  mentionnés à l'article L. 302 -16 du code de 

la construction et de l'habitation  ainsi que pour les établissements assurant l'hébergement des 

personnes âgées  mentionnés au 6° du I de l'article L. 312 -1 du code de l'action sociale et des 

familles , il nõest pas exig® plus de : 

¶ 1 place de stationnement par logement  ; 

¶ 0,5 place de stationnement par logement si le terrain est situé à moins de 500 mètres 

dõune gare proposant une bonne qualité de desserte . 

En cas dõimpossibilit® de pouvoir r®aliser le nombre dõemplacements n®cessaires sur le terrain 

des constructions, le stationnement peut être réalisé dans son environnement immédiat (art. 

L.151-33 du Code de lõUrbanisme). 

Dispositions complémentaires pour les constructions existantes  : 

¶ Le red®coupage/la division dõun immeuble en plusieurs logements sera soumis à une 

analyse des capacités de stationnement sur le terrain dõassiette de lõop®ration ou ¨ 

proximité.  

 

¶ En cas d'extension ou réhabilitation  : le nombre de places existantes sera maintenu. Il 

nõest pas exig® de place de parking suppl®mentaire par rapport ¨ lõ®tat existant, sõil 

nõy a pas de changement de destination des locaux. En cas de réorganisation des 

espaces au sein de la propriété (garage transformé, etc.) les places perdues doivent 

être restituées.  

c) Stationnements voiture liés aux autres destinations   

Le nombre dõemplacements n®cessaires au stationnement des véhicules correspondant aux 

besoins des constructions et opérations doit être assuré en dehors des voies et emprises 

publiques, sur le terrain dõassiette du projet ou ¨ proximit®, conform®ment aux dispositions de 

lõarticle L.151-33 du code de lõUrbanisme.  

Pour les constructions dõune surface de plancher supérieur  à 100  m², le nombre minimal de 

places de stationnement voiture exigé est défini, selon la sous -destination, dans le tableau ci -

après. Il pourra être augmenté en fonction de la consistance précise du projet et du contexte 

dans lequel il se trouve afin que le statio nnement des véhicules correspondre aux besoins des 

constructions.  
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Sous-destination  Nombre de places minimal exigé  

Restauration  
1 par tranche de 25 m²  

de surface de plancher entamée  

Hôtel  

1 par tranche de 50 m²  

de surface de plancher entamée  

Autres hébergements touristiques  

Artisanat et commerce de détail  

Activit®s de services o½ sõeffectue lõaccueil dõune 

clientèle  

Locaux et bureaux accueillant du public des 

administrations publiques et assimilés  

Bureaux  

Locaux techniques et industriels des administrations 

publiques et assimilés  

Industries 

Entrepôts  

Commerce de gros  

 

Pour les constructions dõune surface de plancher inf®rieure ou ®gale ¨ 100 m² ou pour les sous-

destination s dont aucune exigence chiffr®e nõest d®termin®e dans le tableau ci -dessus, le 

pétitionnaire devra indiquer , lors de sa demande dõautorisation dõurbanisme, le nombre de 

places de stationnement nécessaire en prenant en compte les besoins (personnel, livraisons, 

client¯le et public accueillié), la situation géographique et le contexte dans lequel se trouve 

son projet ou encore les po ssibilités de fréquentation simultanées (foisonnement des places).  

d) Stationnement des deux roues  

Å Pour les constructions ¨ usage dõhabitation : au moins 1,5 m² par tranche entamée de 

60 m² de surface de plancher pour les opérations dõune surface de plancher supérieure à  

500 m². 

Å Pour les constructions à usage autre qu õhabitation , le nombre de places de 

stationnement de deux -roues est au moins de : 

o Établissements sportifs : 1 pour 3 places de voiture  exigées  ; 

o Bureaux : 1 pour 5 places de voiture  exigée s ; 

o Commerces de plus de 200m² de surface de plancher  : 1 pour 10 places de voiture  

exigées .  

e) Local à vélos  / poussettes  

Pour les constructions nouvelles ¨ usage dõhabitation de 2 logements ou plus , il est imposé la 

réalisation dõun ou plusieurs locaux  à vélos/poussettes  dõune superficie totale dõau moins 1,5 

m² par logement.   

Pour les constructions nouvelles ¨ usage autre quõhabitation, le nombre de places de  

stationnement vélos doit  correspond re aux besoins des constructions et opérations .  

Si elles ne sont pas réalisées dans les volumes des constructions, les aires de stationnement vélos 

doivent être closes (par des murs pleins, des dispositifs ajourés...) et abrité es par une couverture . 
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f) Traitement environnemental et paysager des espace s de stationnement :  

Les espaces de stationnement feront lõobjet dõun am®nagement destin® ¨ r®duire ¨ la fois leur 

impact dans le paysage (position sur le terrain, plantations, é) et les rejets dõeaux pluviales. 

Les façades des espaces de stationnement et les entrées des espaces de stationnement sur 

voies et emprises publiques feront lõobjet dõun traitement particuli¯rement soign® pour en 

limiter lõimpact visuel. 

Les espaces de stationnement ext®rieurs doivent °tre plant®s ¨ raison dõau moins un arbre de 

haute tige dõessence locale par tranche de 4 emplacements cr®®s. Cette obligation peut °tre 

remplac®e par lõinstallation dõombri¯res photovoltaïques . A noter que les autres types 

dõombri¯res (v®g®talis®es ou non) sont autoris®s mais leur installation sur des espaces de 

stationnement ne permet pas de se d®douaner de la plantation dõarbres de haute tige. 

 

CHAPITRE U-III : EQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

ARTICLE U-III-1 : DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 
 

a) Accès  

Pour être constructible selon les prérogative s de lõarticle A-I-1., un terrain doit avoir un accès à 

une voie publique ou priv®e soit directement, soit par lõinterm®diaire dõun passage am®nag® 

sur les fonds voisins. Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies publiques ou privées, 

lõacc¯s sera fait sur les voies présentant le moins de gêne ou de risque pour la circulation.  

 

Les accès débouchant sur les voies publiques doivent être aménagés en fonction de 

lõimportance du trafic des dites voies, de fa­on ¨ ®viter toute difficult® et tout danger pour la 

circulation générale.  

 

En zone Uxa et Uxb , pour être constructible, un terrain doit être desservi par au moins un accès 

dont la largeur est supérieure ou égale à 6 mètres.  

 

Tous les accès  doivent être aménagés de façon à satisfaire les exigences de sécurité de la 

d®fense contre lõincendie et de la protection civile, de la collecte de d®chets et aux besoins 

de lõop®ration future. Concernant les engins de secours, les acc¯s doivent °tre r®alisés 

conformément aux règlements inhérents.   

 

Lõouverture dõune voie priv®e carrossable peut °tre refus®e lorsque son raccordement sur la 

voirie existante peut constituer un danger pour la circulation.  

Tout nouvel accès sur les routes départementales sera interdit sauf avis favorable du Conseil 

dépar temental.  

 

En aucun cas, lõacc¯s ne doit provoquer dõ®coulement des eaux pluviales ou de mat®riaux 

sur la voie publique.  

 

b) Voirie de desserte publique ou privée  

Pour °tre constructible selon les pr®rogatives de lõarticle A-I-1., un terrain doit être dess ervi par 

une voie publique ou privée, carrossable et en bon état de viabilité. Cette voie doit être de 
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gabarit suffisant au regard du projet envisagé et notamment adapté à l'utilisation des engins 

de lutte contre l'incendie ou de secours, par ses dimension s, forme et caractéristiques 

techniques.  

 

Plus précisément, les voies doivent respecter les caractéristiques suivantes  : 

¶ Largeur minimale de 3 mètres, hors stationnement  

¶ Force portante pour un véhicule de 160kN (avec un maximum de 90 kN par essieu, 

ceux -ci  étant distants de 3.60 mètres  

¶ Rayon intérieur de 11 mètres  

¶ Sur largeur S=15/R dans les virages dont le rayon est inférieur à 50 mètres  

¶ Hauteur libre autorisant le passage dõun v®hicule de 3.30 m¯tres de hauteur major®e 

dõune marge de s®curit® de 0.20 m¯tres 

¶ Pente inférieure à 15%  

 

Pour les bâtiments dont le plancher bas est à plus de 8 mètres, une voie échelle doit être 

prévue avec les caractéristiques suivantes  : 

Longueur minimale de 10 mètres  

Largeur minimale de 4 mètres hors stationnement  

Pente inférieu re à 10% 

Résistance au poinçonnement  : 80 N / cm² sur une surface circulaire de 0.20 mètres de 

diamètre.  

 

 

Les caractéristiques des voies de desserte à créer pourront être soumises à des conditions 

particulières de tracé, de largeur et d'exécution dans l'intérêt de la circulation et de l'utilisation 

des terrains riverains ou avoisinants ou en vue de leur intégration dans la voirie publique 

communale ou communautaire.  

 

ARTICLE U-III-2 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

a) Dispositions générales : 

Pour toute construction ou installation, lõalimentation en eau potable et lõassainissement des 

eaux domestiques us®es, la collecte et lõ®coulement des eaux pluviales et de ruissellement 

ainsi que lõ®vacuation, lõ®puration et le rejet des eaux, autres que les eaux domestiques ou 

pluviales doivent être assurés dans des conditions conformes aux règlements en vigueur et aux 

projets publics dans ces domaines.  

b) Eau potable  

Toute construction ou installation nouvelle nécessitant une alimentation en eau potable  doit 

être raccordée au réseau public de distribution d'eau potable, présentant des capacités de 

dimensionnement suffisantes et dans des conditions des règles de salubrité en vigueur.  

c) Assainissement des eaux usées  

En cas de réseau public dõassainissement existant, le raccordement de t oute construction ou 

installation nouvelle est obligatoire .  

En lõabsence de r®seau collectif dõassainissement, lõassainissement non collectif est autoris® 

conformément à la réglementation en vigueur et au schéma direc teur d õassainissement 

communal. Lõautorisation dõurbanisme est d®livr®e sous r®serve de lõavis de lõautorit® 

comp®tente en mati¯re de service public de lõassainissement non collectif (SPANC). 

Lõ®vacuation des eaux us®es non trait®es est interdite. 
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Tout rejet des  eaux usées dans les fossés, caniveaux, ou réseaux pluviaux est interdit.  

d) Eaux pluviales  

Toute construction ou installation nouvelle ne devra pas avoir pour conséquence (à minima) 

d'accroître les débits d'eaux pluviales par rapport à la situation résul tant de l'état actuel 

d'imperméabilisation des terrains.  

 

En priorité, doivent  être privilégiés  à la fois  : 

 

Ą Le stockage et la réutilisation des eaux pluviales dites « propres »  issues notamment des 

toitu res, pour des usages domestiques (arrosage du jard iné) sous r®serve du respect de lõarrêté 

du 21 août 2008 relatif à la récupération des eaux de pluie et à leur usage à l'intérieur et à 

l'extérieur des bâtiments . 

 

Ą Lõinfiltration des eaux pluviales sur le terrain dõassiette du projet lorsque la nature du sol et 

du sous -sol le permet. Pour cela , un ou plusieurs  aménagements d oivent être réalisés, tels que  : 

¶ des revêtements perméables ou semi -perméables, notamment sur les espaces de 

stationnement, les cours, les chemins dõacc¯sé ; 

¶ des noues , des puits perdus, des tranch®es dõinfiltrationé ; 

¶ la surélévation , sur pilotis, des terrasses ou des petites annexesé 

 

Le rejet de lõexc®dent doit  être  préférentiellement dirigé vers le s milieu x naturel s tels que des 

fossés, talweg s, cours dõeaué Sõil ne sõagit pas que dõeaux pluviales dites ç propres  », le rejet 

dans les milieux naturels ne peut se faire quõapr¯s r®tention temporaire et d®cantation dans 

des aménagements prévus à cet effet.  

 

En cas dõimpossibilit® av®r®e de restituer les eaux pluviales au milieu naturel, les 

am®nagements r®alis®s sur le terrain devront permettre lõ®coulement des eaux pluviales dans 

le r®seau collectif dõ®vacuation des eaux pluviales.  

En cas d'absence du réseau collectif ou de réseau sous -dimensionné, les eaux pluviales so nt 

collectées et stockées  temporairement  sur le terrain d'assiette du projet et leur rejet sera différé 

au maximum pour limiter les risques de crues en aval.  

 

Le rejet dans le réseau public dõeaux autres que pluviales doit  faire lõobjet dõune autorisation 

par la collectivité (à laquelle appartiennent les ouvrages) qui pourra exiger des prétraitements.  

 

Tout stockage  des eaux pluviales doit être conçu de façon à limiter la prolifération du 

Moustique Tigre et des maladies vectorielles  quõil peut transmettre. Il sõagit notamment  de 

couvrir les cuves de r®cup®ration dõeaux pluviales. 

 

 

En compl®ment de lõensemble des dispositions pr®c®dentes, les projets en zone UXa 

sõappuieront sur les recommandations  suivantes  : 

 

Le projeté 
présente  une perméabilité 

favorable ¨ lõinfiltration (>10-6 m/s)  

ne présente  pas  une perméabilité 

favorable ¨ lõinfiltration (<10-6 m/s)  

est raccordable 

à un exutoire 

(réseau 

dõassainissement 

pluvial, fossé, 

rivière...)  

La gestion des eaux pluviales doit 

être assurée par un dispositif de  

stockage et infiltration en tenant 

compte de la totalité de la 

surface du projet. Le dispositif 

dõinfiltration pourra être complété  

pour les pluies supérieures à 

lõ®v¯nement dimensionnant 

(>P20) par un dispositif de 

stockage et restitution ¨ lõexutoire 

La gestion des eaux pluviales doit 

être assurée par un dispositif d e 

stockage et restitution ¨ lõexutoire 

avec débit de fuite accompagné, 

le cas échéant, par un dispositif 

dõinfiltration. La restitution ¨ 

lõexutoire devra se faire avec un 

débit de fuite à 10l/s/ha 

maximum.  
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avec  un débit de fuite à 5 l/s/ha 

maximum.  

nõest pas 

raccordable à 

un exutoire 

(réseau 

dõassainissement 

pluvial, fossé, 

rivière...)  

La gestion des eaux pluviales doit 

être assurée par un dispositif de 

stockage et infiltration. Le dispositif 

doit permettre de stocker et 

infiltrer le volume généré par un 

événement pluvieux de fréquence 

plus rare ( >P20) en moins de 48 

heures.  

Un exutoire devra être créé 

(réseau, fossé, ...). Ce dispositif 

devra être préalablement autorisé 

par la collectivité exerçant la 

compétence « Eaux pluviales  ». 

 

 

e) Electricité et rése aux de télécomm unication  

Toute construction qui doit être alimentée en électricité le sera dans des cond itions répondant 

à ses besoins.  

Les réseaux et branchement seront idéalement réalisés en souterrain. En cas d'impossibilité, les 

câbles seront scellés ou encastrés le long des façades  de la façon la moins apparente possible.  

f) Collecte des déchets  

Lõam®nagement dõun espace destin® au stockage des containers dõordures m®nag¯res et de 

tri sélectif pourra être exigé dans les opérations de plus de 5 logements ou autres constructions 

dõactivités.  

Les projets devront intégrer les dispositions techniques et fonctionnelles relatives à la collecte 

des déchets et ordures ménagères, en relation avec la collectivité compétente.  

Dans le cas des immeubles de logements collectifs, les espaces desti nés au stockage des 

d®chets seront situ®s ¨ lõint®rieur des constructions, ¨ lõexception des mobiliers enterr®s et semi-

enterrés.  

Les espaces de collecte des d®chets am®nag®s en ext®rieur sur les terrains feront lõobjet dõune 

intégration paysagère. Une délimitation par un muret en pierres ou maçonné enduit ou par 

une haie végétale dõessences locales diversifi®es devra °tre d®finie dont la hauteur 

nõexc¯dera pas 2 m¯tres.  
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REGLES APPLICABLES  
EN ZONE À URBANISER 

 

Les zones à urbaniser sont dites " zones AU " . Elles comprennent  :  

¶ AU : Les zones à urbaniser à vocation résidentielle  avec mixité fonctionnelle,  

¶ AUe : Les zones ¨ urbaniser ¨ vocation dõh®bergement sp®cifique ou dõ®quipement, 

¶ AUx : Les zones à urbaniser à vocation économique , dont  

o La zone AUxa  : activités à dominante artisanale  

o La zone AUxb  : activités à dominante commerciale  

Les zones  à urbanis er marquées par un astérisque (AU*, AUe*, AUxa*, AUxb*)  correspondent 

aux secteurs couverts par des  OAP SECTEURS DõAMENAGEMENT. Ces zones ne sont pas 

soumises au règlement des zones AU exposé ci -après . Les conditions dõam®nagement et 

dõ®quipement de ces zones AU*, AUe*, AUxa*, AUxb*  sont d®termin®es par lõOAP qui les 

concerne, conform®ment ¨ lõarticle R 151-8 du Code de lõurbanisme.  

Toutes ces  zones sont ouvertes ¨ lõurbanisation. Elles sont couvertes p ar des Orientations 

dõAm®nagement et de Programmation (OAP) avec lesquelles  les projets dõam®nagement de 

construction ou dõextension doivent °tre compatibles, tout en respectant les dispositions du 

règlement écrit . 

En revanche, l es zones à urbanis er indicées par un zéro (AU0, AUx0)  sont strictes  et l eur 

ouverture ¨ lõurbanisation n®cessite une ®volution du document dõurbanisme. 

RAPPEL :  
¶ Les dispositions générales du règlement du PLU I (chapitre 2 du présent règlement 

®crit) sõappliquent en plus des dispositions sp®cifiques ¨ la zone. 

¶ Le lexique du règlement du PLUI définit les termes techniques utilisés.  

 

CHAPITRE AU-I: DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, 
USAGE DES SOLS ET NATURES DõACTIVITES 

 

ARTICLE AU-I-1 : INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES, 

AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES, DESTINATIONS ET SOUS-

DESTINATIONS 
 

a) Dispositions générales :  

¶ Les dispositions qui suivent sõappliquent aux constructions neuves et existantes , y 

compris les annexes, les extensions, les rénovations et les changements de destination 

ainsi quõaux am®nagements, installations et travaux. 
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b) Destinations et sous -destinations des constructions autorisées et interdites :  

En lõabsence de principes de destinations et sous-destinations autorisées et interdites définis 

dans les OAP , les destinations et sous -destinations autorisées ou interdites d es nouvelles 

constructions et nouveaux bâtiments sont précisées ci -dessous.  

 

P Constructions nouvelles autorisées  

P* Constructions nouvelles admises sous conditions  (voir page suivante)  

X Constructions nouvelles interdites  
 

AU AUe AUxa AUxb  

HABITATIONS     

Logements  P P* X X 

Hébergements  P P X X 

COMMERCES & ACTIVITES DE SERVICE     

Artisanat et commerce de détails (1) X X P* P 

Restauration  P P* P* P 

Commerces de gros  X X P X 

Activit®s de services o½ sõeffectue lõaccueil dõune clientèle  P P* X P 

Hôtels X X X P 

Autres hébergements touristiques  X X X X 

Cinémas  X X X P 

EQUIPEMENTS DõINTERET COLLECTIF & SERVICES PUBLICS     

Locaux et bureaux accueillant du public  

des administrations publiques et assimilés  
X P P P 

Locaux techniques et industriels  

des administrations publiques et assimilés  
P P P X 

Etablissements dõenseignement, de sant® et dõaction sociale P P X P 

Salles dõarts et de spectacles P P* X P 

Equipements sportifs  X P X X 

Autres équipements recevant du public  P P X X 

AUTRES ACTIVITES DES SECTEURS SECONDAIRES OU TERTIAIRES     

Industries (2) X X P* X 

Entrepôts  P* P* P* X 

Bureaux  P P P P 

Centre de congr¯s et dõexposition X X P P 

EXPLOITATIONS AGRICOLES OU FORESTIERES     

Exploitation agricole  X X X X 

Exploitation forestière  X X X X 

 

(1) Pour rappel, la sous -destination «  Artisanat et commerce de détails  » recouvre tous les commerces de détail 

(notamment les ®piceries, les supermarch®sé) et l'artisanat avec une activit® commerciale de vente de 

biens, tels que les boulangeries, les charcuteries, les poissonneries ainsi que l'artisanat avec une activité 

comme rciale de vente de services : cordonnerie, salon de coiffure...  

(2) Pour rappel, la sous -destination «  Industrie  » recouvre les constructions industrielles ou artisanales affiliées à 

lõindustrie (construction automobile, construction a®ronautique, ateliers m®tallurgique, ma­onnerie, 

menuiserie, peinture...).  
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c) Conditions  

Zones Sous-destinations  Conditions  

AU Entrepôts  

Ã Sous r®serve dõ°tre li®s ¨ une destination 

ou sous-destination autorisées dans la 

zone.  

Ã Et sous réserve de ne pas constituer un 

établissement classé SEVESO . 

AUe 

Logements  

Ã Sous r®serve dõ°tre li®s ¨ une destination 

ou sous-destination autorisées dans la 

zone.  

Restauration  
Ã Sous r®serve de nõ°tre quõune activit® 

secondaire à une sous -destination 

autorisée dans la zone . 

Activit®s de services o½ sõeffectue 

lõaccueil dõune client¯le 

Salles dõarts et de spectacles  

Entrepôts  

Ã Sous r®serve dõ°tre li®s ¨ une destination 

ou sous-destination autorisées dans la 

zone.  

Ã Et sous réserve de ne pas constituer un 

établissement classé SEVESO . 

AUxa  

Artisanat et commerce de détails  Ã Sous r®serve de nõ°tre quõune activité 

secondaire à une sous -destination 

autorisée dans la zone  (exemple : 

magasin dõusineé) et que leur surface de 

vente nõexc¯de pas 200 mİ. 

Restauration  

Industries 
Ã Sous réserve de ne pas constituer un 

établissement classé SEVESO . Entrepôts  

 

 

ARTICLE AU-I-2 : MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 
 

a) Mixité fonctionnelle  

Non réglementée  

b) Mixité sociale  

Dans ou en dehors des OAP, toute opération de logements de plus de 2 000  m² de surface de 

plancher doit comporter au moins 30% de logements sociaux.  
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CHAPITRE AU-II : CARACTERISTIQUES URBAINE, 
ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 

PAYSAGERE 

ARTICLE AU-II-1 : VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
 

a) Hauteur des constructions  

Calcul de la hauteur : cf. lexique des termes techniques du règlement du PLUI  

Excepté en AUxa et AUxb , la hauteur maximale autoris®e du b©ti sur lõunit® fonci¯re varie selon 

les sous-destinations des constructions . 

En AUxb, la hauteur maximale ne doit pas d®passer 9 m¯tres ¨ lõ®gout du toit. 

Sous-destination des constructions  Hauteur maximale autorisée (en mètres)  

Constructions dõannexes aux habitations 4 m¯tres ¨ lõ®gout du toit 

Logements  

7 m¯tres ¨ lõ®gout du toit Hébergements  

Restauration  

Commerces de gros  9 m¯tres ¨ lõ®gout du toit  

Artisanat et commerce de détail  

9 m¯tres ¨ lõ®gout du toit ou ¨ lõacrot¯re 

Activités de service où sõeffectue 

lõaccueil dõune client¯le 

Hôtels  

Bureaux  

Locaux et bureaux accueillant du public 

des administrations publiques et assimilés  

12 m¯tres ¨ lõ®gout du toit 

Etablissements dõenseignement, de sant® 

et dõaction sociale 

Salles dõarts et de spectacles  

Equipements sportifs  

Autres équipements recevant du public  

Centre de congr¯s et dõexposition 

Industrie  
12 m¯tres au fa´tage ou ¨ lõacrot¯re 

Entrepôts  

Locaux techniques et industriels des 

administrations publiques et assimilés  
Non règlementé  

 

Des hauteurs supérieures sont admises pour  : 

o La mise en ïuvre des op®rations dõhabitats interm®diaires et/ou collectifs identifi®es 

au sein des OAP  ; 

o les ®l®ments techniques et ®quipements dõinfrastructures implant®s sur les constructions 

(r®servoirs, chemin®es, machinerie, chaufferie, pyl¹nesé) sous r®serve de lõint®gration 

paysagère des projets.  
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b) Implantation par rapport aux voies et emprises publi ques ou privées  

Les implantations doivent °tre compatibles avec les principes dõimplantation d®finis dans les 

OAP et respecter les marges de recul imposées par rapport aux voies.   

Ces r¯gles g®n®rales dõimplantation ne concernent pas les constructions, extensions et 

annexes nécessaires  au fonctionnement des services publics ou dõint®r°t collectif, pour 

lesquels  une implantation autre peut °tre autoris®e, sous r®serve de lõint®gration paysag¯re du 

projet.  

 

¶ Pour les annexes dõune emprise au sol sup®rieure ¨ 30 mİ ainsi que pour toutes les 

extensions  et pour toutes les  constructions nouvelles :  

 En lõabsence de principes dõimplantation d®finis dans les OAP, au moins une fa­ade des 

constructions, extensions ou annexes d oit être implantées  :  

 

Configuration de la 

parcelle  
Type dõimplantation attendu 

Parcelles riveraines 

aux voies et emprises 

publiques ou privées  

 

¶ Pour les logements  :  

¶ Soit en limite des voies et emprises publiques ou privées 

existantes ou projet®es ou de la limite qui sõy substitue,  

¶ entre 3 mètres minimum et 15 mètres maximum de la limite 

des voies et emprises publiques ou privées existantes ou 

projetées ou de la limit e qui sõy substitue.  

¶ Pour les autres constructions  : Implantation à 5 mètres minimum 

de lõemprise de la voie existante ou projet®e ou de la limite qui 

sõy substitue 

 

Parcelles en drapeau  

 

R¯gles dõimplantation qui ne sõappliquent 

pas aux constructions implantées ou 

projetées en second rang.  

 

 

Terrains situés à 

lõangle de plusieurs 

voies  

 

R¯gles de recul qui ne se cumulent pas et sõappliquent quõ¨ une 

seule voie. Les constructions doivent sõimplanter par rapport ¨ la 

voie la plus structurante et les reculs demandés par le Conseil 

départemental doivent dans tous les cas être respectés.  

 

Opé ration 

dõAm®nagement 

dõEnsemble 

 

Application des r¯gles dõimplantation selon les r¯gles d®finies ci-

dessus ¨ lõensemble du projet et non ¨ chaque construction 

conform®ment ¨ lõarticle R151-21 du Code de lõUrbanisme.  

 

Illustration de la règle  : 

 EXEMPLE DE CONSTRUCTION EN 

SECOND RAND SUR UNE 

PARCELLE EN DRAPEAU  

(Schéma pédagogique sans 

portée règlementaire)  ˅ 
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Des implantations autres pourront être autorisées dans les cas suivants, sous réserve de 

justifications techniques, architecturales ou dõint®gration dans le site : 

¶ En vue de préserver ou de restaurer un élément patrimonial bâti identifié dans le 

document graphique au titre de lõarticle L151 -19 du Code de lõurbanisme.  

¶ En vue de préserver ou de restaurer un élément de paysage identifié dans le 

document graphique au titre de lõarticle L151-19 ou 23 du Code de lõurbanisme.   

¶ Pour prendre en compte le passage dõune canalisation traversant la parcelle ou 

lõunit® fonci¯re.  

¶ Pour respecter les préconisations en matière d'accès, de bruit ou de sécurité.   

 

 

¶ Pour les annexes dõune emprise au sol inf®rieure ou ®gale ¨ 30 mİ : 

Leur implantation doit respecter les reculs des voies et/ou bandes dõimplantation d®finis dans 

lõatlas des OAP.  

 

A défaut et à lõexception des reculs demand®s par le Conseil D®partemental, les annexes dont 

lõemprise au sol est inf®rieure ou ®gale ¨ 30 mİ sont implant®es ¨ lõalignement ou ¨ au moins 3 

mètres des voies et emprises publiques  existantes ou projetées ou de la limite qu i sõy substitue. 

 

Les bassins des piscines doivent être implantés à une distance minimum de 2 mètres par 

rapport aux voies et emprises publiques existantes ou projet®es ou de la limite qui sõy substitue. 

 

¶ Espaces libres situés dans les marges de recul par rapport aux voies  :  

Ils seront traités en espace enherbé accompagné ou non de plantations et de haies végétales 

continues ou discontinues constitu®es dõessences locales diversifi®es. Les projets doivent °tre 

compatibles avec les principes d®finis dans lõatlas des OAP.  

 

c) Implantation par rapport aux limites séparatives  

Ces r¯gles g®n®rales dõimplantation ne concernent pas les constructions, extensions et 

annexes n®cessaires au fonctionnement des services publics ou dõint®r°t collectif, pour 

lesquels une implantation autre peut °tre autoris®e, sous r®serve de lõint®gration paysag¯re du 

projet.  

¶ Pour les annexes dõune emprise au sol sup®rieure ¨ 30 mİ ainsi que pour toutes les 

extensions  et pour toutes les  constructions nouvelles :  

En lõabsence de principes dõimplantation d®finis dans les OAP, les constructions nouvelles, 

extensions et annexes doivent sõimplanter :  

 

Configuration  Type dõimplantation attendu 

Cas de logements 

individuels accolés  

 

Sur une limite séparative au moins.  

 

Autres cas  

 

Au moins une façade des constructions ou installations nouvelles, des 

extensions et des annexes dont lõemprise au sol est sup®rieure ¨ 30mİ 

doit être implantée  :  

¶ Soit en limite séparative latérale , 

¶ Soit en retrait au moins égal à la moitié de la hauteur d u 

bâtiment à édifier sans être inférieur à 5 mètres et sans 

exc®der 12 m¯tres par rapport ¨ lõune des limites s®paratives 

latérales au moins.  
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Une implantation autre peut être autorisée dans les cas suivants, sous réserve de justifications 

techniques, architecturales ou dõint®gration dans le site : 

¶ En vue de préserver ou de restaurer un élément patrimonial bâti identifié dans le 

document graphique au titre de lõarticle L151-19 du Code de lõUrbanisme.  

¶ En vue de préserver ou de  restaurer un élément de paysage identifié dans le document 

graphique au titre de lõarticle L151-19 ou 23 du Code de lõUrbanisme.   

¶ Pour prendre en compte le passage dõune canalisation traversant la parcelle ou lõunit® 

foncière.  

¶ Pour respecter les préconi sations en matière d'accès, de bruit ou de sécurité . 

¶ Pour les annexes dõune emprise au sol inf®rieure ou ®gale ¨ 30 mİ : 

Les annexes dont lõemprise au sol est inf®rieure ou ®gale ¨ 30 mİ peuvent °tre implant®es :  

¶ soit en limite séparative latérale,  

¶ soit en retrait au moins égal à la moitié de la hauteur du bâtiment à édifier sans être 

inf®rieur ¨ 3 m¯tres par rapport ¨ lõune des limites s®paratives lat®rales au moins.  

 

Si elles sont implantées sur une limite séparative, leur longueur sur cette limite ne doit pas 

excéder 4 mètres.  

 

Les bassins des piscines doivent être implantés à une distance au moins égale à 2 mètres des 

limites séparatives latérales.  

 

d) Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 

propriété  

Les constructions non contigu±s implant®es sur une m°me unit® fonci¯re doivent lõ°tre de 

façon que soit aménagé entre elles un espace suffisant pour permettre la lutte contre 

lõincendie et les autres moyens de secours ou dõurgence, et de telle sorte quõil nõen r®sulte 

aucun inconvénient quant à leur occupation ou à leur utilisation (éclairement, ensoleillement, 

salubrit®, s®curit®é). 

e) Emprise au sol des constructions  

En lõabsence de principes de coefficient dõemprise au sol définis dans les OAP,  lõemprise au sol 

maximale autoris®e du b©ti sur lõunit® fonci¯re est limitée selon les sous-destinations  : 

Sous-destination des 

constructions  

Emprise au sol maximale du bâti par rapport à la 

surface du terrain  dõassiette du nouveau b©ti 
Artisanat et commerce de détail  80% 

Restauration  50% 

Commerces de gros  80% 

Activit®s de service o½ sõeffectue 

lõaccueil dõune client¯le 
50% 

Hôtels  50% 

Locaux techniques et industriels 

des administrations publiques et 

assimilés  

Non règlementé  

Industrie  80% 

Entrepôts  80% 

Bureaux  80% 
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ARTICLE AU-II-2 : QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 

PAYSAGERE 
 

a) Règles par niveau  

Les dispositions présentées dans  lõarticle AU-II-2 « Qualité urbaine, architecturale, 

environnementale et paysagère  » ne concernent pas les  constructions et installations 

n®cessaires aux services et ®quipements publics ou dõint®r°t collectif. 

 

Dans les p®rim¯tres soumis ¨ lõavis de lõArchitecte des B©timents de France, des r¯gles 

différentes à celles présentées au sein de lõarticle AU-II-2 « Qualité urbaine, architecturale, 

environnementale et paysagère  » peuvent  sõappliquer. 

Concernant les couleurs et les teintes autorisées, il est recommandé de se diriger vers des 

nuanciers associ®s ¨ lõarchitecture locale et des documents de référence tel «  Couleurs et 

matériaux du Tarn : guide technique pour la mise en couleur du bâti  » qui a été publié en 2022 

par le CAUE dõOccitanie et qui est consultable ¨ lõadresse suivante : https://www.les -caue -

occit anie.fr/publication/couleurs -et -materiaux -du -tarn -guide -technique -pour -la -mise -en -

couleur -du -bati   

 

https://www.les-caue-occitanie.fr/publication/couleurs-et-materiaux-du-tarn-guide-technique-pour-la-mise-en-couleur-du-bati
https://www.les-caue-occitanie.fr/publication/couleurs-et-materiaux-du-tarn-guide-technique-pour-la-mise-en-couleur-du-bati
https://www.les-caue-occitanie.fr/publication/couleurs-et-materiaux-du-tarn-guide-technique-pour-la-mise-en-couleur-du-bati
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Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 Niveau 4 

Niveau Spécifique / Activités & 
Equipements 

 

 

Les constructions doivent respecter  les codes de lõarchitecture 

traditionnelle et locale .  

 

Il sera privilégié un choix de matériaux pérennes et de qualité, 

conservant une stabilité dans le temps. Les imitations ou 

pastiches de matériaux ne sont pas admis.  

 

Les restaurations, agrandissements ou surélévations du bâti 

ancien doivent respecter le caractère architectural originel de 

la construction, en termes de matériaux, des v olumes, des 

ouvertures, de lõordonnancement de la fa­ade, etc. 

 

Ces dispositions ne font pas obstacle à la réalisation de projets 

de conception architecturale contemporaine, dès lors que sont 

mis en valeur les ®l®ments dõint®r°t de la construction initiale . 

 

Les constructions peuvent reprendre  les codes de lõarchitecture traditionnelle et 

locale ou  °tre lõexpression dõune architecture contemporaine ou atypique  

(yourtes, maisons en boisé) . 

 

Il sera privilégié un choix de matériaux pérennes et de qualité, conservant une 

stabilité dans le temps.  

 

Les restaurations, agrandissements ou surélévations du bâti ancien doivent 

respecter le caractère architectural originel de la construction, en termes de 

matériaux, des volumes, des  ouvertures, de lõordonnancement de la fa­ade, etc. 

 

Il sera privilégié un choix de matériaux 

pérennes et de qualité, conservant une 

stabilité dans le temps.  
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Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 Niveau 4 

Niveau Spécifique / Activités & 
Equipements 

A
D

A
P

T
A

T
IO

N
S

 

D
E

S
 V

O
L

U
M

E
S 

 

Par leur volume, leur architecture, les matériaux et couleurs employés, les constructions nouvelles, extensions et annexes ai nsi que les am®nagements et espaces ext®rieurs doivent sõint®grer 

de manière harmonieuse dans le paysage naturel ou urbain dans leq uel elles se situent. Lõexpression dõune architecture typique dõune autre r®gion est interdite (colonnes grecquesé). 

 

Les nouveaux b©tis doivent pr®senter une simplicit® de volume, une unit® dõaspect et de mat®riaux compatibles avec la bonne ®conomie de la  construction et lõharmonie du paysage et 

des bâtis environnants.  

Toute extension contigu± de b©timent et toute construction annexe doit pr®server l'harmonie avec l'existant, nõinterdisant pas qu'une extension présentant une architecture moderne soit 

adjo inte à un bâtiment ancien.  

La modification, hors extension, d'un bâtiment existant doit respecter son style architectural (matériaux, rythme et taille d es ouvertures, caractéristiques de toiture...).  
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Les constructions et i nstallations nouvelles, les extensions et les annexes ainsi que les espaces extérieurs aménagés (voiries internes, aires de s tationnement, espaces communs, é) doivent 

sõadapter ¨ la morphologie du sol naturel sur lequel elles viennent sõimplanter et non lõinverse.  

 

Le volume, la conception et lõimplantation des constructions doivent sõinscrire dans le plus grand respect de la topographie du terrain.  

Les mouvements de terrain (type d®blais et remblais) rendus n®cessaires pour permettre lõimplantation des constructions doivent être limités le plus possible.  

Sur les terrains plats ou à faible pente, la côte du rez -de -chaussée ne doit pas excéder 0,5m au -dessus du terrain naturel mesuré en tout point de la construction. Cette disposition ne sõapplique 

pas sur les zones AUxa et AUxb de la zone de La Pomme, sur la commune de Revel  

 

 

 
La tenue des remblais et des déblais doit être assurée par des plantations ou des murs de soutènement.  

Les murs de soutènement doivent être traités avec le même soin que les  façades principales. Les murs de parpaings doivent être recouverts.  
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SUR lõENSEMBLE DU TERRITOIRE, les coffres de volets roulants sont interdits en saillie. Ils doivent être intégrés à la maçonnerie pour les nouvelles 

constructions. Les proportions de baies créées et les hauteurs de linteaux se rapprocheront de ceux des constructions traditionnelles exi stantes à 

proximité. Les baies seront à dominante verticales superposées et axées ou symétriques.  Des proportions différentes pourront être adoptées dans le 

cas de création ou de réhabilitation de locaux à usage de commerce ou d'activité, ou lorsque le pro jet se réfère à une architecture volontairement 

contemporaine sans référence au bâti ancien. Les teintes vives sont interdites pour les menuiseries  extérieures . 

Non règlementé  

0,5 m 
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Dispositions générales  

 

Toutes les façades doivent être traitées avec soin, y compris les pignons, gaines et conduits exhaussés.  

 

Dans le cas de la construction de plusieurs bâtiments sur un même îlot, les matériaux de façades doivent être travaillés dans  une recherche de compléme ntarité et dans les mêmes tons.  

Sauf en cas dõutilisation de mat®riaux traditionnels de type pierre naturelle, bois ou brique foraine traditionnelle, l'usage à nu de matériaux destinés à être recouverts (bloc de béton, brique de 

co nstruction) est interdit. Les façades et les clôtures maçonnées devront obligatoirement être enduites.  

 

Le blanc pur est interdit pour le traitement des fa­ades, ¨ lõexception des ouvertures et des menuiseries.  

Les teintes vives et criardes sont interdite s pour le traitement des façades . Toutefois, en zone AUxa et AUxb, les couleurs vives peuvent être admises ponctuellement et sur des surfaces limitées  

pour enseignes et pour assurer une cohérence de la façade avec ces enseignes.  

Les bardages seront de tei nte mate ou en bois naturel pour permettre une meilleure intégration dans le paysage.  

 

Les appareillages de ventilation et de climatisation, ainsi que les conduits, les antennes et paraboles, soumis à autorisatio n, doivent être positionnés sur les façades  non visibles depuis le domaine 

public. Ils doivent être positionnés de manière à limiter leur impact visuel.  

 

Pour les b©timents dõactivit®s, le nombre de couleurs apparentes est limit® ¨ trois par construction (hors enseignes).  

Concernant les fa­ades des locaux dõactivit®s, la composition des devantures doit respecter lõ®chelle du b©timent, sõins®rer dans le cadre architectural.  

 

Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 Niveau 4 
Niveau Spécifique / 

Activités & Equipements 
SUR lõENSEMBLE DU TERRITOIRE :  

˅ Les imitations ou pastiches de matériaux ne sont pas admis.  

˅ Les bardages et fa­ades dõaspect m®talliques sont autoris®s sous r®serve dõ°tre 

non visible depuis lõespace public.  

˅ Les transformateurs électriques et coffrets techniques doivent êt re intégrés dans 

les constr uctions ou aux murs de clôture.  

˅ Lõint®gration des appareillages de ventilation et de climatisation, les antennes et 

paraboles ainsi que les conduits en façade ne pourra être tolérée que de manière 

exceptionnelle dans les allèges, les appuis ou les linteaux des ouvertures ou dans 

les vitrines, à condition que ce dispositif ne créé pas de nuisance pour le voisinage.  

 

Concernant les fa­ades des locaux dõactivit®s, les fa­ades commerciales 

comportant des vitrines dõexposition ne peuvent être établies que dans la hauteur du  

rez-de -chaussée des immeubles.  

 

SUR LA COMMUNE DõARFONS, les enduits doivent être traités dans des teintes et des 

tons proches de ceux des terres naturelles et locales, des schistes et du grès de la 

Montagne Noire.  

 

SUR LES AUTRES COMMUNES, les enduits doivent être traités dans des teintes et des tons 

proches de ceux des terres naturelles et locales, des calcaires et du grès des terres 

lauragaises . 

SUR lõENSEMBLE DU TERRITOIRE :  

˅ Les imitations ou pastiches de  matériaux 

ne sont pas admis.  

˅ Les bardages et fa­ades dõaspect 

métalliques sont autorisés sous réserve 

dõ°tre non visible depuis lõespace public.  

˅ Les transformateurs électriques et coffrets 

techniques doivent être intégrés dans les 

constr uctions ou aux murs de clôture.  

 

SUR LA COMMUNE DõARFONS, les enduits 

doivent être traités dans des teintes et des tons 

proches de ceux des terres naturelles et 

locales, des schistes et du grès de la Montagne 

Noire.  

 

SUR LES AUTRES COMMUNES, les enduits doivent 

être trai tés dans des teintes et des tons proches 

de ceux des terres naturelles et locales, des 

calcaires et du grès des terres lauragaises  

 

 

SUR lõENSEMBLE DU 

TERRITOIRE, les imitations 

ou pastiches de 

matériaux ne sont pas 

admis.   

 

Les transformateurs 

électriques et coffrets 

techniques doivent être 

intégrés dans les 

constructions ou aux 

murs de clôture.  

Les façades seront en 

bardage bois ou métallique 

de teinte mate et sombre.  

 

En zone AUxa et AUxb, les 

constructions présentant 

moins de 3 façades 

ouvertes (local à vélo, abri 

pour stockageé) ne sont 

admises que si elles sont 

liées à une construction 

principale close et 

couverte.  

Les murs de façade 

pourront être maçonnés.  

La construction principale 

doit être couverte et close 

(ou disposer d õau maximum 

une façade ouverte).  
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Dispositions générales  
 

Le traitement des couvertures et pentes de toiture doit °tre en coh®rence avec lõh®ritage traditionnel, et tenir compte des caractéristiques des constructions existantes et des vues proches et 

éloignées.  

 

Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 Niveau 4 
Niveau Spécifique / 

Activités & Equipements 

 

SUR LA COMMUNE DõARFONS, pour les constructions à usage 

dõhabitation, le mat®riau utilis® doit °tre lõardoise ou dõaspect 

similaire de  teinte grise.  La toiture doit comporter entre 2 à 4 pans 

de toit avec une pente dõau minimum 35%. En cas dõextension ou 

recollement de façade, une pente inférieure  peut être autorisée 

pour assurer une continuité avec les toitures anciennes.  

 

SUR LES AUTRES COMMUNES, pour les constructions à usage 

dõhabitation, le matériau utilisé  doit être la tuile can al ou dõaspect 

similaire de teinte brune ou rouge. La toiture ne doit pas excéder 

35% de pente.  En cas dõextension ou recollement de fa­ade, une 

pente supérieure peut être autorisée pour assurer une continuité 

avec les toitures anciennes.  

 

POUR LõENSEMBLE DU TERRITOIRE, les toitures monopentes sont 

autorisées uniquement pour les annexes et extensions adossées . Le 

matériau utilisé doit être similaire à la toiture principale.  

Les toitures terrasses sont interdites.  

Dõautres mat®riaux et traitements de p ente  sont autoris®s sõils 

sõinscrivent dans le cadre dõun projet architectural de qualit® 

favorisant lõinsertion du b©ti dans le site et r®pondant ¨ des 

pr®occupations dõordre environnemental ou bioclimatique. 

 

Les débords de toiture seront de type traditi onnel. La collecte des 

eaux pluviales sera effectuée par des gouttières demi -rondes 

traditionnelles . 

 

SUR LA COMMUNE DõARFONS, pour les 

constructions ¨ usage dõhabitation, le matériau 

utilis® doit °tre lõardoise ou dõaspect similaire de 

teinte grise.  

 

SUR LES AUTRES COMMUNES, pour les constructions 

¨ usage dõhabitation, le matériau utilisé  doit être la 

tuile canal ou dõaspect similaire de teinte brune ou 

rouge.   

 

SUR LõENSEMBLE DU TERRITOIRE, dõautres mat®riaux 

sont autoris®s sõils sõinscrivent dans le cadre dõun 

projet architectural de qualit® favorisant lõinsertion 

du bâti dans le site et répondant à des 

pr®occupations dõordre environnemental ou 

bioclimatique.  

Les couvertures en ardoises son t autorisées 

ponctuellement sur la toiture pour assurer la 

préservation ou la  valorisation dõune construction 
ou dõun motif paysager. 

 

Les toitures terrasses ou à très faible pente 

(inférieure à 15%) végétalisées ou non sont 

autorisées, pour créer un effet  architectural ou 

assurer une  articulation avec une toiture 

traditionnelle.  
 

 

Les matériaux autres que les tuiles et 

lõardoise sont autorisés sous réserve 

de justifier dõune architecture 

contemporaine et dõune bonne 

intégration de la toiture dans son 

env ironnement urbain et paysager.  

Les toitures seront alors de teinte 

mate . 

 

Les toitures terrasses ou à faible pente 

(inférieure à 15%) végétalisées ou 

non sont autorisées . 

 

 

Les toitures mono -pente sont 

interdites (sauf pour des 

annexes) et doivent donc 

être constituées de 2 pans de 

dimensions égales (faitage 

central) ou respectant un 

équilibre 1/3 ð 2/3.  

Les toitures terrasses ou à 

faible pente ( maximum 5 % et 

accompagn®es dõacrot¯res) 

végétalisées ou non sont 

autorisées.  

 

Les matériaux autres que les 

tuiles et lõardoise sont 

autoris®s sous r®serve dõavoir 

la toiture bien intégrée dans 

son environnement urbain et 

paysager.  

Les toitures seront de teinte 

mate , et pourront accueillir 

des dispositifs de production 

dõ®nergies renouvelables. 

 

Les souches de cheminée doivent être enduites en cohérence avec les façades des constructions.  

 

Les dispositifs techniques (notamment ceux n®cessaires ¨ lõutilisation des ®nergies renouvelables) sont autoris®s d¯s lors quõils sõint¯grent au paysage. 

Les él®ments producteurs dõeau chaude sanitaire ou dõ®lectricit® photovoltaµque doivent °tre implant®s parall¯lement ¨ la toiture pour les toits en pente.  

Les dispositifs techniques 

(notamment ceux 

n®cessaires ¨ lõutilisation des 

énergies renouvelables) sont 

autorisés en toiture dès lors 

quõils sõint¯grent au paysage.  
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Dispositions générales  
Les clôtures ne sont pas obligatoires.  

 

TRAITEMENT  

Si elles sont réalisées, elles doivent présenter un aspect en harmonie avec la construction et les matériaux et avec le caractère de la rue ou de la place.  

 

Les cl¹tures sont autoris®es sous r®serve dõ°tre compos®es :  

¶ Soit dõune haie. La haie peut ®ventuellement °tre doubl®e dõun grillage ou dõune grille m®tallique ou dõune cl¹ture de bois non opaque,  

¶ Soit dõun mur plein appareill® en pierre de pays, en brique foraine ou enduit,  

¶ Soit dõun mur-bahut enduit surmont® dõun grillage ou dõune grille m®tallique ou dõune cl¹ture de bois non opaque.  

 

En limite séparative, le caractère végétal (haie vive) des clôtures est privilégié.  

 

Lõusage ¨ nu de mat®riaux destin®s ¨ °tre recouverts (bloc de b®ton, brique de construction, etc.) est interdit. Ces matériaux destinés à être recouverts devront obligatoirement être enduits.   

Le blanc pur ou les matériaux réfléchissants sont interdits  pou r les éléments constitutifs des clôtures et des portaux.  

 

IMPLANTATION 

Les cl¹tures tant ¨ lõalignement que sur des limites s®paratives ou aux carrefours des voies ouvertes ¨ la circulation publique, doivent °tre ®tablies de telle sorte quõelles ne cr®ent pas une gêne 

pour la circulation publique, notamment en diminuant la visibilité aux sorties.  

 

Dans la zone inondable repérée au document graphique selon la légende, si des clôtures sont réalisées, elles devront être con formes au règlement du PPRi. Les clô tures implantées le long des 

noues paysagères sont à positionner en respectant un recul minimum de 2,5m par rapport à la noue.  

 

HAUTEUR 

La hauteur maximale des clôtures  est, au total (partie pleine et partie ajourée), limitée à  : 

¶ 1,5 mètre en limite de s vo ies et  emprise s publique s ;  

¶ 1,8 mètre en limite séparative (latérale et fond de parcelle)  

 

La hauteur maximale  des murs -bahuts est limitée à 1,2 mètre.  

Pour rappe l, ces murs -bahuts peuvent être surmontés dõun grillage, dõune grille m®tallique ou dõune cl¹ture de bois non opaque dans le respect de la hauteur maximale totale de la clôture.  

 

Ces hauteurs maximales peuvent °tre ponctuellement d®pass®es afin dõassurer la transition et/ou lõharmonie avec des clôtures de parce lles voisines. 

 
  



   Règlement écrit  

3.2. REGLES APPLICABLES AUX ZONES A URBANISER 

68 

 

Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 Niveau 4 Niveau Spécifique / Activités & Equipements 

Les clôtures anciennes de qualité (pierre, brique pleine) doivent 

être maintenues et restaurées. Si nécessaire, un accès de 5m de 

large maximum peut être créé.  

 

Les nouvelles clôtures en limite des voies et emprises publiques  

doivent être réalisées dans u n style en harmonie avec les clôtures 

anciennes existantes dans le village.   

Pas de disposition spécifique  

 

En zone AUxa et AUxb et nonobstant les dispositions précédentes, les 

clôtures sur voie  sont recommandées selon les dispositions suivantes  : 

¶ Soit grillage à maille rigide de couleur sombre de haute 1.80 mètres 

doubl® dõune haie 

¶ Soit mur bahut de 0.8 mètres, avec grillage à maille rigide de couleur 

sombre pour atteindre 1.80 mètres de hauteur  

Dans le cas dõune cl¹ture sur voie publique, une maçonnerie de part et 

dõautre de lõacc¯s devra int®grer les ®l®ments tels que boites aux lettres, 

portail, ordures ménagères, surveillance des accès selon les 

caractéristiques suivantes  : 

Longueur 3.50 mètres à 5 mètres, hauteur 1.50 à 1.80 mètres,  dans la limite 

de 15m² (chapeau béton sur le dessus), teinte identique à la façade.  

 

Pour les clôtures sur limite séparative , elles doivent être composées  : 

¶ Soit dõune haie 

¶ Soit dõun grillage ¨ maille rigide de couleur sombre (maximum 1.80 

m¯tres) et dõune haie compos®e dõessences vari®es 

¶ Soit dõun muret de hauteur 0.80 m recouvert dõun enduit, et dõun 

grillage à maille rigide couleur sombre (maximum 1.80 mètres), et 

dõune haie 

Les haies à essences variées sont préconisées.   

 

Disposition s communes aux clôt ures sur voies publiques et limites 

séparatives  : Les clôtures en bois et les murs ne sont pas autorisés.  
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b) Performances énergétiques et environnementales des constructions  

¶ Dispositions générales :  

Les projets devront privilégier des dispositions architecturales et des matériaux répondant aux 

objectifs de réduction des consommations énergétiques et des émissions de gaz à effet de 

serre, sous r®serve dõune bonne int®gration dans le paysage urbain et naturel environnant. 

Pour toutes  nouvelles constructions , sont autoris®s sous r®serve dõune r®flexion sur leur 

intégration paysagère et sur la limitation des nuisances générées pour le voisinage  : 

¶ le recours aux technologies et mat®riaux n®cessaires ¨ lõutilisation ou ¨ la production 

dõ®nergies renouvelables type panneaux solaires thermiques et photovoltaµques, blocs 

de Pompes à Chaleur, micro -éoliennes, etc.  

¶ les dispositifs type serre, véranda, murs et toitures végétalisés, etc. étant nécessaires à 

la conception de constructions de qualité environnementale et respectant les 

principes du bioclimatique.  

La superficie des panneaux solaires destinés à la productio n dõ®lectricit® ou dõeau chaude sur 

les toitures doit sõint®grer au mieux aux volumes des constructions.  

 

¶ Pour toutes  constructions à usage principal de logement  : 

La superficie des panneaux photovoltaïques en toiture est limitée à 60% par pan de toiture.  

 

¶ Pour toutes  autres constructions à usa ge dõ®quipements ou dõactivit®s dont agricoles, 

pastorales ou forestiers  

Les panneaux photovoltaïques ainsi que leur structure doivent être de teinte gris sombre.  

En outre, en zone AUxa et AUxb, lõinstallation de panneaux photovoltaïques  nõest admise que 

sõil est possible dõutiliser lõespace situ® en dessous de ces panneaux pour des activit®s 

autoris®es dans la zone. Cela permet donc notamment dõinstaller des panneaux sur les toitures 

des bâtime nts, des ombrières photovoltaïques  ou végétalisées sur les aires de stationnementé 

En revanche, cela ne permet pas lõam®nagement de ç champs solaires  ». 

c) Travaux sur les éléments bâtis à préserver identifiés dans le document graphique 

au titre de lõarticle L151-19 du Code de lõurbanisme  

La destruction des ®l®ments inventori®s au titre de lõarticle L.151-19 du Code de lõurbanisme 

est interdite, excepté pour des raisons de sécurité.  

 

Les restaurations, agrandissements ou sur®l®vations du b©ti ancien dõintérêt patrimonial 

doivent respecter le caractère architectural originel de la construction, en termes de  

matériaux, des volumes, des ouvertures, de lõordonnancement de la façade , etc.  

 

Ces dispositions ne font pas obstacle à la réalisation de projets de conception architecturale 

contemporaine, d¯s lors que sont mis en valeur les ®l®ments dõint®r°t de la construction initiale. 

 

Il sera privilégié un choix de matériaux pérennes et de qualité, conservant une stabilité dans le 

temps.  Les imitations ou pastich es de matériaux ne sont pas admis.  
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ARTICLE AU-II-3 : TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES 

NON BATIS ET DES ABORDS DES CONSTRUCTIONS 
 

a) Surfaces non imperméabilisées ou éco -aménageables   

Hors zones AUxa, a u moins deux tiers des espaces la iss®s libres (cõest-à -dire les espaces qui ne 

g®n¯rent pas dõemprise au sol) doivent °tre perm®ables et v®g®talis®s. 

En zone AUxa , un tiers des espaces laissés libres doivent être perméables et végétalisés.  

Exemple  : sur un terrain de 1000 m² avec une empr ise au sol de 400 m², les deux tiers des 600 m² restant, soit 

450 m², doivent être perméables et végétalisés  

 
Les espaces aménagés avec des dalles semi-perméables  et engazonnées  peuvent être 

partiellement comptabilisés parmi ces espaces libres perméables et végétalisés selon le calcul 

suivant  : 1 m² de ces dalles équivaut à  0,5 mİ dõespaces perm®ables et v®g®talis®s. 

Exemple  : sur un terrain de 1000 m² avec une emprise au sol de 400 m², les deux tiers des 600 m² restant, soit 

450 m², doivent être perméables et végétalisés .  

Ą Si 200 mİ dõespace de stationnement sont am®nag®s avec des dalles semi -perméables et engazonné es, 

100 m² peuvent être compatibilisés comme des espaces perméa bles et végétalisés.  

Ą  Il reste donc 350  m² à aménager en espaces perméables et végétalisés.  

 

b) Espaces libres et de plantations     

Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations 

équivalentes.  

Les esp¯ces exotiques envahissantes seront proscrites et les v®g®taux dõessences locales 

seront favorisés.  A titre indicatif, des choix dõessences v®g®tales sont proposés en annexe du 

règlement écrit.  

 

Sur les parcelles en limite avec la zone agricole (A) et/ou la zone naturelle (N), des plantations 

denses et diversifiées formant une haie bocagère, devront être réalisées, afin de composer un 

écrin végétal en tre la zone bâtie et la zone agricole/naturelle.  

Concernant les zones indices AUxa et AUxb  :   

¶ Les aires éventuelles de dépôt et stockage seront disposées en face arrière du 

bâtiment et/ou masquées à la vue.  

¶ Les espaces non bâtis ne servant ni à la circulation, ni au stationnement ni aux surfaces 

d'exposition ou de stockage, devront être végétalisé s (gazon par exemple) et plantés 

dõarbres de haute tige ¨ raison dõau moins un par tranche de 200 mİ.  

¶ Ces arbres de haute tige doivent préférentiellement être implantés de manière à 

atténuer les masses bâties et les espaces de stockage, de dépôt et de sta tionnement 

aménagés sur le terrain  

¶ Les b©timents devront °tre accompagn®es dõune haie ou dõun alignement dõarbres 

en bordure de la voie publique lorsque celle -ci constitue lõentr®e de lõagglom®ration. 

Ces plantations ne devront pas gêner la visibilité des accès. Les arbres de haute tige 

plantés à cet effet peuvent être comptabilisés pour répondre au ratio exigé ci -avant  

(au moins un par tranche de 200 m²) . 
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ARTICLE AU-II-4 : STATIONNEMENT 
 

a) Dispositions générales :  

Le stationnement des véhicules motoris és et des vélos doit être assuré en dehors des voies et 

emprises publiques ou privées, en aérien ou e n souterrain et couvert ou non.  

Il doit correspondre aux besoins engendr®s par lõoccupation du sol ou par la ou les activités 

concernées.   

Toute dispositi on doit être prise pour réserver sur chaque unité foncière, les dégagements 

n®cessaires aux manïuvres et stationnement des v®hicules. Notamment, les places de 

stationnement réalisées dans la marge de recul d'une voie publique devront être desservies à 

part ir de l'intérieur de la propriété et non par accès direct sur la voie.  

Pour les changements de destination ou sous -destination, le nombre de places de 

stationnement à réaliser se calcule en appliquant la règle relative à la nouvelle sous -

destination, en dé duisant les espaces déjà aménagés sur le terrain.  

Lõobligation de r®aliser des places de stationnement est r®duite de 15% en contrepartie de la 

mise à disposition de véhicules électriques munis d'un dispositif de recharge adapté ou de 

véhicules propres en auto -partage.   

Exemple pour un projet de 500m² de surface de plancher ¨ usage dõhabitation qui nécessiterait la réalisation 

dõau moins 7 places de stationnement : en cas de mise à disposition de véhicules électriques munis d'un 

dispositif de recharge adapté ou de véhicules propres en auto -partage, lõobligation de r®alisation de places 

de stationnement pourrait être réduite de 7 à 6, selon de la modalité de calcul s uivante  qui arrondi le quotient 

¨ lõentier le plus proche : 7 ð (7 x 0,15) = 6 

Le tableau ci -dessous indique les valeurs pour les opérations nécessitant initialement un nombre de places 

de stationnement inférieur ou égal à 50  : 

 
 

Nombre de 

places 

initialem ent 

exigé  

Nombre de 

places  

exigé après 

réduction 

de 15% 

Réduction 

en nombre 

de places  

 

Nombre de 

places 

initialement 

exigé  

Nombre de 

places 

exigé après 

réduction 

de 15%  

Réduction 

en nombre 

de places  

1 1 0  16 14 - 2 

2 2 0  17 14 - 3 

3 3 0  18 15 - 3 

4 3 - 1  19 16 - 3 

5 4 - 1  20 17 - 3 

6 5 - 1  21 18 - 3 

7 6 - 1  22 19 - 3 

8 7 - 1  23 20 - 3 

9 8 - 1  24 20 - 4 

10 9 - 1  25 21 - 4 

11 9 - 1  30 26 - 4 

12 10 - 2  35 30 - 5 

13 11 - 2  40 34 - 6 

14 12 - 2  45 38 - 7 

15 13 - 2  50 43 - 7 
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b) Stationnements voiture liés aux logements  : 

Il est imposé la r®alisation dõau moins 1 place par tranche de 70 m² de surface de plancher 

entamée pour les constructions neuves (hors réhabilitation, rénovation, reconstruction), sans 

être inférieur à 1 plac e par logement.   

 

Pour les o pérations dõau moins 4 logements (individuels, intermédiaires ou collectifs), des 

places communes/partagées (pour les visiteurs ou les résidents) doivent être réalisées à raison 

de 1 pour 2 logements. Elles doivent être aménagé es sur les espaces partagés/communs.   

Toutefois, dans lõensemble des zones AU, pour les logements locatifs financés avec un prêt 

aidé par l'Etat, pour les logements locatifs intermédiaires  mentionnés à l'article L. 302 -16 du 

code de la construction et de l'habitation  ainsi que pour les établissements assurant 

l'hébergement des personnes âgées  mentionnés au 6° du I de l'article L. 312 -1 du code de 

l'action sociale et des familles , il nõest pas exigé plus de  : 

¶ 1 place de stationnement par logement  ; 

¶ 0,5 place de stationnement par logement si le terrain est situé à moins de 500 mètres 

dõune gare proposant une bonne qualit® de desserte. 

En cas dõimpossibilit® de pouvoir r®aliser le nombre dõemplacements nécessaires sur le terrain 

des constructions, le stationnement peut être réalisé dans son environnement immédiat (art. 

L.151-33 du Code de lõUrbanisme). 

Dispositions complémentaires pour les constructions existantes  : 

¶ Le red®coupage/la division dõun immeuble  en plusieurs logements sera soumis à une 

analyse des capacit®s de stationnement sur le terrain dõassiette de lõop®ration ou ¨ 

proximité.  

 

¶ En cas d'extension ou réhabilitation  : le nombre de places existantes sera maintenu. Il 

nõest pas exig® de place de parking suppl®mentaire par rapport ¨ lõ®tat existant, sõil 

nõy a pas de changement de destination des locaux. En cas de r®organisation des 

espaces au sein de la propriété (garage transformé, etc.) les places perdues doivent 

être restituées.  

c) Stationnements voiture liés aux autres destinations   

Le nombre dõemplacements n®cessaires au stationnement des v®hicules correspondant aux 

besoins des constructions et opérations doit être assuré en dehors des voies et emprises 

publiques, sur le terrain dõassiette du projet ou à proximité, conformément aux dispositions de 

lõarticle L.151-33 du code de lõUrbanisme.  

Pour les constructions dõune surface de plancher supérieur  à 100  m², le nombre minimal de 

places de stationnement voiture exigé est défini, selon  la sous-destination, dans le tableau ci -

après. Il pourra être augmenté en fonction de la consistance précise du projet et du contexte 

dans lequel il se trouve afin que le stationnement des véhicules correspondre aux besoins des 

constructions.  
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Sous-destination  Nombre de places minimal exigé  

Restauration  
1 par tranche de 25 m²  

de surface de plancher entamée  

Hôtel  

1 par tranche de 50 m²  

de surface de plancher entamée  

Autres hébergements touristiques  

Artisanat et commerce de détail  

Activit®s de services o½ sõeffectue lõaccueil dõune 

clientèle  

Locaux et bureaux accueillant du public des 

administrations publiques et assimilés  

Bureaux  

Locaux techniques et industriels des administrations 

publiques et assimilés  

Industries 

Entrepôts  

Commerce de gros  

 

Pour les constructions dõune surface de plancher inf®rieure ou ®gale ¨ 100 m² ou pour les sous -

destinations dont aucune exigence chiffr®e nõest d®termin®e dans le tableau ci-dessus, le 

pétitionnaire devra indiquer , lors de sa demande dõautorisation dõurbanisme, le nombre de 

places de stationnement nécessaire en prenant en compte les besoins (personnel, livraisons, 

client¯le et public accueillié), la situation géographique et le contexte dans lequel se trouv e 

son projet ou encore les possibilités de fréquentation simultanées (foisonnement des places).  

d) Stationnement des deux roues  

Å Pour les constructions ¨ usage dõhabitation : au moins 1,5 m² par tranche entamée de 

60 m² de surface de plancher pour les opérations dõune surface de plancher sup®rieure ¨ 

500 m². 

Å Pour les constructions à usage autre qu õhabitation , le nombre de places de 

stationnement de deux -roues est au moins de : 

o Établissements sportifs : 1 pour 3 place s de voiture  exigées  ; 

o Bureaux : 1 pour 5 places de voiture  exigées  ; 

o Commerces de plus de 200m² de surface de plancher  : 1 pour 10 places de voiture  

exigées .  

e) Local à vélos  / poussettes  

Pour les constructions nouvelles ¨ usage dõhabitation de 2 logeme nts ou plus , il est imposé la 

réalisation dõun ou plusieurs locaux ¨ v®los/poussettes dõune superficie totale dõau moins 1,5 

m² par logement.   

Pour les constructions nouvelles ¨ usage autre quõhabitation, le nombre de places de  

stationnement vélos doit  correspond re aux besoins des constructions et opérations .  

Si elles ne sont pas réalisées dans les volumes des constructions, les aires de stationnement vélos 

doivent être closes (par des murs pleins, des dispositifs ajourés...) e t abrité es par une couverture . 
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f) Traitement environnemental et paysager des espaces de stationnement :  

Les espaces de stationnement feront lõobjet dõun am®nagement destin® ¨ r®duire ¨ la fois leur 

impact dans le paysage (position sur le terrain, plantat ions, é) et les rejets dõeaux pluviales. 

Les façades des espaces de stationnement et les entrées des espaces de stationnement sur 

voies et emprises publiques feront lõobjet dõun traitement particuli¯rement soign® pour en 

limiter lõimpact visuel. 

Les espace s de stationnement ext®rieurs doivent °tre plant®s ¨ raison dõau moins un arbre de 

haute tige dõessence locale par tranche de 4 emplacements cr®®s. Cette obligation peut °tre 

remplac®e par lõinstallation dõombri¯res photovoltaïques . A noter que les autres types 

dõombri¯res (v®g®talis®es ou non) sont autoris®s mais leur installation sur des espaces de 

stationnement ne permet pas de se d®douaner de la plantation dõarbres de haute tige. 

 

CHAPITRE AU-III : EQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

ARTICLE AU-III-1 : DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 
 

a) Accès  

Pour °tre constructible selon les pr®rogatives de lõarticle A-I-1., un terrain doit avoir un accès à 

une voie publique ou priv®e soit directement, soit par lõinterm®diaire dõun passage am®nag® 

sur les fonds voisins. Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies publiques ou privées, 

lõacc¯s sera fait sur les voies pr®sentant le moins de g°ne ou de risque pour la circulation. 

 

Les accès débouchant sur les voies publiques doivent être aménagés en fon ction de 

lõimportance du trafic des dites voies, de fa­on ¨ ®viter toute difficult® et tout danger pour la 

circulation générale.  

 

En zone AUxa et AUxb , pour être constructible, un terrain doit être desservi par au moins un 

accès dont la largeur est supérieure ou égale à 6 mètres.  

 

Ils doivent être aménagés de façon à satisfaire les exigences de sécurité de la défense contre 

lõincendie et de la protection civile, de la collecte de d®chets et aux besoins de lõop®ration 

future. Concernant les engins de secours, les accès doivent être réalisés conformément aux 

règlements inhérents.   

 

Lõouverture dõune voie priv®e carrossable peut °tre refus®e lorsque son raccordement sur la 

voirie existante peut constituer un danger pour la circulation.  

Tout nouvel accè s sur les routes départementales sera interdit sauf avis favorable du Conseil 

départemental.  

 

En aucun cas, lõacc¯s ne doit provoquer dõ®coulement des eaux pluviales ou de mat®riaux 

sur la voie publique.  
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b) Voirie de desserte publique ou privée  

Pour être constructible selon les pr®rogatives de lõarticle A-I-1., un terrain doit être desservi par 

une voie publique ou privée, carrossable et en bon état de viabilité. Cette voie doit être de 

gabarit suffisant au regard du projet envisagé et notamment adapté à  l'utilisation des engins 

de lutte contre l'incendie ou de secours, par ses dimensions, forme et caractéristiques 

techniques.  

 

Plus précisément, les voies doivent respecter les caractéristiques suivantes  : 

¶ Largeur minimale de 3 mètres, hors stationnement  

¶ Force portante pour un véhicule de 160kN (avec un maximum de 90 kN par essieu, 

ceux -ci étant distants de 3.60 mètres  

¶ Rayon intérieur de 11 mètres  

¶ Sur largeur S=15/R dans les virages dont le rayon est inférieur à 50 mètres  

¶ Hauteur libre autori sant le passage dõun v®hicule de 3.30 m¯tres de hauteur major®e 

dõune marge de s®curit® de 0.20 m¯tres 

¶ Pente inférieure à 15%  

 

Pour les bâtiments dont le plancher bas est à plus de 8 mètres, une voie échelle doit être 

prévue avec les caractéristiques suiva ntes : 

Longueur minimale de 10 mètres  

Largeur minimale de 4 mètres hors stationnement  

Pente inférieure à 10%  

Résistance au poinçonnement  : 80 N / cm² sur une surface circulaire de 0.20 mètres de 

diamètre.  

 

Les caractéristiques des voies de desserte à créer  pourront être soumises à des conditions 

particulières de tracé, de largeur et d'exécution dans l'intérêt de la circulation et de l'utilisation 

des terrains riverains ou avoisinants ou en vue de leur intégration dans la voirie publique 

communale ou communa utaire.  

 

ARTICLE AU-III-2 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

a) Dispositions générales :  

Pour toute construction ou installation, lõalimentation en eau potable et lõassainissement des 

eaux domestiques us®es, la collecte et lõ®coulement des eaux pluviales et de ruissellement 

ainsi que lõ®vacuation, lõ®puration et le rejet des eaux, autres que les eaux domestiques ou 

pluviales doivent être assurés dans des conditions conformes aux règlements en vigueur et aux 

projets publics dans ces domaines.  

b) Eau potable  

Toute c onstruction ou installation nouvelle nécessitant une alimentation en eau potable doit 

être raccordée au réseau public de distribution d'eau potable, présentant des capacités de 

dimensionnement suffisantes et dans des conditions des règles de salubrité en v igueur.  

c) Assainissement des eaux usées  

En cas de réseau public dõassainissement existant, le raccordement de t oute construction ou 

installation nouvelle est obligatoire .  

En lõabsence de r®seau collectif dõassainissement, lõassainissement non collectif est autorisé 

conformément à la réglementation en vigueur et au schéma direc teur dõassainissement 

communal. Lõautorisation dõurbanisme est d®livr®e sous r®serve de lõavis de lõautorit® 

comp®tente en mati¯re de service public de lõassainissement non collectif (SPANC).  
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Lõ®vacuation des eaux us®es non trait®es est interdite. 

Tout rejet des eaux usées dans les fossés, caniveaux, ou réseaux pluviaux est interdit.  

d) Eaux pluviales  

Toute construction ou installation nouvelle ne devra pas avoir pour cons équence (à minima) 

d'accroître les débits d'eaux pluviales par rapport à la situation résultant de l'état actuel 

d'imperméabilisation des terrains.  

 

En priorité, doivent être privilégiés à la fois  : 

 

Ą Le stockage et la réutilisation des eaux pluviales dit es « propres »  issues notamment des 

toitures, pour des usages domestiques (arrosage du jardiné) sous r®serve du respect de lõarrêté 

du 21 août 2008 relatif à la récupération des eaux de pluie et à leur usage à l'intérieur et à 

l'extérieur des bâtiments . 

 

Ą Lõinfiltration des eaux pluviales sur le terrain d'assiette du projet  lorsque la nature du sol et du 

sous-sol le permet . Pour cela, un ou plusieurs aménagements doivent être réalisés, tels que  : 

¶ des revêtements perméables ou semi -perméables, notamment sur  les espaces de 

stationnement, les cours, les chemins dõacc¯sé ; 

¶ des noues, des puits perdus, des tranch®es dõinfiltrationé ; 

¶ la sur-®l®vation, sur pilotis, des terrasses ou des petites annexesé 

 

Le rejet de lõexc®dent doit °tre pr®f®rentiellement dirig® vers les milieux naturels tels que des 

foss®s, talwegs, cours dõeaué Sõil ne sõagit pas que dõeaux pluviales dites ç propres  », le rejet 

dans les milieux naturels ne peut se faire quõapr¯s r®tention temporaire et d®cantation dans 

des aménagements prévus à c et effet.  

 

En cas dõimpossibilit® av®r®e de restituer les eaux pluviales au milieu naturel, les 

am®nagements r®alis®s sur le terrain devront permettre lõ®coulement des eaux pluviales dans 

le r®seau collectif dõ®vacuation des eaux pluviales.  

En cas d'absen ce du réseau collectif ou de réseau sous -dimensionné, les eaux pluviales sont 

collectées et stockées temporairement sur le terrain d'assiette du projet et leur rejet sera différé 

au maximum pour limiter les risques de crues en aval.  

 

Le rejet dans le résea u public dõeaux autres que pluviales doit  faire lõobjet dõune autorisation 

par la collectivité (à laquelle appartiennent les ouvrages) qui pourra exiger des prétraitements.  

 

Tout stockage des eaux pluviales doit être conçu de façon à limiter la prolifération du 

Moustique Tigre et des maladies vec torielles quõil peut transmettre. Il sõagit notamment de 

couvrir les cuves de r®cup®ration dõeaux pluviales. 

 

En compl®ment de lõensemble des dispositions pr®c®dentes, les projets sõappuieront sur les 

recommandations  suivantes  : 

 

Le projeté 
présente une perméabilité 

favorable ¨ lõinfiltration (>10-6 m/s)  

ne présente  pas  une perméabilité 

favorable ¨ lõinfiltration (<10-6 m/s)  

est raccordable 

à un exutoire 

(réseau 

dõassainissement 

pluvial, fossé, 

rivière...)  

La gestion des eaux pluviales doit 

être assurée par un dispositif de  

stockage et infiltration en tenant 

compte de la totalité de la 

surface du projet. Le dispositif 

dõinfiltration pourra °tre compl®t® 

pour les pluies supérieures à 

lõ®v¯nement dimensionnant 

(>P20) par un dispositif de 

La gestion des eaux pluviales doit 

être assurée par un dispositif de 

stockage et restitution ¨ lõexutoire 

avec débit de fuite accompagné, 

le cas échéant, par un dispositif 

dõinfiltration. La restitution à 

lõexutoire devra se faire avec un 

débit de fuite à 10l/s/ha 

maximum . 
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stocka ge et restitution ¨ lõexutoire 

avec  un débit de fuite à 5 l/s/ha 

maximum.  

nõest pas 

raccordable à 

un exutoire 

(réseau 

dõassainissement 

pluvial, fossé, 

rivière...)  

La gestion des eaux pluviales doit 

être assurée par un dispositif de 

stockage et infiltration. Le dispositif 

doit permettre de stocker et 

infiltrer le volume généré par un 

événement pluvieux de fréquence 

plus rare (>P20) en moins de 48 

heures.  

Un exutoire devra être créé 

(réseau, fossé, ...). Ce dispositif 

devra être préalablement autorisé 

par la collectivité exerçant la 

compétence « Eaux pluviales  ». 
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e) Electricité et rése aux de télécomm unication  

Toute construction qui doit être alimentée en électricité le sera dans des cond itions répondant 

à ses besoins.  

Les réseaux et branchement seront idéalement réalisés en souterrain. En cas d'impossibilité, les 

câbl es seront scellés ou encastrés le long des façades de la façon la moins apparente possible.  

f) Collecte des déchets  

Lõam®nagement dõun espace destin® au stockage des containers dõordures m®nag¯res et de 

tri sélectif pourra être exigé dans les opérations d e plus de 5 logements ou autres constructions 

dõactivit®s.  

Les projets devront intégrer les dispositions techniques et fonctionnelles relatives à la collecte 

des déchets et ordures ménagères, en relation avec la collectivité compétente.  

Dans le cas des im meubles de logements collectifs, les espaces destinés au stockage des 

d®chets seront situ®s ¨ lõint®rieur des constructions, ¨ lõexception des mobiliers enterr®s et semi-

enterrés.  
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REGLES APPLICABLES EN ZONE 
AGRICOLE 

 

La zone agricole (A) est constituée des espaces, équipés ou non, à protéger de lõurbanisation 

en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. Les 

installations agricoles y sont favorisées.  

Elle comprend  également :  

¶ Une zone agricole paysagère (Ap)  dont lõobjectif consiste notamment ¨ pr®server et 

valoriser les vues vers les villages et dont le principe g®n®ral est lõinconstructibilit®. 

¶ Une zone agricole associée à la Trame Verte et Bleue (Atvb)  dont lõobjectif consiste 

notamment à maintenir un équilibre entre poursuite des activités agricoles et 

préservation de la biodiversit® et dans laquelle lõ®volution des constructions existantes 

et le développement du photovoltaïque peuvent être admis . 

¶ Une zone agricole dédiée aux jardins familiaux/partagés (Aj) dans laquelle ne sont 

autoris®s que lõinstallation dõabris/remises de jardins nécessaires  au fonctionnement et 

¨ lõentretien des jardins. 

 

RAPPEL :  
¶ Les dispositions g®n®rales du r¯glement du PLUI sõappliquent en plus des dispositions 

spécifiques à la zone.  

¶ Le lexique du règlement du PLUI définit les termes techniques utilisés.  

 

 

CHAPITRE A-I: DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, 
USAGE DES SOLS ET NATURES DõACTIVITES 

 

ARTICLE A-I-1 : INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES, 

AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES, DESTINATIONS ET SOUS-

DESTINATIONS 
 

a) Dispositions générales :  

¶ Les dispositions qui suivent sõappliquent aux constructions neuves, y compris les annexes, 

les extensions, les r®novations et les changements de destination ainsi quõaux 

aménage ments, installations et travaux  ; 

¶ Dans tous les cas, les constructions, les changements de destination  recensés , 

installations ou am®nagements ne pourront °tre autoris®s quõ¨ condition de ne pas 

compromettre lõactivit® agricole et la qualité paysagère des sites  ; 
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b) Destinations et sous -destinations des constructions autorisées et interdites :  

Sont interdits, tout usage, affectation des sols, construction et activité, autres que ceux autorisés 

sous conditions dans les limitations décrites ci -dessous.  

P Constructions nouvelles autorisées  

P* Constructions nouvelles admises sous conditions  (voir ci -après ) 

X Constructions nouvelles interdites  
 

A Ap  Atvb  Aj  

HABITATIONS P* P* P* X 

COMMERCES & ACTIVITES DE SERVICE X X X X 

EQUIPEMENTS DõINTERET COLLECTIF & SERVICES PUBLICS P* X X X 

AUTRES ACTIVITES DES SECTEURS SECONDAIRES OU TERTIAIRES X X X X 

EXPLOITATIONS AGRICOLES OU FORESTIERES P* P* P* X 

 

Dans le sous -secteur Aj , sont admises uniquement les constructions et installations 

dõabris/remises n®cessaires au bon fonctionnement et ¨ lõentretien des jardins 

 

c) Conditions  

Dans lõensemble des zones A (A, Ap, Atvb, Aj) , sous r®serve que cela nõentrave pas lõactivit® 

agricole et pastorale :  

¶ Est admise la reconstruction à l'identique d'un b©timent d®truit ¨ la suite dõun sinistre, ¨ 

l'exclusion des constructions édifiées illégalement, sous réserve des conditions 

particuli¯res ®nonc®es dans le r¯glement du PPR ou de lõAVAP/SPR. 

¶ Sont admis les affouillements ou exhaussements de sols liés et nécessaires aux 

occupations et utilisations du sol autorisées dans chaque secteur.  

 

Dans les espaces contribuant aux continuités écologiques identifies dans le document 

graphique au titre de lõarticle l.151-23 du code de lõurbanisme sont  seuls autorisés, sous réserve 

de ne pas entra´ner dõincidence significative affectant lõint®r°t ®cologique des sites, et 

notamment de rupture dõune continuit® ®cologique : 

o Les constructions ou installations nécessaires aux services et équipements publics 

ou dõint®r°t collectif dont la présence est indispensable pour  la gestion  du site  ou 

de lõenvironnement (risques naturelsé) ; 

o Les ouvrages nécessaires à la gestion de ces espaces, à leur valorisation agricole 

ou forestière ou à leur ouverture au public  ; 

o La r®habilitation et lõam®nagement des constructions et installations existantes ; 

o Lõextension des constructions existantes ¨ la date dõapprobation du PLUI sous 

r®serve de ne pas augmenter de plus de 30% lõemprise au sol existante ; 

o Les annexes des constructi ons existantes ¨ la date dõapprobation du PLUI : 

¶ Dans la limite de 30 mİ dõemprise au sol par unit® fonci¯re,  

¶ Et sous r®serve dõ°tre implant®es dans un rayon de 20 m¯tres ¨ compter 

de tout point de la construction principale.  

 

Les destinations et sous -des tinations admises dans les zones A doivent respecter les conditions 

suivantes  : 
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Zones Sous-destinations  Conditions  

A 

Logements  

Sont admises  :  

¶ Les constructions neuves de logements ¨ condition quõils soient 

nécessaires au fonctionnement des exploitations agricoles  (pour 

le logement  de s exploitant s) et dans la limite de 200 m² de surface 

de plancher par logement  ; 

¶ Les extensions (dont  surélévations ) des logements existants  à la 

date dõapprobation du PLUi ¨ condition : 

o que  la surface de plancher totale (existant + extensions) 

nõexc¯de pas 200m² par unité foncière  ;  

o Et, si lõhabitation nõest pas n®cessaire ¨ une exploitation 

agricole, que la surface de plancher totale des extensions 

nõexc¯de pas 30% de la surface de plancher de la 

construction initiale ¨ la date dõapprobation du PLUi. 

¶ Les constructions dõune ou plusieurs annexes aux logements neufs 

ou existants (piscine, garageé) sans cr®ation de logement, sous 

réserve  : 

o Que lõemprise au sol totale de ces annexes sur lõunit® fonci¯re 

ne dépasse pas 50 m² ; 

o Dõ°tre implant®es ¨ une distance maximale de 20 m à 

compter de tout point de la construction principale . 

Hébergements  

Equipements dõint®r°t 

collectifs et services 

publics  

Sont admises les constructions et installations nécessaires à des 

®quipements collectifs sous r®serve de d®montrer quõelles ne soient pas 

incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou 

foresti¯re du terrain sur lequel elles sont implant®es et quõelles ne portent 

pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages  

Exploitation agricole  

Sont autorisés la construction, l'aménagement et l'extension  de bâtiments 

dõexploitation, installations ou ouvrages techniques (serres, silos, b©timent 

de stockage, b©timent d'®levage, fumi¯res, é) nécessaires à une activité 

agricole, pastorale ou foresti¯re, ou au prolongement de lõacte de 

production  (transformati on, conditionnement, commercialisation en 

vente directe, ...), sous réserve :  

¶ De démontrer leurs nécessités fonctionnelle et géographique à 

lõexploitation agricole,  

¶ Dõ°tre localis®s ¨ une distance maximale de 100 m du si¯ge ou 

du bâtiment technique princi pal du site d'exploitation, sauf 

impossibilités technique ou/et foncière dûment justifiées  

¶ De d®montrer quõils respectent leur r®glementation sanitaire et 

environnementale spécifique.  

Exploitation forestière  

Ap  

Logements  

Sont admises  :  

¶ Les extensions (dont  surélévations ) des logements existants  à la 

date dõapprobation du PLUi ¨ condition : 

o que la surface de plancher totale (existant + extensions) 

nõexc¯de pas 200m² par unité foncière  ;  

o Et, si lõhabitation nõest pas n®cessaire ¨ une exploitation 

agricole, que la surface de plancher totale des extensions 

nõexc¯de pas 30% de la surface de plancher de la 

construction initiale ¨ la date dõapprobation du PLUi. 

¶ Les constructions dõune ou plusieurs annexes aux logements 

existants (piscine, garageé) sans cr®ation de logement, sous 

réserve  : 

o Que lõemprise au sol totale de ces annexes sur lõunit® fonci¯re 

ne dépasse pas 50 m²  

o Dõ°tre implant®es ¨ une distance maximale de 20 m à 

compter de  tout point de la construction principale.  

Hébergements  
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Zones Sous-destinations  Conditions  

Equipements dõint®r°t 

collectifs et services 

publics  

Sont admises les extensions limitées  des équipements collectifs sous 

r®serve de d®montrer quõelles ne soient pas incompatibles avec l'exercice 

d'une activité agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles 

sont implant®es et quõelles ne portent pas atteinte ¨ la sauvegarde des 

espaces naturels et des paysages  

Exploitation agricole  

Sont admises  :  

¶ Les extensions (dont surélévations ) limitées  des bâtiments 

agricoles ou forestiers existants  ¨ la date dõapprobation du PLUi à 

condition que lõemprise au sol totale des extensions soit inf®rieure 

ou ®gale ¨ 30% de lõemprise au sol de la construction initiale à la 

date dõapprobation du PLUi.  

¶ Les constructions dõune ou plusieurs annexes des bâtiments 

agricoles ou forestiers existants sous réserve dõ°tre implant®es ¨ 

une distance maximale de 30 m à compter de tout point de la 

construction principale.  

¶ Les serres et tunnels , sous réserve de limiter, autant que possible, 

la fermeture des vues vers les villages . 

Exploitation forestière  

Atvb  

Logements  

Sont admises  :  

¶ Les extensions (dont  surélévations ) des logements existants  à la 

date dõapprobation du PLUi ¨ condition : 

o que la surface de plancher totale (existant + extensions) 

nõexc¯de pas 200m² par unité foncière  ;  

o Et, si lõhabitation nõest pas n®cessaire ¨ une exploitation 

agricole, que la surface de plancher totale des extensions 

nõexc¯de pas 30% de la surface de plancher de la 

construction initiale ¨ la date dõapprobation du PLUi. 

¶ Les constructions dõune ou plusieurs annexes aux logements 

existants (piscine, garageé) sans cr®ation de logement, sous 

réserve  : 

o Que lõemprise au sol totale de ces annexes sur lõunit® fonci¯re 

ne dépasse pas 50 m²  

o Dõ°tre implant®es ¨ une distance maximale de 20 m à 

compter de  tout point de la construction principale.  

Hébergements  

Equipements dõint®r°t 

collectifs et services 

publics  

Sont admises les extensions limitées  des équipements collectifs sous 

r®serve de d®montrer quõelles ne soient pas incompatibles avec l'exercice 

d'une activité agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles 

sont implant®es et quõelles ne portent pas atteinte ¨ la sauvegarde des 

espaces naturels et des paysages  

Exploitation agricole  

Les constructions de bâtiments neufs sont admises, dans la limite de 100m² 

de surface de plancher.  

Sont admises  :  

¶ Les extensions (dont surélévations ) limitées  des bâtiments 

agricoles ou forestiers existants  ¨ la date dõapprobation du PLUi à 

condition que lõemprise au sol totale des extensions soit inférieure 

ou ®gale ¨ 30% de lõemprise au sol de la construction initiale à la 

date dõapprobation du PLUi.  

¶ Les constructions dõune ou plusieurs annexes des bâtiments 

agricoles ou forestiers existants sous réserve dõ°tre implant®es ¨ 

une distance maximale de 30 m à compter de tout point de la 

construction principale.  

¶ Les installations  et  ouvrages agricoles (serres, tunnelsé) et les 

installations agrivoltaïques  ¨ condition dõ°tre compatibles avec 

la préservation et le développement de la biodiversité et de 

permettre les déplacements de la faune notamment par des 

clôtures adaptées permettant le passage des animaux  sauvages .  

Exploitation forestière  
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Les changements de destination  des bâtiments identifiés dans le document graphique au titre 

de lõarticle L151-11-2Á du Code de lõurbanisme, sont autoris®s sous r®serve : 

¶ Que  ce changement ne compromette pas lõactivit® agricole ou la qualit® 

paysagère du site,  

¶ Que  les réseaux soient suffisants pour desservir la nouvelle destination,  

¶ Que  la nouvelle destination du bâtiment ne soit pas  affectée ¨ lõindustrie (hors 

industrie de nature artisanale  : menuisier, ferronnieré). 

 

 

 

ARTICLE A-I-2 : MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 
 

a) Mixité fonctionnelle  

Non règlementé  

 

b) Mixité sociale  

Non règlementé  
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CHAPITRE A-II : CARACTERISTIQUES URBAINE, 
ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 

PAYSAGERE 

ARTICLE A-II-1 : VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
 

a) Hauteur des constructions  

Calcul de la hauteur : cf. lexique des termes techniques du règlement du PLUI  

La hauteur maximale des constructions autorisées est limitée :  

¶ Pour les constructions ¨ usage dõhabitation : 7 mètre s ¨ lõ®gout du toit ou ¨ lõacrotère.  

¶ Pour les bâ timents agricoles  (volume principal)  : 12 m¯tres ¨ lõ®gout du toit ou ¨ 

lõacrot¯re, 

¶ Pour les bâtiments annexes  et les serres et tunnels  : 4 m¯tres ¨ lõ®gout du toit ou ¨ 

lõacrot¯re. 

Ne sont pas pris en compte dans le calcul de la hauteur maximale autorisée  les ouvrages 

techniques nécessaires à la construction ou bâtiment autorisés dans la zone à condition que 

ces éléments soient intégrés dans le paysage (plantations des abords, revêtements et couleurs 

adapt®sé). 

b) Implantation par rapport aux voies et empr ises publiques ou privées  

Le référentiel de limite correspond à l'axe central de la chaussée circulée.  

 

Ces r¯gles g®n®rales dõimplantation ne concernent pas les constructions, extensions et 

annexes nécessaires équipements et installations nécessaires au fonctionnement des services 

publics ou dõint®r°t collectif, pour lesquels une implantation autre peut °tre autoris®e, sous 

r®serve de lõint®gration paysag¯re du projet. 

 

¶ Pour toutes  constructions à usage agricole  :  

 

Hors agglomération, les constructions et bâtiments doivent être implantés avec un recul 

minimum de :  

¶ 75 m¯tres de part et dõautre de lõaxe des routes ¨ grande circulation 

¶ 35 m¯tres de lõaxe des routes d®partementales de 1ère catégorie  

¶ 15 m¯tres de lõaxe des autres routes d®partementales (retrait port® ¨ 20 m¯tres en 

pr®sence dõarbres dõalignement) 

 

L'intégralité de la construction ou du bâtiment a vocation à être localisée au -delà des retraits 

minimum imposés selon les ty pologies de voies situées plus haut  

 

¶ Pour toutes  constructions ¨ usage dõhabitation ou autres  :  

 

Sous r®serve de justifications techniques architecturales ou dõint®gration dans le site, des 

dispositions autres que celles définies dans les règles générales  du présent article pourront être 

exceptionnellement autorisées ou imposées dans les cas suivants  :  

 

¶ Pour le respect dõune harmonie dõensemble, lorsque lõordonnancement des 

constructions voisines diffère de la règle générale,  

¶ Lorsque lõimplantation ou lõextension dõune construction (am®nagement, 

sur®l®vation ou agrandissement dõune construction existante) se fait en continuit® 
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dõun corps de b©timent principal existant implant® diff®remment de la r¯gle, quõil 

soit situé sur le même terrain ou sur un terrain  contigu,  

¶ Pour la pr®servation et la restauration dõun ®l®ment patrimonial b©ti identifi® dans 

le document graphique au titre des articles L.151 -19 ou L.151-23 du Code de 

lõurbanisme.  

¶ En raison dõune configuration atypique ou complexe du terrain (parcelle en angle, 

parcelles en cïur dõilot, terrains ¨ fort d®nivel®, etcé) ; 

¶ Pour la pr®servation ou la restauration dõun alignement dõarbres, dõun ®l®ment ou 

dõun ensemble v®g®tal remarquable ou prot®g® au titre des articles L.113-2 ou 

L.151-23 du Code de lõUrbanisme. Il pourra °tre impos® un retrait de la fa­ade 

proportionnellement ¨ la dimension du houppier (partie dõun arbre constitu®e de 

lõensemble des branches situ®es au sommet du tronc) avec un minimum de 5 

m¯tres entre la fa­ade et le tronc de lõarbre (existant ou à planter)  ; 

¶ Pour assurer la continuité de la végétalisation et des espaces non bâtis avec des 

espaces publics ou privés existants  ;  

¶ Pour la r®alisation de lõisolation par lõext®rieur dõune construction existante ; 

¶ Pour la prise en compte d õun passage dõune canalisation traversant la parcelle ou 

lõunit® fonci¯re ;  

¶ Pour le respect des préconisations en matière d'accès, de bruit ou de sécurité liées 

aux règlements de voirie.   

 

Les constructions devront être implantées  : 

CONFIGURATION 

DE LA PARCELLE 
TYPE DõIMPLANTATION ATTENDU 

Parcelles riveraines 

aux routes hors 

agglomération  

 

Hors agglomération, les constructions et bâtiments doivent être 

implantés avec un recul minimum de :  

¶ 75 m¯tres de part et dõautre de lõaxe des routes ¨ grande 

circulation  

¶ 35 m¯tres de lõaxe des routes d®partementales de 1¯re 

catégorie  

¶ 15 m¯tres de lõaxe des autres routes d®partementales (retrait 

port® ¨ 20 m¯tres en pr®sence dõarbres dõalignement) 

¶ Au moins égale à 5 m de la limite de lõemprise publique ou de 

la voie publique ou privée, existante, à créer ou à modifier.  

 

L'intégralité de la construction ou du bâtiment a vocation à être 

localisée au -delà des retraits minimum imposés selon les typologies de 

voies situées plus haut.  

 
˄ IMPLANTATION PAR 

RAPPORT AUX ROUTES 

A GRANDE 

CIRCULATION 

˄ IMPLANTATION PAR 

RAPPORT AUX ROUTES 

DEPARTEMENTALES DE 

1ère  CATEGORIE 

˄ IMPLANTATION PAR 

RAPPORT AUX AUTRES 

ROUTES 

DEPARTEMENTALES 

(Schéma s pédagogique s sans portée règlementaire)  
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Annexes situées à 

lõarri¯re de la 

construction 

principale  

 

R¯gles dõimplantation qui ne sõappliquent pas aux annexes (hors 

garages) implant®es ¨ lõarri¯re  

 

Terrains situées à 

lõangle de plusieurs 

voies  

 

R¯gles de recul qui ne se cumulent pas et sõappliquent quõ¨ une seule 

voie. Les constructions doivent sõimplanter par rapport ¨ la voie la plus 

structurante et les reculs demandés par le Conseil départemental 

doivent dans tous les cas être respectés.  

 

Extension des 

constructions 

existantes  

Implantation en retrait du recul minimum ¨ la date dõapprobation du 

PLUI peut être réalisée en continuité des constructions existantes sans 

aggraver la non -conformité existante, sauf impossibilité technique.  

Les bassins des piscines doivent être implantés à une distance minimum de 2 mètres par 

rapport aux voies et emprises publiques existantes , projet®es ou de la limite qui sõy substitue. 

 

c) Implantation par rapport aux limites séparatives  

Ces règles générale s dõimplantation ne concernent pas les constructions, extensions et 

annexes nécessaires équipements et installations nécessaires au fonctionnement des services 

publics ou dõint®r°t collectif, pour lesquels une implantation autre peut °tre autoris®e, sous 

r®serve de lõint®gration paysag¯re du projet. 

Toutes constructions pourront être implantées à une distance (L) au mo ins égale à la moitié de 

la hauteur (H) mesurée du sol naturel  ¨ lõ®gout de toiture ou ¨ lõacrot¯re de la construction , 

sans être inférieure à 3  mètres  (LÓH/2 et LÓ3m). 

 

Concernant toutes les  extensions des constructions ¨ usage dõhabitation non li®es ¨ lõactivit® 

agricole  et les bâtiments annexes , ils peuvent être implanté s : 

¶ Soit en limite séparative ,  

¶ Soit à une distance des limites au moins égale à la moitié de la hauteur mesurée du 

sol naturel ¨ lõ®gout de toiture ou ¨ lõacrot¯re de la construction sans °tre inf®rieure 

à 3 mètres (D = H/2 et D>3 m minimum).  

 

ILLUSTRATIONS INDICATIVES DES REGLES PRESENTEES SUR LE PLAN GRAPHIQUE ð SCHEMAS 

PEDAGOGIQUES SANS PORTEE REGLEMENTAIRE 

 

 
 

ˇ IMPLANTATION SUR UNE LIMITE SEPARATIVE 

LATERALE : 
Dans ce cas de figure, la construction est implantée 

sur une limite séparative latérale.  

 

Dans lõautre cas, la construction est implant®e de 

fa­on ¨ avoir un recul dõau moins la moiti® de la 

hauteur du b©ti mesur®e du sol naturel ¨ lõ®gout de 

toiture ou à  lõacrot¯re.  

 

 

H 

H/2  
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Ces r¯gles g®n®rales dõimplantation ne concernent pas :  

¶ Les projets dõextension et de sur®l®vation des b©timents et des annexes d'habitation 

existants à la date d'approbation du présent PLU qui initialement ne respectaient pas 

cette règle, à condition de ne pas aggraver la s®curit® ou lõex®cution de travaux 

pub lics... 

 

Sous r®serve de justifications techniques architecturales ou dõint®gration dans le site, des 

dispositions autres que celles définies dans les règles générales du présent article pourront être 

exceptionnellement autorisées ou im posées dans les cas suivants :  

¶ Pour le respect dõune harmonie dõensemble, lorsque lõordonnancement des 

constructions voisines diffère de la règle générale,  

¶ Lorsque lõimplantation ou lõextension dõune construction (am®nagement, 

sur®l®vation ou agrandissement dõune construction existante) se fait en continuité 

dõun corps de b©timent principal existant implant® diff®remment de la r¯gle, quõil 

soit situé sur le même terrain ou sur un terrain contigu,  

¶ Pour la pr®servation et la restauration dõun ®l®ment patrimonial b©ti identifié dans 

le document graphique au titre des articles L.151 -19 ou L.151-23 du Code de 

lõurbanisme.  

¶ En raison dõune configuration atypique ou complexe du terrain (parcelle en angle, 

parcelles en cïur dõilot, terrains ¨ fort d®nivel®, etcé) ; 

¶ Pour la pr®servation ou la restauration dõun alignement dõarbres, dõun ®l®ment ou 

dõun ensemble v®g®tal remarquable ou prot®g® au titre des articles L.113-2 ou 

L.151-23 du Code de lõUrbanisme. Il pourra °tre impos® un retrait de la fa­ade 

proportionnellement à la dimension du houppier (partie dõun arbre constitu®e de 

lõensemble des branches situ®es au sommet du tronc) avec un minimum de 5 

m¯tres entre la fa­ade et le tronc de lõarbre (existant ou ¨ planter) ; 

¶ Pour assurer la continuité de la végétalisation et de s espaces non bâtis avec des 

espaces publics ou privés existants  ;  

¶ Pour la r®alisation de lõisolation par lõext®rieur dõune construction existante ; 

¶ Pour la prise en compte dõun passage dõune canalisation traversant la parcelle ou 

lõunit® fonci¯re ;  

¶ Pour le respect des préconisations en matière d'accès, de bruit ou de sécurité liées 

aux règlements de voirie.   

¶ Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 

propriété  

 

Les constructions non contiguës implantées sur une même unit é foncière doivent être 

espac®es dõau moins 4 m¯tres pour permettre la lutte contre lõincendie et les autres moyens 

de secours ou dõurgence, et de telle sorte quõil nõen r®sulte aucun inconv®nient quant ¨ leur 

occupation ou à leur utilisation (éclairement,  ensoleillement, salubrité, sécurité , é). 

 

d) Emprise au sol des constructions  

A lõexception des cas renseign®s dans lõarticle A.I.1, lõemprise au sol des constructions est non 

règlementée.  
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ARTICLE A-II-2 : QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 

PAYSAGERE 
 

a) Dispositions générales :  

Par leur volume, leur architecture, les matériaux et couleurs employés, les constructions 

nouvelles, extensions et annexes ainsi que les aménagements et espaces extérieurs doivent 

sõint®grer de mani¯re harmonieuse dans le paysage naturel ou urbain dans lequel elles se 

situent. Lõexpression dõune architecture typique dõune autre r®gion est interdite  (colonnes 

grecquesé). 

 

Les nouveaux b©tis doivent pr®senter une simplicit® de volume, une unit® dõaspect et de 

maté riaux compatibles avec la bonne ®conomie de la construction et lõharmonie du paysage 

et des bâtis environnants.  

 

Toute extension contiguë de bâtiment et toute construction annexe doit préserver l'harmonie 

avec l'existant, nõinterdisant pas qu'une extension pr®sentant une architecture moderne soit 

adjointe à un bâtiment ancien.  

 

La modification, hors extension, d'un bâtiment existant doit respecter son style architectural 

(matériaux, rythme et taille des ouvertures, caractéristiques de toiture...).  

 

Les dispositions présentées dans  lõarticle A-II-2 « Qualité urbaine, architecturale, 

environnementale et paysagère  » ne concernent pas les  constructions et installations 

n®cessaires aux services et ®quipements publics ou dõint®r°t collectif. 

 

b) Terrassements et exhaussements :  

Les constructions et installations nouvelles, les extensions et les annexes ainsi que les espaces  

ext®rieurs am®nag®s (voiries internes, aires de stationnement, espaces communs, é) doivent 

sõadapter ¨ la morphologie du sol naturel sur lequel elles viennent sõimplanter et non lõinverse.  

Le volume, la conception et lõimplantation des constructions doivent sõinscrire dans le plus 

grand respect de la topographie du terrain.  

 

Les mouvements de terrain (type déblais et remblais) rendus nécessaires pour permettre 

lõimplantation des constructions doivent °tre limit®s le plus possible. Il est recommand® de 

privil®gier la cr®ation de terrasses successives afin de r®duire la hauteur et dõadoucir la pente.  

Sur les terrains plats ou à faible pente , la côte du rez -de -chaussée  ne doit pas excéder 0,5 m 

au -dessus du terrain naturel mesuré en tout point de la constru ction .  

 

La tenue des remblais et des déblais doit être assurée par des plantati ons ou des murs de 

sout¯nement venant r®duire lõimpact visuel du talus. 

Les murs de soutènement doivent être traités avec le même soin que les façades principales . 

Les murs de parpaings doivent être recouverts.  

 

0,5 m 
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c) Façades des constructions, des extensions et des annexes :  

A titre indicatif, il est recommand® de se diriger vers des nuanciers associ®s ¨ lõarchitecture 

locale et des documents de référence  tel « Couleurs et matériaux du Tarn : guide technique 

pour la mise en couleur du bâti  è qui a ®t® publi® en 2022 par le CAUE dõOccitanie et qui est 

consultable ¨ lõadresse suivante : https://www.les -caue -occitanie.fr/publication/couleurs -et -

materiaux -du -tarn -guide -technique -pour -la-mise-en -couleur -du -bati   

Sauf en cas dõutilisation de matériaux traditionnels de type  pierre naturelle, bois ou brique 

foraine traditionnelle, l'usage à nu de matériaux destinés à être recouverts (bloc de béton, 

brique de construction)  est interdit. Les façades devront  obligatoirement être enduites.  

¶ Pour toutes  constructions à usage principal de logement  : 

Les façades sont réalisées  :  

¶ soit dõaspect enduit, 

¶ soit dõaspect pierre naturelle du pays, 

¶ soit dõaspect bois.  

 

Les façades d'aspect métallique sont interdites.   

Les fa­ades dõaspect bois sont autoris®es sous r®serve : 

¶ soit dõavoir un aspect lamellaire (pas de panneaux de bois),  

¶ soit dõutiliser un dispositif à clairevoie ou faux clairevoie.  

 

¶ Pour toutes  autres constructions à usage dõ®quipements ou dõactivit®s dont agricoles, 

pastorales ou forestiers  

Les façades sont réalisées  :  

¶ soit dõaspect enduit, 

¶ soit dõaspect pierre naturelle du pays, 

¶ soit dõaspect bardage bois,  

¶ soit dõaspect métallique de teinte mate et sombre.  Les plaques performées 

(éventuellement utilisées au profit de la ventilation doivent être de la même teinte que 

les plaques pleines.  

 

Les plaques translucides permettant lõ®clairage du b©timent sont autoris®es.   

Les teintes trop claires ou trop lumineuse s (couleur blanche, rose ou jaune) ou matériaux 

réfléchissants sont interdites.  

d) Toitures :    

Compte -tenu de leur visibilité depuis les espaces voisins en surplomb, les toitures doivent être 

conçues comme une "cinquième façade" et recevoir un traitement soigné.  

La pente de la toiture doit sõadapter ¨ la nature du mat®riau utilis®.  

Lors dõune r®fection de couverture dõun b©timent ancien, avec changement de mat®riaux de 

couverture, les débords de toit traditionnels sont conservés ou restaurés.  

Lõutilisation de mat®riaux r®fl®chissants est interdite. 

¶ Pour toutes  constructions à usage principal de logement  :   

Sauf en cas de r®alisation dõune toiture terrasse, la toiture du volume principal de la 

construction ¨ usage dõhabitation comportera deux pans de toit ¨ minima, dõun pourcentage 

de pente inférieur à 35%.  

Les volumes secondaires et les annexes dõhabitation pourront ne comporter quõun seul pan de 

toit.  

https://www.les-caue-occitanie.fr/publication/couleurs-et-materiaux-du-tarn-guide-technique-pour-la-mise-en-couleur-du-bati
https://www.les-caue-occitanie.fr/publication/couleurs-et-materiaux-du-tarn-guide-technique-pour-la-mise-en-couleur-du-bati
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Le traitement des couvertures et pentes de toiture doit °tre en coh®rence avec lõh®ritage 

tra ditionnel, et tenir compte des caractéristiques des constructions existantes et des vues 

proches et éloignées.  

Les matériaux des couvertures seront des tuiles courbes de teintes rouges ou brunes, sauf pour 

la commune dõArfons o½ les mat®riaux des couvertures seront dõaspect ardoise ou dõaspect 

similaire. 

 

¶ Pour toutes  autres constructions ¨ usage dõ®quipements ou dõactivit®s dont agricoles, 

pastorales ou forestiers  

 

La toiture du volume principal de la construction ¨ usage dõ®quipements ou dõactivit®s 

agrico les comportera à minima deux pans de toit, selon les proportions suivantes  :  

¶ soit en symétrie depuis la ligne de faîtage,  

¶ soit en asymétrie dite 1/3 - 2/3 depuis la ligne de faîtage.  

 

Les matériaux, autres que les tuiles, sont autorisés sous réserve de l eur bonne intégration dans 

leur environnement urbain et paysager. Les toitures doivent être de teinte mate et sombre.  

 

Pour les volumes secondaires de la construction ¨ usage dõ®quipements ou dõactivit®s 

agricoles (extensions perpendiculaires et adossées au volume principal), les toitures 

monopentes sont autorisées.  

 

e) Travaux sur les éléments bâtis à préserver identifiés dans  le document graphique 

au titre de lõarticle L151-19 du Code de lõurbanisme  

La destruction des ®l®ments inventori®s au titre de lõarticle L.151-19 du Code de lõurbanisme 

est interdite, excepté pour des raisons de sécurité.  

 

Les restaurations, agrandissements ou sur®l®vations du b©ti ancien dõint®r°t patrimonial 

doivent respecter le caractère architectural originel de la construction, en termes de 

mat®riaux, des volumes, des ouvertures, de lõordonnancement de la fa­ade, etc. 

 

Ces dispositions ne font pas obstacle à la réalisation de projets de conception architecturale 

contemporain e, d¯s lors que sont mis en valeur les ®l®ments dõint®r°t de la construction initiale. 

 

Il sera privilégié un choix de matériaux pérennes et de qualité, conservant une stabilité dans le 

temps. Les imitations ou pastiches de matériaux ne sont pas admis.  

 

f) Performances  énergétiques et environn ementales des constructions  

¶ Dispositions générales :  

Les projets devront privilégier des dispositions architecturales et des matériaux répondant aux 

objectifs de réduction des consommations énergétiques et des émission s de gaz à effet de 

serre, sous r®serve dõune bonne int®gration dans le paysage urbain et naturel environnant. 

Pour toutes  nouvelles constructions , sont autoris®s sous r®serve dõune r®flexion sur leur 

intégration paysagère et sur la limitation des nuisance s générées pour le voisinage  : 

¶ le recours aux technologies et mat®riaux n®cessaires ¨ lõutilisation ou ¨ la production 

dõ®nergies renouvelables type panneaux solaires thermiques et photovoltaµques, blocs 

de Pompes à Chaleur, micro -éoliennes, etc.  

¶ les dispo sitifs type serre, véranda, murs et toitures végétalisés, etc. étant nécessaires à 

la conception de constructions de qualité environnementale et respectant les 

principes du bioclimatique.  



 

3.3. REGLES APPLICABLES AUX ZONES AGRICOLES 

92 

La superficie des panneaux solaires destin®s ¨ la production dõ®lectricit® ou dõeau chaude sur 

les toitures doit sõint®grer au mieux aux volumes des constructions.  

 

¶ Pour toutes  constructions à usage principal de logement  : 

La superficie des panneaux photovoltaïques en toiture est limitée à 60% par pan de toiture.  

 

¶ Pour toutes  autres constructions à usa ge dõ®quipements ou dõactivit®s dont agricoles, 

pastorales ou forestiers  

Les panneaux photovoltaïques ainsi que leur structure doivent être de teinte gris sombre.   

¶ Dispositifs de production dõ®nergies renouvelables :  

Dans les  zone s indicées Ap, tout  dispositif de production dõ®nergie renouvelable est interdit.  

 

Dans les  indicées Atvb , les dispositifs de production dõ®nergie renouvelable sous r®serve : 

- quõil sõagisse dõun projet dõagrivoltaµsme, en d®montrant clairement la r®alit® de synergie 

de fonctionnement entre la production photovoltaïque et la production agricole  ; 

- et quõune ®tude agronomique du sol conclue ¨ une tr¯s faible productivit® du parcellaire 

concerné  ; 

- et que  le projet soit réversible (remise en état du terrain apr¯s la dur®e dõexploitation). 

 

¶  Eclairage extérieur :    

Les éclairages dits «  basse consommation  » seront privilégiés.  

Les émissions lumineuses nocturnes seront réduites le plus possible.   

 

g) Clôtures  

Les clôtures doivent, par leurs dimensions et leur conception, être proportionnées aux 

constructions existantes ou projet®es sur lõunit® fonci¯re et aux constructions et clôtures 

avoisinantes pour créer une unité de paysage au sein des espaces agricoles.  

Leur r®alisation nõest pas obligatoire  

 

Dans les espaces soumis à un risque inondation , les clôtures doivent êtr e hydrauliquement 

transparentes et conçues de manière à ne pas freiner lõ®coulement des eaux.   

 

Les clôtures directement liées à des activités dõ®levage (enclos pour animaux)  et celles des  

constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif ne sont pas 

soumises aux dispositions énoncées ci -après, notamment pour des raisons sanitaires ou de de 

sécurité. Toutefois, une attention particulière doit être portée à leur intégration paysagère et 

environnementale . 

Plus particulièrement,  pour la zone indicée Atvb  et les espaces contribuant  aux c ontinuités 

écologiques identifié s au titre de lõarticle L151-23 du Code de lõurbanisme (cf. document 

graphique) , les clôtures sont autorisées sous réserve de permettre le passage de la  petite  

faune  (h®rissonsé) avec, par exemple, des haies végétales, des grillages avec des  maille s 

suffisamment large s (15 centimètres par exemple), des césures dans les murs pleinsé  

¶  Implantation des clôtures :  

En limite de lõespace public ou dõun espace ouvert ¨ la circulation publique, les clôtures 

doivent °tre implant®es suivant lõalignement et les dispositions d®finies par le service 

gestionnaire de la voie pour assurer une bonne visibilité.   
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¶ Matériaux et couleurs des clôtures :  

A titre indicatif, il est recommandé de se diri ger vers des nuanciers associ®s ¨ lõarchitecture 

locale et des documents de référence tel «  Couleurs et matériaux du Tarn : guide technique 

pour la mise en couleur du bâti  è qui a ®t® publi® en 2022 par le CAUE dõOccitanie et qui est 

consultable ¨ lõadresse suivante  : https://www.les -caue -occitanie.fr/publication/couleurs -et -

materiaux -du -tarn -guide -technique -pour -la-mise-en -couleur -du -bati   

Les cl¹tures sont autoris®es sous r®serve dõ°tre compos®es :  

¶ Soit dõune haie. La haie peut ®ventuellement °tre doubl®e dõun grillage ou dõune grille 

m®tallique ou dõune cl¹ture de bois non opaque,  

¶ Soit dõun grillage  

¶ Soit dõun mur plein appareill® en pierre de pays ou enduit,  

¶ Excepté en zone Ap, s oit dõun mur-bahut enduit surmont® dõun grillage ou dõune grille 

m®tallique ou dõune cl¹ture de bois non opaque.  

 

Lõusage ¨ nu de mat®riaux destin®s ¨ °tre recouverts (bloc de béton, brique de construction, 

etc.) est interdit. Ces matériaux destinés à être recouverts doivent  obligatoirement être enduits.   

Les clôtures réalisées en pierre naturelle doivent être conservées ou restaurées. Dans les cas de 

voies ouvertes à la circulation nécessitant un élargissement, la démolition de ce type de 

cl¹ture est autoris®e, avec obligation de reconstruction ¨ lõidentique.  

 

En limite s®parative, le caract¯re champ°tre et rural (haie vive, cl¹ture en boisé) des cl¹tures 

est privilégié.  

 

Les teintes trop claires ou trop lumineuses (couleur blanche, matériaux réfléchissants) sont 

interdites pour les éléments constitutifs d es clôtures.   

 

¶ Hauteur des clôtures  :  

Par leur hauteur, les clôtures devront s'intégrer dans le contexte champêtre des zones 

agricoles et naturelles.  

 

En façade sur rue, la hauteur maximale de la partie opaque des clôtures est limitée  

¶ Pour les murs pleins  : à 1,5m pour les murs pleins,  

¶ Pour la partie opaque des murs bahuts  : à 1,2m.   

 

Une hauteur sup®rieure est autoris®e sõil est n®cessaire de sõharmoniser avec la hauteur des 

clôtures des parcelles voisines.  

 

En limite séparative et fond de parcelle, la hauteur de la partie opaque des clôtu res sont 

limitée à 1,8m.  
 

¶ Portail  :  

Les portails doivent °tre positionn®s ¨ 5 m¯tres minimum de lõemprise de la voie publique et 

des routes départementales.  

ARTICLE A-II-3 : TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES 

NON BATIS ET DES ABORDS DES CONSTRUCTIONS 
 

  

https://www.les-caue-occitanie.fr/publication/couleurs-et-materiaux-du-tarn-guide-technique-pour-la-mise-en-couleur-du-bati
https://www.les-caue-occitanie.fr/publication/couleurs-et-materiaux-du-tarn-guide-technique-pour-la-mise-en-couleur-du-bati
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a) Surfaces non imperméabilisées ou éco -aménageables   

Non règlementé . 

b) Espaces libres et de plantations     

Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations 

équivalentes.  

Les espèces exotiques envahissantes seront proscrites et les v®g®taux dõessences locales 

seront favorisés. Les techniques de génie végétal seront encouragée s.  

 

A titre indicatif, des choix dõessences v®g®tales sont propos®s en annexe du r¯glement ®crit.  

ARTICLE A-II-4 : STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions nouvelles devra 

être assuré en dehors des voies de  circulation et des trottoirs.  

 

Les places aménagées seront, sauf contraintes techniques , traitées en revêtement léger et non 

imperméabilisées.  

 

 

CHAPITRE A-III : EQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

ARTICLE A-III-1 : DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 
 

a) Ac cès  

Pour °tre constructible selon les pr®rogatives de lõarticle A-I-1., un terrain doit avoir un accès 

¨ une voie publique ou priv®e soit directement, soit par lõinterm®diaire dõun passage 

aménagé sur les fonds voisins. Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies publiques 

ou priv®es, lõacc¯s sera fait sur les voies pr®sentant le moins de g°ne ou de risque pour la 

circulation.  

 

Les accès débouchant sur les voies publiques doivent être aménagés en fonction de 

lõimportance du trafic des dites voies, de façon à éviter toute difficulté et tout danger pour 

la circulation générale.  

 

Ils doivent être aménagés de façon à satisfaire les exigences de sécurité de la défense 

contre lõincendie et de la protection civile, de la collecte de d®chets et aux besoins de 

lõop®ration future. Concernant les engins de secours, les acc¯s doivent °tre r®alis®s 

conformément aux règlements inhérents.   

 

Lõouverture dõune voie priv®e carrossable peut °tre refus®e lorsque son raccordement sur 

la voirie existante peut constituer un danger pour la circulation.  

Tout nouvel accès sur les routes départementales sera interdit sauf avis favorable du 

Conseil dépar temental.  

 

En aucun cas, lõacc¯s ne doit provoquer dõ®coulement des eaux pluviales ou de 

matériaux sur la voie publique.  
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b) Voirie de desserte publique ou privée  

Pour °tre constructible selon les pr®rogatives de lõarticle A-I-1., un terrain doit être de sservi 

par une voie publique ou privée, carrossable et en bon état de viabilité. Cette voie doit 

être de gabarit suffisant au regard du projet envisagé et notamment adapté à l'utilisation 

des engins de lutte contre l'incendie ou de secours, par ses dimensi ons, forme et 

caractéristiques techniques.  

 

Les caractéristiques des voies de desserte à créer pourront être soumises à des conditions 

particulières de tracé, de largeur et d'exécution dans l'intérêt de la circulation et de 

l'utilisation des terrains river ains ou avoisinants ou en vue de leur intégration dans la voirie 

publique communale ou communautaire.  

 

ARTICLE A-III-2 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

a) Dispositions générales :  

Pour toute construction ou installation, lõalimentation en eau potable et lõassainissement 

des eaux domestiques us®es, la collecte et lõ®coulement des eaux pluviales et de 

ruissellement ainsi que lõ®vacuation, lõ®puration et le rejet des eaux, autres que les eaux 

domestiques ou pluviales doivent être assurés dans des conditions conform es aux 

règlements en vigueur et aux projets publics dans ces domaines.  

 

b) Eau potable  

Toute construction ou installation nouvelle nécessitant une alimentation en eau potable doit 

être raccordée au réseau public de distribution d'eau potable, présentant de s capacités 

de dimensionnement suffisantes et dans des conditions des règles de salubrité en vigueur.  

 

c) Assainissement des eaux usées  

En cas de réseau public dõassainissement existant, le raccordement de t oute construction 

ou installation nouvelle est ob ligatoire .  

En lõabsence de r®seau collectif dõassainissement, lõassainissement non collectif est autoris® 

conformément à la réglementation en vigueur et au schéma direc teur dõassainissement 

communal. Lõautorisation dõurbanisme est d®livr®e sous r®serve de lõavis de lõautorit® 

comp®tente en mati¯re de service public de lõassainissement non collectif (SPANC). 

Lõ®vacuation des eaux us®es non trait®es est interdite. 

Tout rejet des eaux usées dans les fossés, caniveaux, ou réseaux pluviaux est interdit.  

 

d) Eaux pluviales  

Toute construction ou installation nouvelle ne devra pas avoir pour conséquence (à minima) 

d'accroître les débits d'eaux pluviales par rapport à la situation résultant de l'état actuel 

d'imperméabilisation des terrains.  

 

En priorité, doivent être privilégiés à la fois  : 
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Ą Le stockage et la réutilisation des eaux pluviales dites « propres »  issues notamment des 

toitures, pour des usages d omestiques (arrosage du jardiné) sous r®serve du respect de lõarrêté 

du 21 août 2008 relatif à la récupération des eaux de pluie et à leur usage à l'intérieur et à 

l'extérieur des bâtiments . 

 

Ą Lõinfiltration des eaux pluviales sur le terrain dõassiette du projet lorsque la nature du sol et 

du sous -sol le permet. Pour cela , un ou plusieurs aménagements doivent être réalisés, tels que  : 

¶ des revêtements perméables ou semi -perméables, notamment sur les espaces de 

stationnement, les cours, les chemins dõacc¯sé ; 

¶ des noues, des puits perdus, des tranch®es dõinfiltrationé ; 

¶ la sur-®l®vation, sur pilotis, des terrasses ou des petites annexesé 

 

Le rejet de lõexc®dent doit °tre pr®f®rentiellement dirig® vers les milieux naturels tels que des 

foss®s, talwegs, cours dõeaué Sõil ne sõagit pas que dõeaux pluviales dites ç propres  », le rejet 

dans les milieux naturels ne peut se faire quõapr¯s r®tention temporaire et d®cantation dans 

des aménagements prévus à cet effet.  

 

En cas dõimpossibilit® av®r®e de restituer les eaux pluviales au milieu naturel, l es 

am®nagements r®alis®s sur le terrain devront permettre lõ®coulement des eaux pluviales dans 

le r®seau collectif dõ®vacuation des eaux pluviales.  

En cas d'absence du réseau collectif ou de réseau sous -dimensionné, les eaux pluviales sont 

collectées et stockées temporairement sur le terrain d'assiette du projet et leur rejet sera différé 

au maximum pour limiter les risques de crues en aval.  

 

Le rejet dans le r®seau public dõeaux autres que pluviales doit  faire lõobjet dõune autorisation 

par la collectivité (à laquelle appartiennent les ouvrages) qui pourra exiger des prétraitements.  

 

Tout stockage des eaux pluviales doit être conçu de façon à limiter la prolifération du 

Moustique Tigre et des maladies vectorielles quõil peut transmettre. Il sõagit notamment de 

couvrir les cuves de r®cup®ration dõeaux pluviales. 

 

 

e) Electricité et réseaux de télécommunication  

Toute construction qui doit être alimentée en électricité le sera dans des conditions répondant 

à ses besoins.  

Les réseaux et branchement seront idéalement réalisés en souterrain. En cas d'impossibilité, les 

câbles seront scellés ou encastrés le long des façades de la façon la moins apparente possible.  
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REGLES APPLICABLES EN ZONE 
NATURELLE 

 

La zone  naturelle ( N) est constituée des espaces naturels et des sites à forts enjeux paysagers 

et/ou environnementaux, ®quip®s ou non, ¨ pr®server de lõurbanisation. 

Elle comprend  également :  

¶ Une zone naturelle  assoc iée à la Trame Verte et Bleue (N tvb) , 

¶ Une zone naturelle dé diée à la reconversion de friches (Nrf),   

¶ Une zone naturelle liée aux carrières et gravières (Nc),  

é et des STECAL : 

¶ Une zone naturelle ¨ vocation dõactivit®s ®conomiques isol®es (Nx) 

¶ Une zone naturelle ¨ vocation dõactivit®s touristiques (Nt), 

¶ Une zone na turelle ¨ vocation dõh®bergements touristiques l®gers de type 

camping/HLL/PRL (Ntc),  

¶ Une zone naturelle ¨ vocation dõactivit®s sportives et de loisirs (Nl), 

¶ Une zone naturelle ¨ vocation dõaccueil des gens du voyage (Ngv), 

¶ Une zone naturelle ¨ vocation dõ®quipements dõint®r°t collectif isol®s (Ne), 

 

RAPPEL :  
¶ Les dispositions g®n®rales du r¯glement du PLUI sõappliquent en plus des dispositions 

spécifiques à la zone.  

¶ Le lexique du règlement du PLUI définit les termes techniques utilisés.  

 

CHAPITRE N-I : DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, 
USAGE DES SOLS ET NATURES DõACTIVITES 

 

ARTICLE N-I-1 : INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES, 

AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES, DESTINATIONS ET SOUS-

DESTINATIONS 
 

a) Dispositions générales :  

¶ Les dispositions qui suivent sõappliquent aux constructions neuves, y compris les 

annexes, les extensions, les r®novations et les changements de destination ainsi quõaux 

aménagements, installations et travaux.  

¶ Dans tous les cas, les constructions, changements de destination, installations ou 

am®nagements ne pourront °tre autoris®s quõ¨ condition de ne pas compromettre 

lõactivit® agricole et la qualit® paysag¯re des sites. 

 

b) Destinations et sous -destinations des constructions autorisées et interdit es : 

Sont interdits, tout usage, affectation des sols, construction et activité, autres que ceux autorisés 

sous conditions dans les limitations décrites ci -dessous.  
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P Constructions nouvelles autorisées  

P* Constructions nouvelles admises sous conditions  (voir page suivante)  

X Constructions nouvelles interdites  
 

N Ntvb  Nx Nt Ntc  Nl 

HABITATIONS P* P* P* P* P* P* 

COMMERCES & ACTIVITES DE SERVICE X X P* P* X X 

EQUIPEMENTS DõINTERET COLLECTIF & SERVICES PUBLICS P* P* P* P* P* P* 

AUTRES ACTIVITES DES SECTEURS SECONDAIRES OU TERTIAIRES X X X X P* X 

EXPLOITATIONS FORESTIERES P* P* P* P* P* P* 

 

P Constructions nouvelles autorisées  

P* Constructions nouvelles admises sous conditions  (voir page suivante)  

X Constructions nouvelles interdites  
 

Ne Nc  Ngv  Nrf 

HABITATIONS P* P* P* X 

COMMERCES & ACTIVITES DE SERVICE X X X X 

EQUIPEMENTS DõINTERET COLLECTIF & SERVICES PUBLICS P* P* P* P* 

AUTRES ACTIVITES DES SECTEURS SECONDAIRES OU TERTIAIRES X X X X 

EXPLOITATIONS FORESTIERES P* P* P* X 

 

c) Conditions  

Dans lõensemble des zones N (N, Ntvb, Nx, Nté), sous r®serve que cela nõentrave pas la 

fonctionnalité écologique du milieu et permette le passage de la faune à proximité 

immédiate  : 

o Est admise la reconstruction à l'identique d'un bâtiment dé truit ¨ la suite dõun 

sinistre, à l'exclusion des constructions édifiées illégalement, sous réserve des 

conditions particuli¯res ®nonc®es dans le r¯glement du PPR ou de lõAVAP/SPR. 

o Sont admis les affouillements ou exhaussements de sols liés et nécessaires aux 

occupations et utilisations du sol autorisées dans chaque secteur.  

o Sont admises les constructions et installations nécessaires à des équipements 

collectifs ou ¨ des services publics sous r®serve de d®montrer quõelles ne portent 

pas atteinte une activit é pastorale ou forestière.  

 

Dans les espaces contribuant aux continuités écologiques identifies dans le document 

graphique au titre de lõarticle l.151-23 du code de lõurbanisme  

Sont, seuls, autorisés, sous réserve de ne pas entraîner dõincidence significative 

affectant lõint®r°t ®cologique des sites, et notamment de rupture dõune continuit® 

écologique  : 

o Les constructions ou installations nécessaires aux services et équipements publics 

ou dõint®r°t collectif et notamment ceux en lien avec la gestion du risque 

dõinondation ; 

o Les ouvrages nécessaires à la gestion de ces espaces, à leur valorisation agricole 

ou forestière ou à leur ouverture au public  ; 

o La r®habilitation et lõam®nagement des constructions et installations existantes  ; 

o Lõextension des constructions existantes sous r®serve de ne pas augmenter de plus 

de 30% lõemprise au sol existante ¨ la date dõapprobation du PLUI ; 

o les annexes des constructions existantes dans la limite de 30 mİ dõemprise au sol 

supplémenta ire par unité foncière, par rapport ¨ lõemprise existante à la date 

dõapprobation du PLUI et sous r®serve dõ°tre implant®es dans un rayon de 20 

mètres à compter de tout point de la construction principale.   
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Les destinations et sous -destinations admises d ans les zones N doivent respecter les conditions 

suivantes  : 

 

Zones Conditions  

N 

strict  

¶ Sont admises  la construction, l'aménagement et l'extension  de b©timents dõexploitation, 

installations ou ouvrages techniques (bâtiment de stockage, ...)  nécessaires à une 

activité  agricole , pastorale  ou  foresti¯re, ou au prolongement de lõacte de production 

(transformation, conditionnement, commercialisation en vente directe, ...), sous réserve :  

o De démontrer leurs nécessités fonctionnelle et géographique  ¨ lõexploitation 

agricole ou forestière,  

o Dõ°tre localis®s ¨ une distance maximale de 100 m de tout point du si¯ge ou du 

bâtiment technique principal du site d'exploitation, sauf impossibilités technique 

ou/et foncière dûment justifiées,  

o De d®montrer quõils respectent leur réglementation sanitaire et environnementale 

spécifique.  

 

¶ Sont admise s les constructions de l ogements  sous réserve : 

o De démontrer la nécessité fonctionnelle et géographique (présence humaine 

permanente et rapprochée) à une exploitation agricole, pastorale ou forestière 

pérenne ou en développement,  

o Dõavoir les logements distants de 100 m maximum de tout point du si¯ge ou du 

b©timent technique principal de lõexploitation, sauf impossibilit®s technique ou/et 

foncière dûment jus tifiées,  

o De d®montrer quõils respectent leur r®glementation sanitaire et environnementale 

spécifique,  

o De ne pas excéder  200 m² de surface de plancher totale par unité foncière.  

 

¶ Sont admises l es extensions (dont surélévations) des logements existants  à la date 

dõapprobation du PLUi ¨ condition : 

o que la surface de plancher totale (existant + extensions) nõexc¯de pas 200mİ par 

unité foncière  ;  

o Et, si lõhabitation nõest pas n®cessaire ¨ une exploitation, que la surface de 

plancher totale des extensions nõexc¯de pas 30% de la surface de plancher de 

la construction initiale ¨ la date dõapprobation du PLUi. 

 

¶ Sont admises les constructions dõune ou plusieurs annexes aux logements neufs ou 

existants  (piscine, garageé) sans cr®ation de logement, sous r®serve : 

o Que lõemprise au sol totale de ces annexes sur lõunit® fonci¯re ne d®passe pas 50 

m² 

o Dõ°tre implant®es ¨ une distance maximale de 20 m ¨ compter de tout point de 

la construction principale.  

 

¶ Sont admises les constructions d õéquipements collectifs  sous réserve de démontrer 

quõelles ne soient pas incompatibles avec l'exercice d'une activit® agricole, pastorale ou 

foresti¯re du terrain sur lequel elles sont implant®es et quõelles ne portent pas atteinte ¨ 

la sauvegarde des espaces naturels et des pay sages 

 

Ntvb  

¶ Sont admises lõ®volution (extension et annexes) des b©timents dõexploitation, installations 

ou ouvrages techniques (bâtiment de stockage, ...) nécessaires à une activité  agricole , 

pastorale  ou foresti¯re, ou au prolongement de lõacte de production  (transformation, 

conditionnement, commercialisation en vente directe, ...) existants à la date 

dõapprobation du PLUi, sous r®serve de ne pas entraver la fonctionnalité écologique du 

milieu et permettent le passage de la faune à proximité immédiate.  

 

¶ Sont admises les extensions (dont surélévations) des logements existants  à la date 

dõapprobation du PLUi ¨ condition : 

o que la surface de plancher totale (existant + extensions) nõexc¯de pas 200mİ par 

unité foncière  ;  
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Zones Conditions  

o Et, si lõhabitation nõest pas n®cessaire à une exploitation, que la surface de 

plancher totale des extensions nõexc¯de pas 30% de la surface de plancher de 

la construction initiale ¨ la date dõapprobation du PLUi. 

 

¶ Sont admises les constructions dõune ou plusieurs annexes aux logements neufs o u 

existants  (piscine, garageé) sans cr®ation de logement, sous r®serve : 

o Que lõemprise au sol totale de ces annexes sur lõunit® fonci¯re ne d®passe pas 50 

m² 

o Dõ°tre implant®es ¨ une distance maximale de 20 m ¨ compter de tout point de 

la construction principale.  

 

¶ Sont admises les extensions limitées des équipements collectifs  sous réserve de 

d®montrer quõelles ne soient pas incompatibles avec l'exercice d'une activit® agricole, 

pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles sont impla nt®es et quõelles ne portent 

pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages.  

 

Nrf 
Sont autorisés les installations de panneaux photovoltaïques au sol dans le cadre de la 

reconversion dõanciennes carri¯res. 

Nc  
Sont autorisés les aménagements liés à la gestion des carrières et des gravières.  

 

Dans les STECAL des zones N  : 

Ensemble 

des 

STECAL 

¶ Sont admise s les constructions de logements  sous réserve : 

o Quõils soient li®s ¨ la vocation et ¨ lõactivit® du STECAL ; 

o Et de ne pas excéder  200 m² de surface de plancher totale par STECAL (sauf 

disposition spécifique selon les STECAL  : voir ci -après) . 

 

¶ Sont admises les extensions (dont surélévations) des logements existants  à la date 

dõapprobation du PLUi ¨ condition : 

o que la surface de plancher totale (existant + extensions) nõexc¯de pas 200mİ 

par unité foncière  ;  

o Et, si lõhabitation nõest pas n®cessaire li®e ¨ la vocation et ¨ lõactivit® du 

STECAL, que la surface de planc her totale des extensions nõexc¯de pas 30% 

de la surface de plancher de la construction initiale ¨ la date dõapprobation 

du PLUi. 

 

¶ Sont admises les constructions dõune ou plusieurs annexes aux logements neufs ou 

existants  (piscine, garageé) sans cr®ation de logement, sous réserve  : 

o Que lõemprise au sol totale de ces annexes ne d®passe pas 50 mİ par 

logement,  

o Dõ°tre implant®es ¨ une distance maximale de 20 m ¨ compter de tout point 

de la construction principale.  

 

Nx 

Sont autorisés  :  

˅ Les constructions ¨ usage dõartisanat et de commerce de d®tails, sans exc®der 

50 m² de surface de vente.  

˅ Les constructions ¨ usage dõentrep¹ts, 

˅ Les constructions à usage de bureau.  

Nt 

Sont autorisés  les constructions, lõam®nagement et lõextension en lien avec :  

˅ La restauration,  

˅ Les activit®s de services o½ sõeffectue lõaccueil dõune client¯le, 

˅ Lõh®bergement h¹telier,  

˅ Lõh®bergement touristique,   

˅ Lõartisanat et de commerce de d®tail, sans exc®der 50 mİ de surface de vente.  
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˅ Les entrep¹ts associ®s ¨ lõactivit® principale, 

˅ Les bureaux associ®s ¨ lõactivit® principale. 

Ntc  

Sont autorisés  les constructions, lõam®nagement et lõextension en lien avec :  

˅ Les activit®s de services o½ sõeffectue lõaccueil dõune client¯le, 

˅ Lõh®bergement h¹telier,  

˅ Lõartisanat et de commerce de d®tail, sans exc®der 50 mİ de surface de vente.  

˅ Les entrep¹ts associ®s ¨ lõactivit® principale, 

˅ Les bureaux associ®s ¨ lõactivit® principale.  

Nl 

Sont autorisés  les constructions, lõam®nagement et lõextension en lien avec :  

˅ Les am®nagements l®gers li®s ¨ la pratique de lõactivit® principale, 

˅ Les activit®s de services o½ sõeffectue lõaccueil dõune client¯le, sans exc®der 50 

m² dõemprise au sol, 

˅ Les équipements sportifs,  

˅ Les autres ®quipements recevant du public sans exc®der 50 mİ dõemprise au sol, 

˅ Les entrep¹ts associ®s ¨ lõactivit® principale sans exc®der 50 mİ dõemprise au sol, 

Les bureaux associ®s ¨ lõactivit® principale sans exc®der 50 mİ dõemprise au sol. 

Ne Sont autorisées  les locaux et constructions li®s aux ®quipements dõint®r°t collectif et 

services publics.  

Ngv  
Sont autoris®s les autres ®quipements publics li®s aux aires dõaccueil des gens du voyage. 

 

 

Dans les zones N, les changements de destination  des bâtiments identifiés dans le document 

graphique au titre de lõarticle L151-11-2Á du Code de lõurbanisme, sont autoris®s sous r®serve : 

¶ Que ce changement ne compromette pas lõactivit® forestière ou pastorale  ou la 

qualité paysagère du site,  

¶ Que les réseaux soient suffisants pour desservir la nouvelle destination,  

¶ Que la nouvelle destination du bâtiment ne soit pas  affectée ¨ lõindustrie (hors 

industrie de nature artisanale  : menuisier, ferronnieré). 

 

 

ARTICLE N-I-2 : MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 
 

a) Mixité fonctionnelle  

Non règlementé  

b) Mixité sociale  

Non règlementé  
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CHAPITRE N-II : CARACTERISTIQUES URBAINE, 
ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 

PAYSAGERE 

ARTICLE N-II-1 : VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
 

a) Hauteur des constructions  

Calcul de la hauteur : cf. lexique des termes techniques du règlement du PLUI  

Dans lõensemble des zone s indicées N , la hauteur maximale des constructions autorisées est 

limitée :  

¶ Pour toutes  constructions ¨ usage dõhabitation : 7 mètres à lõ®gout du toit ou ¨ 

lõacrot¯re. 

¶ Pour tous bâtiments des exploitations forestières  : 12 m¯tres ¨ lõ®gout du toit ou ¨ 

lõacrot¯re. 

¶ Pour tous bâtiments annexes  non li®es ¨ lõactivit® forestière  : 4 mètre s ¨ lõ®gout du toit 

ou ¨ lõacrot¯re. 

Pour les autres sous -destinations , la hauteur maximale des constructions autorisées est limitée 

de manière variable, selon les zones  : 

Sous-destination des 

zones naturelles  

Hauteur maximale autorisée (en mètres)  pour les 

bâtiments  
Zone Nc  12 m¯tres ¨ lõ®gout du toit 

Zone Ngv  4 m¯tres ¨ lõ®gout du toit ou ¨ lõacrot¯re 

Zone Ne  Non règlementé  

Zone Nl  7 m¯tres ¨ lõ®gout du toit ou ¨ lõacrot¯re 

Zone Nt  9 m¯tres ¨ lõ®gout du toit ou ¨ lõacrot¯re  

Zone Ntc  7 m¯tres ¨ lõ®gout du toit ou ¨ lõacrot¯re 

Zone Nx  12 m¯tres au fa´tage ou ¨ lõacrot¯re 

Zone Nrf  Hauteur limitée au strict nécessaire  

 

Les éléments et équipements techniques (silos, etc.) peuvent dépasser ces limites.  

 

b) Implantation par rapport aux voies et emprises publiques ou privées  

Sous r®serve de justifications techniques architecturales ou dõint®gration dans le site, des 

dispositions autres que celles définies dans les règles générales du présent article pourront être 

exceptionnellement autorisées ou imposées dans les cas suivants  :  

 

¶ Pour le respect dõune harmonie dõensemble, lorsque lõordonnancement des 

constructions voisines diffère de la règle générale,  

¶ Lorsque lõimplantation ou lõextension dõune construction (am®nagement, 

sur®l®vation ou agrandissement dõune construction existante) se fait en continuité 

dõun corps de b©timent principal existant implant® diff®remment de la r¯gle, quõil 

soit situé sur le même terrain ou sur un terrain contigu,  

¶ Pour la pr®servation et la restauration dõun ®l®ment patrimonial b©ti identifié dans 

le document graphique au titre des articles L.151 -19 ou L.151-23 du Code de 

lõurbanisme.  

¶ En raison dõune configuration atypique ou complexe du terrain (parcelle en angle, 

parcelles en cïur dõilot, terrains ¨ fort d®nivel®, etcé) ; 



 

3.3. REGLES APPLICABLES AUX ZONES NATURELLES 

104 

¶ Pour la pr®servation ou la restauration dõun alignement dõarbres, dõun ®l®ment ou 

dõun ensemble v®g®tal remarquable ou prot®g® au titre des articles L.113-2 ou 

L.151-23 du Code de lõUrbanisme. Il pourra °tre impos® un retrait de la fa­ade 

proportionnellement à la dimension du houppier (partie dõun arbre constitu®e de 

lõensemble des branches situ®es au sommet du tronc) avec un minimum de 5 

m¯tres entre la fa­ade et le tronc de lõarbre (existant ou ¨ planter) ; 

¶ Pour assurer la continuité de la végétalisation et des e spaces non bâtis avec des 

espaces publics ou privés existants  ;  

¶ Pour la r®alisation de lõisolation par lõext®rieur dõune construction existante ; 

¶ Pour la prise en compte dõun passage dõune canalisation traversant la parcelle ou 

lõunit® fonci¯re ;  

¶ Pour le  respect des préconisations en matière d'accès, de bruit ou de sécurité liées 

aux règlements de voirie.   

 

Les constructions pourront être implantées  : 

CONFIGURATION 

DE LA PARCELLE 
TYPE DõIMPLANTATION ATTENDU 

Parcelles riveraines 

aux routes hors 

agglomération  

 

Hors agglomération, les constructions et bâtiments doivent être 

implantés avec un recul minimum de :  

¶ 75 m¯tres de part et dõautre de lõaxe des routes ¨ grande 

circulation  

¶ 35 m¯tres de lõaxe des routes d®partementales de 1¯re 

catégorie  

¶ 15 m¯tres de lõaxe des autres routes d®partementales (retrait 

port® ¨ 20 m¯tres en pr®sence dõarbres dõalignement) 

¶ Au moins égale à 5 m de la limite de lõemprise publique ou de 

la voie publique ou privée, existante, à créer ou à modifier.  

 

L'intégralité de la construction ou du bâtiment a vocation à être 

localisée au -delà des retraits minimum imposés selon les typologies de 

voies situées plus haut.  

 
˄ IMPLANTATION PAR 

RAPPORT AUX ROUTES 

A GRANDE 

CIRCULATION 

˄ IMPLANTATION PAR 

RAPPORT AUX ROUTES 

DEPARTEMENTALES DE 

1ère  CATEGORIE 

˄ IMPLANTATION PAR 

RAPPORT AUX AUTRES 

ROUTES 

DEPARTEMENTALES 

(Schéma s pédagogique s sans portée règlementaire)  

 
 

Annexes situées à 

lõarri¯re de la 

construction 

principale  

 

R¯gles dõimplantation qui ne sõappliquent pas aux annexes (hors 

garages) implant®es ¨ lõarri¯re  
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Terrains situées à 

lõangle de plusieurs 

voies  

 

R¯gles de recul qui ne se cumulent pas et sõappliquent quõ¨ une seule 

voie. Les constructions doivent sõimplanter par rapport ¨ la voie la plus 

structurante et les reculs demandés par le Conseil départemental 

doivent dans tous les cas être respectés.  

 

Extension des 

constructions 

existantes  

Implantation en retrait du recul minimum ¨ la date dõapprobation du 

PLUI peut être réalisée en continuité des constructions existantes sans 

aggraver la non -conformité existante, sauf impossibilité technique.  

 

Les bassins des piscines doivent être implantés à une distance minimum de 2 mètres par 

rapport aux voies et emprises publiques existantes , projet®es ou de la limite qui sõy substitue. 

 

c) Implantation par rapport aux limites séparatives  

Ces règles g®n®rales dõimplantation ne concernent pas les constructions, extensions et 

annexes nécessaires équipements et installations nécessaires au fonctionnement des services 

publics ou dõint®r°t collectif, pour lesquels une implantation autre peut °tre autoris®e, sous 

r®serve de lõint®gration paysag¯re du projet. 

 

Toutes constructions pourront être implantées à une distance (L) au mo ins égale à la moitié de 

la hauteur (H) mesurée du sol naturel  ¨ lõ®gout de toiture ou ¨ lõacrot¯re de la construction , 

sans être in férieure à 3  mètres  (LÓH/2 et LÓ3m). 

 

Concernant les extensions des constructions ¨ usage dõhabitation et les bâtiments annexes , 

non li®es ¨ lõactivit® agricole, ils peuvent être implanté s : 

¶ soit en limite séparative ,  

¶ soit à une distance des limites au mo ins égale à la moitié de la hauteur mesurée du 

sol naturel ¨ lõ®gout de toiture ou ¨ lõacrot¯re de la construction sans °tre inf®rieure 

à 3 mètres (D = H/2 et D>3 m minimum).  

 

 

ILLUSTRATIONS INDICATIVES DES REGLES PRESENTEES SUR LE PLAN GRAPHIQUE ð SCHEMAS 

PEDAGOGIQUES SANS PORTEE REGLEMENTAIRE 

 

 
 

ˇ IMPLANTATION SUR UNE LIMITE SEPARATIVE 

LATERALE : 
Dans ce cas de figure, la construction est implantée 

sur une limite séparative latérale.  

 

Dans lõautre cas, la construction est implant®e de 

fa­on ¨ avoir un recul dõau moins la moiti® de la 

hauteur du b©ti mesur®e du sol naturel ¨ lõ®gout de 

toiture ou à  lõacrot¯re.  

 

 

H 

H/2  
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Ces r¯gles g®n®rales dõimplantation ne concernent pas :  

¶ Les projets dõextension et de sur®l®vation des b©timents et des annexes d'habitation 

existants à la date d'approbation du présent PLU qui initialement ne respectaient pas 

cette règle, à condition de ne pas aggraver la s®curit® ou lõex®cution de travaux 

pub lics.. 

 

Sous r®serve de justifications techniques architecturales ou dõint®gration dans le site, des 

dispositions autres que celles définies dans les règles générales du présent article pourront être 

exceptionnellement autorisées ou im posées dans les cas suivants  :  

¶ Pour le respect dõune harmonie dõensemble, lorsque lõordonnancement des 

constructions voisines diffère de la règle générale,  

¶ Lorsque lõimplantation ou lõextension dõune construction (am®nagement, 

surélévation ou agrandisseme nt dõune construction existante) se fait en continuit® 

dõun corps de b©timent principal existant implant® diff®remment de la r¯gle, quõil 

soit situé sur le même terrain ou sur un terrain contigu,  

¶ Pour la pr®servation et la restauration dõun ®l®ment patrimonial bâti identifié dans 

le document graphique au titre des articles L.151 -19 ou L.151-23 du Code de 

lõurbanisme.  

¶ En raison dõune configuration atypique ou complexe du terrain (parcelle en angle, 

parcelles en cïur dõilot, terrains ¨ fort d®nivel®, etcé) ; 

¶ Pour la pr®servation ou la restauration dõun alignement dõarbres, dõun ®l®ment ou 

dõun ensemble v®g®tal remarquable ou prot®g® au titre des articles L.113-2 ou 

L.151-23 du Code de lõUrbanisme. Il pourra °tre impos® un retrait de la fa­ade 

proportionnellem ent ¨ la dimension du houppier (partie dõun arbre constitu®e de 

lõensemble des branches situ®es au sommet du tronc) avec un minimum de 5 

m¯tres entre la fa­ade et le tronc de lõarbre (existant ou ¨ planter) ; 

¶ Pour assurer la continuité de la végétalisation  et des espaces non bâtis avec des 

espaces publics ou privés existants  ;  

¶ Pour la r®alisation de lõisolation par lõext®rieur dõune construction existante ; 

¶ Pour la prise en compte dõun passage dõune canalisation traversant la parcelle ou 

lõunit® fonci¯re ;  

¶ Pour le respect des préconisations en matière d'accès, de bruit ou de sécurité liées 

aux règlements de voirie.   

¶ Implantation des constructions les unes p ar rapport aux autres sur une même 

propriété  

 

Les constructions non contiguës implantées sur une même unité foncière doivent être 

espac®es dõau moins 4 m¯tres pour permettre la lutte contre lõincendie et les autres moyens 

de secours ou dõurgence, et de telle sorte quõil nõen r®sulte aucun inconv®nient quant ¨ leur 

occupation ou à leur utilisation (éclairement, ensoleillement, salubrité, sécurité , é). 

 

d) Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 

propriété  

Les constructions non contiguës implantées sur une même unité foncière doivent être 

espac®es dõau moins 4 m¯tres pour permettre la lutte contre lõincendie et les autres moyens 

de secours ou dõurgence, et de telle sorte quõil nõen r®sulte aucun inconv®nient quant ¨ leur 

occu pation ou à leur utilisation (éclairement, ensoleillement, salubrité, sécurité , é). 
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e) Emprise au sol des constructions  

A lõexception des cas renseignés ci -dessous, lõemprise au sol des constructions est non 

règlementée.  

Dans les STECAL (Nx, Nt, Ntc, Nl, Ngv, Ne), lõemprise au sol totale des constructions devra °tre 

la plus limitée possible au regard des besoins des activités et projets. En outre, d ans les STECAL 

dont le p®rim¯tre ne correspond pas directement ¨ lõemprise dõune construction projet®e, 

lõemprise au sol ne pourra pas dépasser 30% de la surface du STECAL, sauf en Nx où elle pourra 

atteindre 50% . 

 

ARTICLE N-II-2 : QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 

PAYSAGERE 
 

a) Dispositions générales :  

Par leur volume, leur architecture, les matériaux et couleurs employés, les constructions 

nouvelles, extensions et annexes ainsi que les aménagements et espaces extérieurs doivent 

sõint®grer de mani¯re harmonieuse dans le paysage naturel ou urbain dans lequel elles se 

situent. Lõexpression dõune architecture typique dõune autre r®gion est interdite  (colonnes 

grecquesé). 

Les nouveaux b©tis doivent pr®senter une simplicit® de volume, une unit® dõaspect et de 

matériaux compatibles avec la bonne économie de la construction et lõharmonie du paysage 

et des bâtis environnants.  

Toute extension contiguë de bâtiment et toute construction annexe doit préserver l'harmonie 

avec l'existant, nõinterdisant pas qu'une extension pr®sentant une architecture moderne soit 

adjoi nte à un bâtiment ancien.  

La modification, hors extension, d'un bâtiment existant doit respecter son style architectural 

(matériaux, rythme et taille des ouvertures, caractéristiques de toiture...).  

Les dispositions pr®sent®es dans lõarticle N-II-2 « Qualité urbaine, architecturale, 

environnementale et paysagère  » ne concernent pas les  constructions et installations 

n®cessaires aux services et ®quipements publics ou dõint®r°t collectif. 

b) Terrassements et exhaussements :  

Les constructions et instal lations nouvelles, les extensions et les annexes ainsi que les espaces 

ext®rieurs am®nag®s (voiries internes, aires de stationnement, espaces communs, é) doivent 

sõadapter ¨ la morphologie du sol naturel sur lequel elles viennent sõimplanter et non lõinverse.  

Le volume, la conception et lõimplantation des constructions doivent sõinscrire dans le plus 

grand respect de la topographie du terrain.  

Les mouvements de terrain (type déblais et remblais) rendus nécessaires pour permettre 

lõimplantation des constructions doivent être limités le plus possible.  

Sur les terrains plats ou à faible pente , la côte du rez -de -chaussée  ne doit pas excéder 0,5 m 

au -dessus du terrain naturel mesuré en tout point de la construction .  
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La tenue des remblais et des déblais doit  être assurée par des plantati ons ou des murs de 

soutènement.  

Les murs de soutènement doivent être traités avec le même soin que les façades principales . 

Les murs de parpaings doivent être recouverts.  

 

c) Façades des constructions, des extensions et des an nexes :  

A titre indicatif, il est recommand® de se diriger vers des nuanciers associ®s ¨ lõarchitecture 

locale et des documents de référence tel «  Couleurs et matériaux du Tarn : guide technique 

pour la mise en couleur du bâti  » qui a été publié en 2022 p ar le CAUE dõOccitanie et qui est 

consultable ¨ lõadresse suivante : https://www.les -caue -occitanie.fr/publication/cou leurs-et -

materiaux -du -tarn -guide -technique -pour -la-mise-en -couleur -du -bati   

Sauf en cas dõutilisation de mat®riaux traditionnels de type pierre naturelle, bois ou brique 

foraine traditionnelle, l'usage à nu de matériaux d estinés à être recouverts (bloc de béton, 

brique de construction) est interdit. Les façades devront obligatoirement être enduites.  

¶ Pour toutes  constructions à usage principal de logement  : 

La finition du traitement des enduits sera de type « taloché » ou « lissé » à la truelle. La finition « 

écrasée » est interdite.  

Les fa­ades dõaspect bois sont autoris®es sous r®serve : 

¶ soit dõavoir un aspect lamellaire (pas de panneaux de bois),  

¶ soit dõutiliser un dispositif ¨ clairevoie ou faux clairevoie. 

Les façades  d'aspect métallique sont interdites,  

Les teintes vives sont interdites.  

¶ Pour toutes  autres constructions ¨ usage dõ®quipements ou dõactivit®s dont agricoles, 

pastorales ou forestiers  

Pour les bâtiments agricoles, les façades seront en bardage bois ou métallique de teinte mate 

et sombre.  

 

d) Toitures :    

Compte -tenu de leur visibilité depuis les espaces voisins en surplomb, les toitures doivent être 

conçues comme une "cinquième façade" et recevoir un traitement soigné.  

Sauf en cas de r®alisation dõune toiture terrasse, la toiture du volume principal de la 

construction ¨ usage dõhabitation comportera deux pans de toit ¨ minima, dõun pourcentage 

de pente inférieur à 35%.  

https://www.les-caue-occitanie.fr/publication/couleurs-et-materiaux-du-tarn-guide-technique-pour-la-mise-en-couleur-du-bati
https://www.les-caue-occitanie.fr/publication/couleurs-et-materiaux-du-tarn-guide-technique-pour-la-mise-en-couleur-du-bati
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Les volumes secondaires et les annexes dõhabitation pourront ne comporter quõun seul pan de 

toit.  

Le traitement des couvertures et pentes de toiture doit °tre en coh®rence avec lõh®ritage 

traditionnel, et tenir compte des caractéristiques des constructions existantes et des vues 

proches et éloignées.  

Lõutilisation de mat®riaux r®fl®chissants est interdite.  

 

e) Travaux sur les éléments bâtis à préserver identifiés dans le document graphique 

au titre de lõarticle L151-19 du Code de lõurbanisme 

La destruction des ®l®ments inventori®s au titre de lõarticle L.151-19 du Code de lõurbanisme 

est interdite, excepté pour des raisons de sécurité.  

Les restaurations, agrandissements ou sur®l®vations du b©ti ancien dõint®r°t patrimonial 

doivent respecter le caractère architectural originel de la construction, en termes de  

matériaux, des volumes, des ouvertures, de lõordonnancement de la façade , etc.  

Ces dispositions ne font pas obstacle à la réalisation de projets de conception architecturale 

contemporaine, d¯s lors que sont mis en valeur les ®l®ments dõint®r°t de la construction initiale. 

Il sera privilégié un choix de matériaux pérennes et de qualité, conservant une stabilité dans le 

temps.  Les imitations ou pastiches de matériaux ne sont pas admis.  

 

f) Performances énergétiques et environnementales des constructions  

¶ Dispositions généra les : 

Les projets devront privilégier des dispositions architecturales et des matériaux répondant aux 

objectifs de réduction des consommations énergétiques et des émissions de gaz à effet de 

serre, sous r®serve dõune bonne int®gration dans le paysage urbain et naturel environnant.  

Pourtoutes  nouvelles constructions , sont autoris®s sous r®serve dõune r®flexion sur leur 

intégration paysagère et sur la limitation des nuisances générées pour le voisinage  : 

¶ le recours aux technologies et matériaux nécessaires à lõutilisation ou ¨ la production 

dõ®nergies renouvelables type panneaux solaires thermiques et photovoltaµques, blocs 

de Pompes à Chaleur, micro -éoliennes, etc.  

¶ les dispositifs type serre, véranda, murs et toitures végétalisés, etc. étant nécessaires à 

la conception de constructions de qualité environnementale et respectant les 

principes du bioclimatique.  

 

La superficie des panneaux solaires destinés  ¨ la production dõ®lectricit® ou dõeau chaude sur 

les toitures doit sõint®grer au mieux aux volumes des constructions.  La superficie des panneaux 

photovoltaïques en toiture est limitée à 60% par pan de toiture.  

 

¶ Eclairage extérieur :    

Les éclairages dits «  basse consommation  » seront privilégiés.  

Les émissions lumineuses nocturnes sero nt réduites le plus possible.   
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g) Clôtures  

Les clôtures doivent, par leurs dimensions et leur conception, être proportionnées  aux 

constructions existantes ou projet®es sur lõunit® fonci¯re et aux constructions et cl¹tures 

avoisinantes pour créer une unité de paysage au sein des espaces naturels . 

 

Dans les espaces soumis à un risque inondation , les clôtures doivent être hydrauliq uement 

transparentes et con­ues de mani¯re ¨ ne pas freiner lõ®coulement des eaux.   

 

Les clôtures liées aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt 

collectif ne sont pas réglementées.  

Plus particulièrement,  pour la zone Ntvb  et les espaces contribuant aux continuités 

®cologiques identifi®s au titre de lõarticle L151-23 du Code de lõurbanisme (cf. document 

graphique) , les clôtures sont autorisées sous réserve de permettre le passage de la petite 

faune (h®rissonsé) avec, par exemple, des haies v®g®tales, des grillages avec des mailles 

suffisamment larges (15 centim¯tres par exemple), des c®sures dans les murs pleinsé  

 

¶ Implantation des clôtures :  

En limite de lõespace public ou dõun espace ouvert ¨ la circulation publique, les cl¹tures 

doivent °tre implant®es suivant lõalignement et les dispositions d®finies par le service 

gestionnaire de la voie pour assurer une bonne vis ibilité.  

 

¶ Matériaux et couleurs des clôtures :  

A titre indicatif, il est recommand® de se diriger vers des nuanciers associ®s ¨ lõarchitecture 

locale et des documents de référence tel « Couleurs et matériaux du Tarn : guide technique 

pour la mise en couleur du b©ti è qui a ®t® publi® en 2022 par le CAUE dõOccitanie et qui est 

consultable ¨ lõadresse suivante : https://www.les -caue -occitanie.fr/publication/couleurs -et -

materiaux -du -tarn -guide -technique -pour -la-mise-en -couleur -du -bati   

 

Les cl¹tures sont autoris®es sous r®serve dõ°tre compos®es :  

¶ Soit dõune haie. La haie peut ®ventuellement °tre doubl®e dõun grillage ou dõune grille 

m®tallique ou dõune clôture de bois non opaque,  

¶ Soit dõun grillage  

¶ Soit dõun mur plein appareill® en pierre de pays ou enduit,  

¶ Soit dõun mur-bahut enduit surmont® dõun grillage ou dõune grille m®tallique ou dõune 

clôture de bois non opaque.  

 

Lõusage ¨ nu de mat®riaux destinés à être recouverts (bloc de béton, brique de construction, 

etc.) est interdit. Ces matériaux destinés à être recouverts devront obligatoirement être 

enduits.   

Les clôtures réalisées en pierre naturelle doivent être conservées ou restaurées. Dans les cas de 

voies ouvertes à la circulation nécessitant un élargissement, la démolition de ce type de 

cl¹ture est autoris®e, avec obligation de reconstruction ¨ lõidentique.  

 

En limite s®parative, le caract¯re champ°tre et rural (haie vive, cl¹ture en boisé) des clôtures 

est privilégié.  

 

Les teintes trop claires ou trop lumineuses (couleur blanche, matériaux réfléchissants) sont 

interdites pour les éléments constitutifs des clôtures.   

  

https://www.les-caue-occitanie.fr/publication/couleurs-et-materiaux-du-tarn-guide-technique-pour-la-mise-en-couleur-du-bati
https://www.les-caue-occitanie.fr/publication/couleurs-et-materiaux-du-tarn-guide-technique-pour-la-mise-en-couleur-du-bati
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¶ Hauteur des clôtures  :  

Par leur hauteur, les clôtures devront s'intégrer dans le contexte champêtre des zones 

agricoles et naturelles.  

 

En façade sur rue, la hauteur maximale de la partie opaque des clôtures est limitée  

¶ Pour les murs pleins  : à 1,5m pour les murs pleins,  

¶ Pour la partie opaque des murs bahuts  : à 1,2m.   

 

Une hauteur sup®rieure est autoris®e sõil est n®cessaire de sõharmoniser avec la hauteur des 

clôtures des parcelles voisines.  

 

En limite séparative et fond de parcelle, la hauteur de la partie opa que des clôtures sont 

limitée à 1,8m.  
 

¶ Portail  :  

Les portails doivent °tre positionn®s ¨ 5 m¯tres minimum de lõemprise de la voie publique et 

des routes départementales.  

 

ARTICLE N-II-3 : TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES 

NON BATIS ET DES ABORDS DES CONSTRUCTIONS 
 

a) Surfaces non imperméabilisées ou éco -aménageables  

Non règlementé  

 

b) Espaces libres et de plantations     

Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations 

équivalentes.  

Les esp¯ces exotiques envahissantes seront proscrites et les v®g®taux dõessences locales 

seront favorisés. Les techniques de génie végétal seront encouragée s.  

 

A titre indicatif, des choix dõessences v®g®tales sont propos®s en annexe du règlement écrit.  

 

ARTICLE N-II-4 : STATIONNEMENT 
 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions nouvelles devra 

être assuré en dehors des voies de circulation et des trottoirs.  

 

Les places aménagées seront, sauf contraintes techniques , traitées en revêtement léger et non 

imperméabilisées.  
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CHAPITRE N-III : EQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

ARTICLE N-III-1 : DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 
 

a) Accès  

Pour °tre constructible selon les pr®rogatives de lõarticle A-I-1., un terrain doit avoir un accès à 

une voie publique ou priv®e soit directement, soit par lõinterm®diaire dõun passage am®nag® 

sur les fonds voisins. Lorsque le terrain est desservi pa r plusieurs voies publiques ou privées, 

lõacc¯s sera fait sur les voies pr®sentant le moins de g°ne ou de risque pour la circulation. 

Les accès débouchant sur les voies publiques doivent être aménagés en fonction de 

lõimportance du trafic des dites voies, de façon à éviter toute difficulté et tout danger pour la 

circulation générale.  

Ils doivent être aménagés de façon à satisfaire les exigences de sécurité de la défense contre 

lõincendie et de la protection civile, de la collecte de d®chets et aux besoins de lõop®ration 

future. Concernant les engins de secours, les accès doivent être réalisés conformément aux 

règlements inhérents.   

Lõouverture dõune voie priv®e carrossable peut °tre refus®e lorsque son raccordement sur la 

voirie existante peut constituer u n danger pour la circulation.  

Tout nouvel accès sur les routes départementales sera interdit sauf avis favorable du Conseil 

départemental.  

En aucun cas, lõacc¯s ne doit provoquer dõ®coulement des eaux pluviales ou de mat®riaux 

sur la voie publique.  

 

b) Voirie de desserte publique ou privée  

Pour °tre constructible selon les pr®rogatives de lõarticle A-I-1., un terrain doit être desservi par 

une voie publique ou privée, carrossable et en bon état de viabilité. Cette voie doit être de 

gabarit suffisant au regard du projet envisagé et notamment adapté à l'utilisation des engins 

de lutte contre l'incendie ou de secours, par ses dimensions, forme et caractéristiques 

techniques.  

Les caractéristiques des voies de desserte à créer pourront être soumi ses à des conditions 

particulières de tracé, de largeur et d'exécution dans l'intérêt de la circulation et de l'utilisation 

des terrains riverains ou avoisinants ou en vue de leur intégration dans la voirie publique 

communale ou communautaire.  

 

ARTICLE N-III-2 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

a) Dispositions générales :  

Pour toute construction ou installation, lõalimentation en eau potable et lõassainissement des 

eaux domestiques us®es, la collecte et lõ®coulement des eaux pluviales et de ruissellement 

ainsi que  lõ®vacuation, lõ®puration et le rejet des eaux, autres que les eaux domestiques ou 

pluviales doivent être assurés dans des conditions conformes aux règlements en vigueur et aux 

projets publics dans ces domaines.  
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b) Eau potable  

Toute construction ou insta llation nouvelle nécessitant une alimentation en eau potable doit 

être raccordée au réseau public de distribution d'eau potable, présentant des capacités de 

dimensionnement suffisantes et dans des conditions des règles de salubrité en vigueur.  

 

c) Assainissement des eaux usées  

En cas de réseau public dõassainissement existant, le raccordement de t oute construction ou 

installation nouvelle est obligatoire .  

En lõabsence de r®seau collectif dõassainissement, lõassainissement non collectif est autoris® 

conformément à la réglementation en vigueur et au schéma direc teur dõassainissement 

communal. Lõautorisation dõurbanisme est d®livr®e sous r®serve de lõavis de lõautorit® 

comp®tente en mati¯re de service public de lõassainissement non collectif (SPANC). 

Lõévacuation des eaux usées non traitées est interdite.  

Tout rejet des eaux usées dans les fossés, caniveaux, ou réseaux pluviaux est interdit.  

 

d) Eaux pluviales  

Toute construction ou installation nouvelle ne devra pas avoir pour conséquence (à minima) 

d'a ccroître les débits d'eaux pluviales par rapport à la situation résultant de l'état actuel 

d'imperméabilisation des terrains.  

 

En priorité, doivent être privilégiés à la fois  : 

 

Ą Le stockage et la réutilisation des eaux pluviales dites « propres »  issues notamment des 

toitures, pour des usages domestiques (arrosage du jardiné) sous r®serve du respect de lõarrêté 

du 21 août 2008 relatif à la récupération des eaux de pluie et à leur usage à l'intérieur et à 

l'extérieur des bâtiments . 

 

Ą Lõinfiltration des eaux pluviales sur le terrain dõassiette du projet lorsque la nature du sol et 

du sous -sol le permet. Pour cela , un ou plusieurs aménagements doivent être réalisés, tels que  : 

¶ des revêtements perméables ou semi -perméables, notamment sur les espaces d e 

stationnement, les cours, les chemins dõacc¯sé ; 

¶ des noues, des puits perdus, des tranch®es dõinfiltrationé ; 

¶ la sur-®l®vation, sur pilotis, des terrasses ou des petites annexesé 

 

Le rejet de lõexc®dent doit °tre pr®f®rentiellement dirig® vers les milieux naturels tels que des 

foss®s, talwegs, cours dõeaué Sõil ne sõagit pas que dõeaux pluviales dites ç propres  », le rejet 

dans les milieux naturels ne peut se faire quõapr¯s r®tention temporaire et d®cantation dans 

des aménagements prévus à cet effet.  

 

En cas dõimpossibilit® av®r®e de restituer les eaux pluviales au milieu naturel, les 

am®nagements r®alis®s sur le terrain devront permettre lõ®coulement des eaux pluviales dans 

le r®seau collectif dõ®vacuation des eaux pluviales.  

En cas d'absence du réseau c ollectif ou de réseau sous -dimensionné, les eaux pluviales sont 

collectées et stockées temporairement sur le terrain d'assiette du projet et leur rejet sera différé 

au maximum pour limiter les risques de crues en aval.  
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Le rejet dans le r®seau public dõeaux autres que pluviales d oit  faire lõobjet dõune autorisation 

par la collectivité (à laquelle appartiennent les ouvrages) qui pourra exiger des prétraitements.  

 

Tout stockage des eaux pluviales doit être conçu de façon à limiter la prolifération du 

Moustiqu e Tigre et des maladies vectorielles quõil peut transmettre. Il sõagit notamment de 

couvrir les cuves de r®cup®ration dõeaux pluviales. 

 

e) Electricité et réseaux de télécommunication  

Toute construction qui doit être alimentée en électricité le sera dans d es conditions répondant 

à ses besoins.  

 

Les réseaux et branchement seront idéalement réalisés en souterrain. En cas d'impossibilité, les 

câbles seront scellés ou encastrés le long des façades de la façon la moins apparente possible.  
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Lõinsertion des b©timents agricoles  
 

Un fascicule de référence a été édité par le CAUE31 et la Chambre dõAgriculture de la Haute-

Garonne. En voici une synthèse  : 
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ACCES 

L'accès est la partie de limite du terrain jouxtant la voie de desserte ouverte à la circulation, 

qu'elle soit publique ou privée, et permettant d'accéder  au terrain dõassiette de la 

construction ou de l'opération. Dans le cas d'une servitude de passage, l 'accès est constitué 

par le débouché de la servitude sur la voie.  

Pour °tre constructible, tout terrain doit disposer dõun acc¯s. 

 

ACTIVITE AGRICOLE :  

¶ Éléments de définition  

Č Article L311 -1 : (Modifié par LOI n°2019 -469 du 20 mai 2019 ð art.4)  

« Sont répu tées agricoles toutes les activités correspondant à la maîtrise et à l'exploitation d'un cycle 

biologique de caractère végétal ou animal et constituant une ou plusieurs étapes nécessaires au 

déroulement de ce cycle ainsi que les activités exercées par un e xploitant agricole qui sont dans le 

prolongement de l'acte de production ou qui ont pour support l'exploitation. Les activités de cultures 

marines et d'exploitation de marais salants sont réputées agricoles, nonobstant le statut social dont 

relèvent ceux q ui les pratiquent. Il en est de même des activités de préparation et d'entraînement des 

équidés domestiques en vue de leur exploitation, à l'exclusion des activités de spectacle. Il en est de 

même de la production et, le cas échéant, de la commercialisatio n, par un ou plusieurs exploitants 

agricoles, de biogaz, d'électricité et de chaleur par la méthanisation, lorsque cette production est 

issue pour au moins 50 % de matières provenant d'exploitations agricoles. Les revenus tirés de la 

commercialisation sont  considérés comme des revenus agricoles, au prorata de la participation de 

l'exploitant agricole dans la structure exploitant et commercialisant l'énergie produite. Les modalités 

d'application du présent article sont déterminées par décret.  

Les activités a gricoles ainsi définies ont un caractère civil.  

Toutefois, pour la détermination des critères d'affiliation aux régimes de protection sociale des non -

salariés et des salariés des professions agricoles, sont considérées comme agricoles les activités 

mention nées respectivement aux  articles L. 722 -1 et  L. 722-20 ». 

 

ACTIVITES DE SERVICE OU S'EFFECTUE L'ACCUEIL D'UNE CLIENTELE (SOUS-

DESTINATION) 

La sous-destination activit®s de service o½ s'effectue l'accueil d'une client¯le sõapplique ¨ 

toutes les constructions o½ sõexercent une profession lib®rale (avocat, architecte, 

m®deciné) ainsi que dõune mani¯re g®n®rale ¨ toutes les constructions permettant 

lõaccomplissement de prestations de service quõelles soient fournies ¨ des professionnels ou 

des particuliers. Cette sous -destination inclut les assurances, les banques, les a gences 

immobilières, les agences destinées à la location de véhicules, de matériel, les « showrooms 

»... Les magasins de téléphonie mobile entrent également dans cette catégorie. Il est en 

effet consid®r® que la vente de forfait t®l®phonique constitue lõactivité principale des 

opérateurs (et non la vente de téléphone qui est accessoire). On y trouve également les 

salles de sport priv®es, les spaé.  

 

AFFOUILLEMENT / EXHAUSSEMENT DE SOL 

Un affouillement de sol est communément appelé déblais et un exhaussement , remblais.  

Le Code de lõUrbanisme (articles R.421 -19 (k), R.421-20 et R.421-23 (f))  précise, dans le cas où les 

affouillements et exhaussements de sols ne sont pas nécessaires à l'exécution d'un permis 

de construire, que, sont soumis  : 

o ¨ permis dõam®nagement  : 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006585193&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006585223&dateTexte=&categorieLien=cid


 

4.2. ANNEXE : LEXIQUE 

128 

Á les affouillements et exhaussements du sol dont la hauteur, s'il s'agit 

d'un exhaussement, ou la profondeur dans le cas d'un affouillement, 

excède deux mètres et qui portent sur une superficie supérieure ou 

égale à deux hectares.  

Á les affouillements e t exhaussements du sol dans les secteurs 

sauvegardés dont le périmètre a été délimité, les sites classés et les 

r®serves naturelles sõils exc¯dent deux m¯tres et portant sur une 

superficie supérieure ou égale à cent mètres carrés.  

o à simple déclaration préa lable de travaux : les affouillements et 

exhaussements du sol dont la hauteur, s'il s'agit d'un exhaussement, ou la 

profondeur dans le cas d'un affouillement, excède deux mètres et qui 

portent sur une superficie supérieure ou égale à cent mètres carrés.  

 

ALIGNEMENT 

L'alignement correspond à la limite commune d'un fond privé et du domaine public d'une 

voie de circulation. L'alignement délimite ainsi l'emprise du domaine public.  

Č Article L.112 -1 du Code de la Voirie Routière  

« L'alignement est la déterminatio n par l'autorité administrative de la limite du domaine public routier 

au droit des propriétés riveraines. Il est fixé soit par un plan d'alignement, soit par un alignement 

individuel.  

Le plan d'alignement, auquel est joint un plan parcellaire, détermine après enquête publique ouverte 

par l'autorité exécutive de la collectivité territoriale ou de l'établissement public de coopération 

intercommunale, propriétaire de la voie, et organisée conformément aux dispositions du code de 

l'expropriation pour cause d' utilité publique la limite entre voie publique et propriétés riveraines.  

L'alignement individuel est délivré au propriétaire conformément au plan d'alignement s'il en existe 

un. En l'absence d'un tel plan, il constate la limite de la voie publique au droit  de la propriété 

riveraine  ». 

Č Article L.112 -5 du Code de la Voirie Routière  

« Aucune construction nouvelle ne peut, à quelque hauteur que ce soit, empiéter sur l'alignement ».  

 

ANNEXE 

Une annexe est une construction secondaire, de dimensions réduites et inférieures à la 

construction principale, qui apporte un complément aux fonctionnalités de la construction 

principale. Elle doit être implantée selon un éloignement restreint entre les d eux 

constructions afin de marquer un lien dõusage. Elle peut °tre accol®e ou non ¨ la 

construction principale avec qui elle entretient un lien fonctionnel, sans disposer dõacc¯s 

direct depuis la construction principale.  

 

ARCHITECTURE BIOCLIMATIQUE 

Sous discipline de lõarchitecture qui recherche un ®quilibre entre la conception et la 

construction de lõhabitat, son milieu (climat, environnementé) et les modes et rythmes de 

vie des habitants. Lõarchitecture bioclimatique permet de r®duire les besoins ®nerg®tiques, 

de maintenir des temp®ratures agr®ables, de contr¹ler lõhumidit® et de favoriser lõ®clairage 

naturel. Cette discipline est notamment utilis®e pour la construction dõun b©timent haute 

qualité environnementale (HQE®) ou mieux encore Très Haute Performa nce Energétique 

(THPE). 
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ARTISANAT ET COMMERCE DE DETAIL (SOUS-DESTINATION) 

La sous-destination artisanat et commerce de détail recouvre tous les commerces de détail, 

notamment les épiceries, les supermarchés, les hypermarchés, les points permanents de 

retrait par la clientèle, d'achats au détail commandés par voie télématique, ou  organisés 

pour l'accès en automobile.  

Cette sous -destination inclut également l'artisanat avec une activité commerciale de vente 

de biens, tels que les boulangeries, les charcuteries, les poissonneries ainsi que l'artisanat 

avec une activité commerciale de vente de services : cordonnerie, salon de coiffureé  

Les autres activités artisanales telles que certaines activités du bâtiment et des travaux 

publics (plombiers, couvreurs, ferronniersé) sont exclues de cette sous-destination. Elles sont 

rattachées à la sous-destination « Industrie ».  

 

AUTRES EQUIPEMENTS RECEVANT DU PUBLIC 

La sous-destination « autres équipements recevant du public » recouvre les 

équipements collectifs destinées à accueillir du public afin de satisfaire un besoin 

collectif ne répondant  à aucune autre sous -destination définie au sein de la destination 

« Equipement d'intérêt collectif et services publics ». Cette sous -destination recouvre 

notamment les lieux de culte, les salles polyvalentes, les aires d'accueil des gens du 

voyage.  

 

AUTRES HEBERGEMENTS TOURISTIQUES 

La sous-destination ò autres h®bergements touristiques ó recouvre les constructions 

autres que les hôtels destinées à accueillir des touristes, notamment les résidences de 

tourisme et les villages de vacances, ainsi que les cons tructions dans les terrains de 

camping et dans les parcs résidentiels de loisirs.  

 

BATIMENT  

Un bâtiment est une construction couverte et close.   

 

BUREAUX 

La sous-destination « bureau » recouvre les constructions destinées aux activités de 

direction et de gestion des entreprises des secteurs primaires, secondaires et tertiaires.  

 

CENTRE DE CONGRES ET DõEXPOSITION 

La sous-destination « centre de congrès et d'exposition » recouvre les constructions 

destinées à l'événementiel polyvalent, l'orga nisation de salons et forums à titre payant.  

 

CONSTRUCTION 

Une construction est un ouvrage fixe et pérenne, comportant ou non des fondations et 

générant un espa ce utilisable par lõHomme en sous-sol ou en surface.  
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CONSTRUCTION EXISTANTE 

Une construction e st considérée comme existante si elle est reconnue comme légalement 

construite et si la majorité des fondations ou des éléments hors fondations déterminant la 

r®sistance et la rigidit® de lõouvrage remplissent leurs fonctions. Une ruine ne peut pas °tre 

co nsidérée comme une construction existante.   

 

DESTINATION DõUN BATIMENT / CHANGEMENT DE DESTINATION 

Lõarticle R.123-9 du Code de lõUrbanisme ®nonce les cat®gories de destination auxquelles il 

convient de se r®f®rer. Ces cat®gories sont : lõhabitation, lõh®bergement hôtelier, le bureau, 

le commerce, lõartisanat, lõindustrie, lõexploitation agricole ou foresti¯re, lõentrep¹t, les 

services publics ou dõint®r°t collectif. 

Les locaux accessoires dõun b©timent sont r®put®s avoir la m°me destination que le local 

principal.  

Il y a changement de destination si un local ou une construction passe de lõune ¨ lõautre 

des 9 cat®gories pr®cit®es. En application de lõArticle R.421-17 du Code de l'Urbanisme  :  

1) soit le changement de destination est accompagné de tra vaux modifiant les 

structures porteuses ou la façade de l'immeuble : dans ce cas un permis de 

construire  est nécessaire  

2) soit le changement de destination s'effectue sans travaux, ou avec des travaux 

d'aménagement intérieur légers : dans ce cas une déclaration préalable  est exigée.  

Č Article R.123 -9 du Code de l'Urbanisme  

« [é] Les r¯gles ®dict®es dans le pr®sent article peuvent °tre diff®rentes, dans une m°me zone, selon 

que les constructions sont destinées à l'habitation, à l'hébergement hôtelier, aux bureaux, au 

commerce, à l'artisanat, à l'industrie, à l'exploitation agricole ou forestière ou à la fonction d'entrepôt. 

En outre, des règles particulières peuvent être applicables aux constructions et installations 

nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif.  » 

 

CINEMAS 

La sous-destination cinéma recouvre toute construction répondant à la définition 

d'établissement de spectacles cinématographiques mentionnée à l' article L. 212 -1 du 

code du cinéma et de l'image animée  accueillant une clientèle commerciale.  

 

CONSTRUCTIONS ET INSTALLATIONS NECESSAIRES AUX SERVICES PUBLICS OU 

DõINTERET COLLECTIF (CINASPIC) 

Ils sont destin®s ¨ accueillir des fonctions dõint®r°t g®n®ral, notamment dans les domaines : 

administratif ; hospitalier ; sanitaire ; social ; de lõenseignement et des services annexes ; 

culturel ; sportif ; de la d®fense et de la s®curit® ; quõil sõagisse dõ®quipements r®pondant 

aux besoins dõun service public ou dõorganisme priv® charg® de satisfaire un intérêt 

collectif.  

Les aires dõaccueil des gens du voyage et les jardins familiaux constituent des ®quipements 

publics ou dõint®r°t collectif au sens de la pr®sente d®finition.  

 

EMPRISE AU SOL 

L'emprise au sol correspond à la projection vertica le du volume de la construction, tous 

débords et surplombs inclus.  

http://www.mesdemarches.lyon.fr/demarches/sections/fr/urbanisme/autorisations_durba/permis_de_construire/
http://www.mesdemarches.lyon.fr/demarches/sections/fr/urbanisme/autorisations_durba/permis_de_construire/
http://www.mesdemarches.lyon.fr/demarches/sections/fr/urbanisme/autorisations_durba/declaration_prealabl/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000020908868&idArticle=LEGIARTI000020907885&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000020908868&idArticle=LEGIARTI000020907885&dateTexte=&categorieLien=cid
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Toutefois, les ornements tels que les éléments de modénature et les marquises sont exclus, 

ainsi que les débords de toiture lorsqu'ils ne sont pas soutenus par des poteaux ou des 

encorbelle ments.  

 

ENTREPÔTS 

La sous-destination « entrepôt » recouvre les constructions destinées au stockage des 

biens ou à la logistique.  

 

ETABLISSEMENTS D'ENSEIGNEMENT, DE SANTE ET D'ACTION SOCIALE 
La sous-destination « établissements d'enseignement, de santé et d'action sociale » 

recouvre les équipements d'intérêts collectifs destinés à l'enseignement ainsi que les 

établissements destinés à la petite enfance, les équipements d'intérêts collectifs 

hospitaliers, les équipements collectif s accueillant des services sociaux, d'assistance, 

d'orientation et autres services similaires.  
 

ESPACES LIBRES  
Surface de terrain non occupée par les constructions comprenant, le cas échéant, des 

parties de constructions dõune hauteur au plus ®gale ¨ 60 cm au -dessus du sol existant 

avant travaux.  

 

ESPACES PAYSAGERS A CREER OU A PRESERVER 
Surface de terrain non occup®e par des constructions devant faire lõobjet dõun 

am®nagement paysager dõensemble. Ces espaces peuvent recevoir les ouvrages 

hydrauliques.  

 

ESSENCES LOCALES 
Le territoire communal se caractérise par des végétations spécifiques naturelles, arbres, 

arbustes, etc. bien adaptées au climat et à la nature des sols. Il est nécessaire de privilégier 

ces plantations lors de la r®alisation dõune haie ou de la plantation dõarbres et arbustes. 

 

EQUIPEMENTS D'INTERET COLLECTIF ET SERVICES PUBLICS 
Lõensemble des sous-destinations de cette destination recouvre des constructions 

dõint®r°t collectif et/ou de services publics. Un faisceau dõindices peut permettre de 

qualifier  ce type dõouvrage : investissement de la puissance publique en tant que 

ma´trise dõouvrage ou investissement financier, désignation législative ou réglementaire 

de la personne morale comme d®l®gataire ou investie dõune mission de service public, 

ouverture  de la construction au public ou ¨ des usagers dõun service public (Ex : Usager 

dõune biblioth¯que municipale, dõune piscineé), r®alisation de la construction sur le 

domaine  public ou priv® de lõ£tat, dõune collectivit® locale ou assimilée...  
 

EQUIPEMENTS SPORTIFS 
La sous-destination « équipements sportifs » recouvre les équipements d'intérêts 

collectifs destinées à l'exercice d'une activité sportive. Cette sous -destination 

comprend notamment les stades, les gymnases ainsi que les piscines ouvertes au 

public.  
 

EXPLOITATIONS AGRICOLES 
La sous-destination « exploitation agricole » recouvre les constructions destinées à 

l'exercice d'une activité agricole ou pastorale. Cette sous -destination recouvre 

notamment les constructions destinée s au logement du matériel, des animaux et des 
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récoltes  ainsi quõaux activit®s directement li®es ¨ lõexploitation telles que la vente ¨ la 

ferme.  

En revanche, il ne peut, en aucun cas, sõagir de logements d®di®s aux exploitants, ¨ 

leur famille ou à  leurs salariés. Ceux -là sont rattachés à la sous -destination Logement . 

 

EXPLOITATIONS FORESTIERES 
La sous-destination « exploitation forestière » recouvre les constructions et les entrepôts 

notamment de stockage du bois, des véhicules et des machines perme ttant 

l'exploitation forestière.  

 

EXTENSION / SURELEVATION 
L'extension consiste en un agrandissement de la construction existante présentant des 

dimensions inférieures à celle -ci. Lõextension peut °tre horizontale ou verticale (par 

surélévation, excavation  ou agrandissement), et doit présenter un lien physique et 

fonctionnel avec la construction existante.  

 

FAÇADE 
Les fa­ades dõun b©timent ou dõune construction correspondent ¨ lõensemble de ses parois 

extérieures hors toiture. Elle s intègrent tous les élém ents structurels, tels que les baies, les 

bardages, les ouvertures, lõisolation ext®rieure et les ®l®ments de mod®nature.  

 

GABARIT 
Le gabarit d®signe lõensemble des plans verticaux, horizontaux ou obliques constituant la 

forme extérieure de la constructio n. Il résulte de la combinaison des règles de hauteur, de 

prospects et dõemprise au sol.  

 

GRILLE, GRILLAGE 
Le mot grille sõapplique ¨ une cl¹ture form®e de barreaux m®talliques rigides. Le grillage 

quant à lui, est un ouvrage en fil de fer, plus ou moins rigide servant de clôture.  

 

HABITATION  
Destination regroupant les sous -destination «  Logement  » et « Hébergement  ». 

 

HABITAT INTERMEDIAIRE 

Forme architecturale et urbaine innovante alternative entre habitat individuel et habitat 

collectif conciliant espaces privés et espaces partagés.  

 

HAUTEUR 

La hauteur totale dõune construction, dõune fa­ade, ou dõune installation correspond ¨ la 

différence de niveau entre son point le plus haut et son point le plus bas situé à sa verticale. 

Elle sõappr®cie par rapport au niveau du terrain existant avant travaux, à la date de dépôt 

de la demande. Le point le plus haut à prendre comme référence correspond au faîtage 

de la construction, ou au sommet de lõacrot¯re, dans le cas de toitures terrasses ou de 

terrasses en attique. Les installations techniques sont exclues du calcul de la hauteur.  
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ˇ Illustration de la règle /  
schéma pédagogique  

sans valeur règlementaire  

 

 

 

HEBERGEMENTS 

La sous-destination « hébergement » recouvre les constructions destinées à l'hébergement 

dans des résidences ou foyers avec service. Cette sous -destination recouvre notamment 

les maisons de retraite, les résidences universitaires, les foyers de travailleurs et les résidences 

autonomie.  

 

HOTELS 

La sous-de stination «  hôtels  » recouvre les constructions destinées à l'accueil de touristes 

dans des hôtels, c'est -à -dire des établissements commerciaux qui offrent à une clientèle de 

passage qui, sauf exception, n'y élit pas domicile, des chambres ou des apparteme nts 

meublés en location, ainsi qu'un certain nombre de services.  

 

INDUSTRIES 

La sous-destination « industrie » recouvre les constructions destinées à l'activité extractive et 

manufacturière du secteur primaire, les constructions destinées à l'activité indu strielle du 

secteur secondaire ainsi que les constructions artisanales du secteur de la construction ou 

de l'industrie. Cette sous -destination recouvre notamment les activités de production, de 

construction ou de réparation susceptibles de générer des nuis ances.  

LIMITE SEPARATIVE 

 

Les limites séparatives correspondent aux limites 

entre le terrain dõassiette de la construction, 

constitu® dõune ou plusieurs unit®s fonci¯res, et le 

ou les terrains contigus. Elles peuvent être 

distinguées en deux types: les limites latérales et les 

limites de fond de terrain. En sont exclues les limites 

de lõunit® fonci¯re par rapport aux voies et 

emprises publiques  

ˇ Illustration de la règle /  
schéma pédagogique  

sans valeur règlementaire  
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LOCAL ACCESSOIRE  

Le local accessoire fait soit partie int®grante dõune construction principale, soit il en 

constitue une annexe, soit une extension. Il est indissociable du fonctionnement de la 

construction principale.  

 

LOGEMENT 
Constructions destinées au logement principal, secondaire ou occasionnel des ména ges à 

l'exclusion  des hébergements couverts par la sous -destination « Hébergement ».  La sous-

destination « Logement » recouvre notamment :  

¶ les maisons individuelles ;  

¶ les immeubles dõhabitat collectifs ; 

¶ les résidences démontables constituant l'habitat per manent de leurs utilisateurs telles que 

les yourtes ;  

¶ les chambres dõh¹tes au sens de lõarticle D.324-13 du Code du tourisme, cõest-à -dire 

limitées à  cinq chambres pour une capacité maximale de 15 personnes ;  

¶ les meubl®s de tourisme d¯s lors quõils ne proposent pas de prestations hôtelières au sens 

de  lõarticle 261-D du Code général des impôts, c'est -à -dire au moins trois des prestations 

suivantes  : petit déjeuner, nettoyage régulier des locaux, fourniture de linge de maison et 

réception, même  non personnal isée, de la clientèle ;  

¶ les gîtes, qui sont considérés comme des meublés de tourisme.  

Autres é léments de définition  

Č Article R.111 -1-1 du Code de la Construction et de lõHabitation 

« Un logement* ou habitation comprend,  d'une part, des pièces principales destinées au séjour ou au 

sommeil, éventuellement des chambres isolées et, d'autre part, des pièces de service, telles que 

cuisines, salles d'eau, cabinets d'aisance, buanderies, débarras, séchoirs, ainsi que, le cas éch éant, 

des dégagements et des dépendances.  » 

Č Article R.111 -2 du Code de la Construction et de lõHabitation 

« La surface* et le volume* habitables d'un logement* doivent être  de 14 mètres carrés et de 33 mètres 

cubes au moins par habitant prévu lors de l'établissement du programme de construction pour les 

quatre premiers habitants et de 10 mètres carrés et 23 mètres cubes au moins par habitant 

supplémentaire au -delà du quatriè me.  » 

Č Article R.111 -3 du Code de la Construction et de lõHabitation 

« Tout logement* doit :  

a) Être pourvu d'une installation d'alimentation en eau potable et d'une installation d'évacuation des 

eaux usées ne permettant aucun refoulement des odeurs ;  

b) Co mporter au moins une pièce spéciale pour la toilette, avec une douche ou une baignoire et un 

lavabo, la douche ou la baignoire pouvant toutefois être commune à cinq logements au maximum, 

s'il s'agit de logements d'une personne groupés dans un même bâtiment  ; 

c) Être pourvu d'un cabinet d'aisances intérieur au logement* et ne communiquant pas directement 

avec les cuisines et les salles de séjour, le cabinet d'aisances pouvant toutefois être commun à cinq 

logements au maximum s'il s'agit de logements d'une pe rsonne et de moins de 20 mètres carrés de 

surface habitable et à condition qu'il soit situé au même étage que ces logements ;  

d) Comporter un évier muni d'un écoulement d'eau et un emplacement aménagé pour recevoir des 

appareils de cuisson.  

Les règles de c onstruction et d'installation des fosses septiques et appareils analogues sont fixées par 

un arrêté conjoint du ministre chargé de la santé et du ministre chargé de la construction et de 

l'habitation.  

Les immeubles collectifs comportent un local clos et ve ntilé pour le dépôt des ordures ménagères 

avant leur enlèvement.  » 
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LOGEMENT AIDE 

Č Article L831 -1 du Code de la Construction et lõHabitation  -  Crée par ordonnance n°2019 -770 du 

17 juillet 2019  

L'aide personnalisée au logement s'applique aux :  

1° Logements occupés par leurs propriétaires, construits, acquis ou améliorés au moyen d'aides de 

l'Etat ou de prêts dont les caractéristiques et les conditions d'octroi sont fixées par voie réglementaire, 

sous les réserves énoncées à l'article L. 831 -2 ; 

2° Logements à usage locatif appartenant à des organismes d'habitations à loyer modéré ou gérés 

par eux ou appartenant aux bailleurs du secteur locatif définis au quatrième alinéa de l' article 41 ter 

de la loi n° 86 -1290 du 23 décembre 1986  tendant à favoriser l'investissement locatif, l'accession à la 

propriété des loge ments sociaux et le développement de l'offre foncière, à condition que ces bailleurs 

s'engagent à respecter les obligations précisées par des conventions régies par le  chapitre III du titre 

V du livre III , ainsi que les logements à usage locatif appartenant à d'autres bailleurs, à condition que 

ceux -ci s'engagent à respecte r les obligations précisées par des conventions régies par la  section 3 

du chapitre Ier du titre II du li vre III ; 

3° Logements à usage locatif construits, acquis ou améliorés au moyen d'aides de l'Etat ou de prêts 

régis par le chapitre III du titre II ou par le titre III du livre III ; l'octroi de ces aides est subordonné à  

l'engagement pris par les bailleurs de respecter les obligations précisées par des conventions régies 

par le chapitre III du titre V du livre III ;  

4° Logements à usage locatif construits ou améliorés dans des conditions fixées par voie réglementaire 

et dont les bailleurs s'engagent à respecter les obligations précisées par des conventions régies par le 

chapitre III du titre V ou par la section 3 du chapitre Ier du titre II du livre III ;  

5° Logements -foyers assimilés dans des conditions fixées par voie réglementaire aux logements 

mentionnés aux 2° et 3° ci -dessus, dès lors qu'ils font l'objet des conventions régies par le chapitre III du 

titre V du livre III ;  

6° Logements occupés par des titulaires de contrats de location -accession concl us dans les conditions 

prévues par la loi n° 84 -595 du 12 juillet 1984 définissant la location -accession à la propriété 

immobilière, lorsque ces logements ont été construits, améliorés ou acquis et améliorés au moyen 

d'aides de l'Etat ou de prêts dont les caractéristiques et les conditions d'octroi sont fixées par voie 

r®glementaire, sous les r®serves ®nonc®es ¨ lôarticle L. 831-2. 

 

LOCAUX ET BUREAUX ACCUEILLANT DU PUBLIC DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES ET 

ASSIMILES 

La sous-destination « locaux et bureaux acc ueillant du public des administrations 

publiques et assimilés » recouvre les constructions destinées à assurer une mission de 

service public. Ces constructions peuvent être fermées au public ou ne prévoir qu'un 

accueil limité du public. Cette sous -destinat ion comprend notamment les constructions 

de l'Etat, des collectivités territoriales, de leurs groupements ainsi que les constructions 

des autres personnes morales investies d'une mission de service public.  

 

LOCAUX TECHNIQUES ET INDUSTRIELS DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES ET ASSIMILES 

La sous-destination « locaux techniques et industriels des administrations publiques et 

assimilés » recouvre les constructions des équipements collectifs de nature technique 

ou industrielle. Cette sous -destination com prend notamment les constructions 

techniques nécessaires au fonctionnement des services publics, les constructions 

techniques conçues spécialement pour le fonctionnement de réseaux ou de services 

urbains, les constructions industrielles concourant à la pro duction d'énergie.  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000874247&idArticle=LEGIARTI000006474723&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000874247&idArticle=LEGIARTI000006474723&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idSectionTA=LEGISCTA000006159052&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idSectionTA=LEGISCTA000006159052&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idSectionTA=LEGISCTA000006176374&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idSectionTA=LEGISCTA000006176374&dateTexte=&categorieLien=cid
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LOGEMENTS 

La sous-destination « logement » recouvre les constructions destinées au logement 

principal, secondaire ou occasionnel des ménages et notamment les maisons 

individuelles et les immeubles collectifs.  

 

NOUE 

En hydrologie, le ter me désigne un fossé large, peu profond, souvent enherbé, susceptible 

de stocker les eaux de ruissellement.  

 

PLACE DE STATIONNEMENT 

Les dimensions minimales de ces places, sauf en bordure des voies en stationnement 

linéaire, sont de 5,00 m (longueur) x 2,5 0 m (largeur).  

Les dimensions minimales des places réservées aux personnes handicapées, sauf en 

bordure des voies en stationnement linéaire, sont de 5,00 m x 3,30 m. Elles doivent être 

indépendantes ou autonomes.  

 

SALLES D'ART ET DE SPECTACLES  

La sous-destination « salles d'art et de spectacles » recouvre les constructions destinées 

aux activités créatives, artistiques et de spectacle, musées et autres activités culturelles 

d'intérêt collectif.  

 

SURFACE DE PLANCHER 

Č Article R.112 -2 du Code de lõUrbanisme Décret n°2011 -2054 du 29 décembre 2011 - art. 1  

La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces de planchers de 

chaque niveau clos et couvert, calculée à pa rtir du nu intérieur des façades après déduction :  

1° Des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et fenêtres 

donnant sur l'extérieur ;  

2° Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ;  

3° Des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre ;  

4° Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, y 

compris les rampes d'acc¯s et les aires de manïuvres ;  

5° Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou pour des activités 

à caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial ;  

6° Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d'un groupe de 

bâtiments ou d'un  immeuble autre qu'une maison individuelle au sens de l'article L. 231 -1 du code 

de la construction et de l'habitation, y compris les locaux de stockage des déchets ;  

7° Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que ces 

locaux sont desservis uniquement par une partie commune ;  

8° D'une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l'habitation telles qu'elles 

résultent le cas échéant de l'application des alinéas précédents, dès lors que les logements sont 

desservis par des parties communes intérieures.  

 

Č Article L112 -1 (Modifié par Ordonnance n°2 011-1539 du 16 novembre 2011 - art. 1)  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=A7383AE55376B5ED8AE1D917A6ACA882.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000025059730&idArticle=LEGIARTI000025095073&dateTexte=20120705&categorieLien=id#LEGIARTI000025095073
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=A7383AE55376B5ED8AE1D917A6ACA882.tpdjo08v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824508&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=00694EC8029B1CF8718250E95CC0C2F3.tpdjo14v_2?cidTexte=JORFTEXT000024804731&idArticle=LEGIARTI000024806368&dateTexte=20120705&categorieLien=id#LEGIARTI000024806368
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Sous réserve des dispositions de l'article L. 331-10, la surface de plancher de la construction s'entend 

de la somme des surfaces de plancher closes et couvertes, sous une hauteur de plafond supérieure 

à 1,80 m, calculée à partir du nu intérieur des façades du bâtiment. Un décret en Conseil d'État 

précise notamment les conditions dans lesquelles peuvent être déduites les surfaces des vides et des 

trémies, des aires de stationnement, des caves ou celliers, des combles et des locaux techniques, 

ainsi que, dans les immeubles collectifs, une part 

forfaitaire des surfaces de plancher affectées à 

l'habitation.  

¶ NOTION DE PLANCHER : Surface de planchers, 

quelle que soit leur nature (béton, bois, terre 

battue, graviers etc. ) et à tous les niveaux de 

constructions.  

Elle comprend  : 

˅ Rez-de -chaussée et étages , 

˅ Niveaux intermédiaires , 

˅ Mezzanines , 

˅ Combles, aménageables ou non , 

˅ Sous-sols, amé nageables ou non . 

 

¶ NOTION DE « CLOS ET COUVERT » : Toute construction ou élément de construction , doté  : 

˅ d'un système de fermeture installé à demeure , 

˅ d'une grille ou d'un dispositif amovible . 

 

¶ NOTION DE « NU EXTERIEUR » : Surface de plancher calculée au nu intérieur des murs 

extérieurs de la construction . Lõ®paisseur des murs ext®rieurs n'est pas compt®e, comme 

les isolations thermiques.  

 

 

 

 

¶ NOTION DE « FAÇADE » : Ensemble des murs et parois de pourtour  (pignons inclus.  

 

SURFACE ET VOLUME HABITABLES 

Č Article R.111 -2 du Code de la Construction et de lõHabitation 

« La surface habitable d'un logement*  est la surface de plancher construite, après déduction des 

surfaces occupées par les murs, cloisons, marches et cages d'escaliers, gaines, embrasures de portes 

et de fenêtres ; le volume habitable correspond au total des surfaces habitables ainsi définies  

multipliées par les hauteurs sous plafond.  

Il n'est pas tenu compte de la superficie des combles non aménagés, caves, sous -sols, remises, 

garages, terrasses, loggias, balcons, séchoirs extérieurs au logement*, vérandas, volumes vitrés prévus 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=00694EC8029B1CF8718250E95CC0C2F3.tpdjo14v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000023368797&dateTexte=&categorieLien=cid
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à l'article R*. 111 -10, locaux communs et autres dépendan ces des logements*, ni des parties de locaux 

d'une hauteur inférieure à 1,80 mètre.  » 

 

TOIT TERRASSE 
Couverture dõune construction ou dõune partie de construction (close ou non) constituant 

par ces caractéristiques une surface de plancher (horizontalité, r ®sistance ¨ la charge,é), 

quõelle soit ou non accessible. Les terrasses accessibles sur®lev®es (sur ma­onnerie, 

piliers,é) sont assimil®es aux toits-terrasses dans lõapplication du pr®sent r¯glement. 

 

 
˄ Toit terrasse non 

accessible  

˄ Terrasse accessible sur 

sous-terrasse  

˄ Terrasse accessible 

surélevée  

 

UNITE FONCIERE 

Lõunit® fonci¯re est constitu®e par lõensemble des parcelles cadastrales contigu±s 

appartement à un même et unique propriétaire ou indivision. Les dispositions réglementaires 

du Plan Local d'Urbanisme sõappliquent ¨ lõunit® fonci¯re. 

Conseil dõEtat : CE n°264667, commune de Chambéry c/ Balmat, 27 juin 2005  

« Îlot d'un seul tenant composé d'une ou plusieurs parcelles appartenant à un même propriétaire ou 

à la même indivision ».  

 

VOIES OU EMPRISES PUBLIQUES 

La voie publique sõentend comme lõespace ouvert ¨ la circulation publique, qui comprend 

la partie de la chaussée ouverte à la circulation des véhicules motorisés, les itinéraires 

cyclables, lõemprise r®serv®e au passage des piétons, et les fossés et talus la bordant.  

Lõemprise publique correspond aux espaces ext®rieurs ouverts au public qui ne r®pondent 

pas ¨ la notion de voie ni dõ®quipement public. 
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La palette végétale suivante, indicative et non exhaustive, a pour but de réintroduire 

qualitativement et durablement le végétal dans les quartiers urbanisés du territoire , avec une 

réelle vocation écologique  : réintrodu ire la biodiversité en v ille, lutter contre les pollutions, 

favoriser le confort bioclimatique des espaces, favoriser lõinfiltration des eaux pluviales, 

économiser la ressource en eau.  

Cette palette végétale est conçue de façon à ce que les jardins des particuliers puissent 

assumer pleinement ce r¹le ®cologique, en sõins®rant harmonieusement dans le grand 

paysage . 

Elle propose dans les diverses strates végétales (arbres, arbustes, vivaces), des essences 

adaptées au contexte environnemental du territoire.  

 

 

 

  

Alisier torminal (Sorbus torminalis) ; Cormier  (Sorbus domestica) ; Merisier  (Prunus avium)  

Orme champêtre (Ulmus minor) ;  Erable champêtre (Acer campestre) ; Frêne du midi (Fraxinus angustifolia)  

Essences décrites dans les fiches arbres  
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Pommier sauvage (Malus sylvestri) ; Charme  (Carpinus betulus) ; Chêne vert (Quercus ilex)   

Chèvrefeuille des bois (Lonicera periclymenum) ; fʔɾǍȡɅ ǱẏMʔɶɐɳǸ (Euonymus europaeus) ; Arbousier  (Arbutus unedo)  

Cornouiller mâle (Cornus mas) ; Cornouiller sanguin  (Cornus sanguinea) ; Camérisier à balais  (Lonicera xylosteum)  


